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REVUE 
DES 

ÉTUDES    ARMÉNIENNES. 

-î)<S><=-- 

AVERTISSEMENT. 

Grâce  à  de  généreux  concours,  nous  avons  pu  jusquici 

donner  chaque  année  deux  gros  fascicules.  Les  lourdes 

charges  qui  pèsent  sur  la  nation  arménienne,  du  fait  des 

tristes  événements  dont  elle  est  la  victime,  ont  raréfié  ces 
concours. 

Nous  ne  pourrons,  cette  année,  publier  que  le  présent 
cahier. 

Nous  remercions  les  donateurs  arméniens  dont  la  libéra- 

lité nous  permet  de  continuer,  avec  un  ralentissement  que 

nous  regrettons,  la  publication  de  notre  Revue.  Nous  remer- 

cions aussi  la  Caisse  des  recherches  scientifiques  qui,  en 
nous  accordant  une  subvention,  a  bien  voulu  reconnaître 

l'intérêt  de  notre  publication. 
En  faisant  connaître  le  passé  de  la  nation  arménienne  et 

ce  quelle  a  donné  à  la  civilisation,  nous  avons  le  sentiment 

de  faire  œuvre  utile  pour  sa  cause.  Si  douloureux  quait  été 

le  passé  de  l'Arménie,  jamais  elle  n'a  connu  de  moments 

plus  pénibles;  jamais  elle  n'a  eu  plus  besoin  de  compter  sur 
ses  enfants  et  sur  ses  amis. 

A.  M.       F.  M. 

TOME  III,  igaS. 





LA 

FLEXION  EN  -i-  D'ADJECTIFS  ARMÉNIENS, 
PAR 

A.   MEILLET, 

PROFESSEUR  AD  COLLEGE  DE  FRANCE. 

L'arménien  a  conservé  la  distinction  des  thèmes  en  -o-  et  des 

thèmes  en  -â-  :  khun,  qui  est  un  ancien  thème  en  -o-  (cf.  skr. 
svàpnah)  a  pour  instrumental  khnov;  et  am,  qui  est  un  ancien 

thème  en  -â-  (cf.  skr.  sàmâ),  a  pour  iuslrumental  amaiv.  La 

distinction  du  masculin  et  du  féminin  qui,  en  indo-européen,  se 
marquait  par  la  différence  de  forme  des  adjectifs,  conservait  donc 

en  arménien  le  moyen  qui  sert  à  l'exprimer  :  ce  qui  marque  en 
sanskrit  qu'un  substantif  est  masculin,  c'est  que  l'adjectit  qui  s'y 
rapporte  est  de  la  forme  sànah  w ancien w;  ce  qui  caractérise  un 

substantif  féminin,  c'est  que  l'adjectif  qui  s'y  rapporte  est  de 
la  lorme  sa/iâ.  Néanmoins,  la  distinction  du  masculin  et  du  fémi- 

nin, qui  était  ainsi  marquée  par  le  thème  de  l'adjertif,  n'a  pas 
subsisté  en  arménien,  et  une  seule  forme  y  répond  à  skr.  sànah, 

sânâ ,  c'est  le  thème  en  -o-,  hin ,  gén.-abl.  hnoy. 
Celte  généralisation  de  la  forme  en  -o-  du  masculin -neutre 

dans  les  anciens  thèmes  adjectifs  du  type  de  *séno-  :  sénâ-  n'a  rien 

d'imprévu  :  elle  était  appelée  par  le  plan  d'ensemble  de  la  langue. 
En  effet,  d'une  part,  la  forme  principale  du  nom  arménien, 
celle  dont  les  autres  apparaissent  des  formes  spéciales  pourvues 

d'affixes  variés  indiquant  le  cas  et  le  nombre,  est  la  forme  de 

nominatif-accusatif  singulier.  D'autre  part,  cette  forme  principale 
des  noms  ne  saurait  comporter  une  marque  de  genre;  car  elle 

est  dépourvue  de  toute  caractéristique  :  la  forme  hin,  par  elle- 

même,  ne  laisse  pas  pre'voir  si  la  flexion  sera  du  type  en  -o-, 
comme  elle  l'est  en  effet,  ou  si  elle  sera  du  type  en  -a-.  —  Si 
l'élimination  de  la  distinction  du  masculin  et  du  féminin  se 

trouve  faire  concorder  l'arme'nien  avec  les  langues  caucasiques  du 
Sud ,  avec  l'iranien  occidental  (depuis  l'époque  pehlvie)  et  avec 
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iiiu;  langue  comme  l'élamile,  on  voit  (ju'elle  s'explique  en  armé- 

nien même  —  ce  qui  n'exclut  pas  une  action  du  suhslrat. 

L'opposilion  de  masculin  à  féminin  avait  d'autant  moins  de 

chances  de  subsister  que  l'adjectif  épilhète  tend,  en  arménien,  à 
former  groupe  avec  le  substanlif,  et,  dans  ce  groupe,  à  devenir 

invariable.  Dans  l'ancien  arménien,  l'adjectif  épitbèle  n'est  souvent 
plus  fléchi,  quand  il. précède  le  substantif. 

La  généralisation  du  type  de  masculin-neutre  qu'on  observe 

dans  hin  n'est  pas  chose  exceptionnelle  :  dans  la  mesure  où  d'an- 
ciens adjectifs  thèmes  en  -o-  ont  subsisté,  ils  offrent  cette  même 

flexion,  ainsi  jerm  (gén. -dal.-abl.  jm«o_?/,  cf.  gr.  B-spiiôs)  et  les 
anciens  thèmes  en  *-ro-,  tels  que  surb  (cf.  skr.  çubhrâh),  dalar, 

ardar,  nor,  etc.;  en  *-Jno-,  comme  arajin  ff premier r;  en  *-/o-, 
comme  les  participes  en  -enl  (gén.-dat.-abl.  -eloy),  etc.  Les  dé- 
monslralifs  et  possessifs  se  fléchissent  en  -o-  :  no-ra.  imoy,  etc. 

Et  même  dans  un  adjectif  où  la  forme  du  féminin  s'est  géné- 
ralisée, l'arménien  fléchil  en  -o-  :  mi  wunw  re'pond  au  féminin 

gr.  y-ia.,  forme  plus  claire  et  plus  susceptible  de  subsister  en 

arménien  que  le  masculin-neutre  du  type  gr.  sh,  é'v,  mais  la 
flexion  est  en  -o-. 

Il  est  vrai  que  les  adjectifs  arméniens  en  -i,  qui  répondent  au 

type  indo-européen  *-ii/o-l-iyà-,  sont  du  type  arménien  en  -a-, 
puis(]ue  leur  instrumental  est  en-eaw.  Mais  cette  exception  unique 

s'explique  aisément  :  qu'ils  soient  du  type  en  -o-,  comme  Iwgi,  ou 
du  type  en  -a-,  comme  tefi,  les  noms  arméniens  en  -i-  ont  tous  le 

génitif  en  -oy  :  hogwoy  et  teîwoy;  et,  malgré  l'instrumental  teleaw, 
le  locatif  de  tdi  est  de  la  forme  teiwoj.  Cette  flexion  comportait 

donc  un  mélange  de  *-iyo-  et  de  *-iyà-,  et  l'on  conçoit  que  les 
adjectifs,  où  *-iyo-  et  -*««/«-  coexistaient  anciennement,  aient  ici  la 
flexion  composite  en  -o-j-a-. 

Les  adjectifs  arméniens  qui  se  fléchissent  purement  en  -a-  ne 
remontent  donc  pas  au  type  indo-européen  :  -o-  masculin-neutre, 
-rt-  féminin. 

Ainsi  mec  wgrand^  (gén.-dat.  meci,  inslr.  mecaw)  est  un  ancien 

thème  *niegâ-,  cf.  véd.  mahâ-  (ace.  sg.  masc.  mahàm,  et  mnhû- 

au  pn^nier  terme  de  nombreux  composés);  la  forme  *megd-, 
attestée  par  véd.  mâlii,  gr.  ixsya,  v.  isl.  »'/p/>",  ne  pourrait  ('xj)liquer 

arm.  meca-,  parce  que  i.-e.  *-o-  s'amuit  dans  une  syllabe  inté- rieure du  mot  en  arménien. 

Le  suffixe  -aivor,  dans  des  adjectifs  tels  cpie  lusutror  k  lumineux'fl, 

comprend  le  second  terme  de  composés  *-6Aorâ-,  ancienne  forme 



FLKXIO^    EN    -A-    D'ADJECTIFS   ARMENIENS.  5 

de  nom  d'afj^ent  en  -â- :  ces  adji^ctifs  sont  issus  d'un  type  de  sub- 
stantifs roniposés.  Il  en  est  de  même  de  ohrm-ac  a iiiisérirOr- 

dieuxT) ,  de  ohrm  w miséricorde ^^ ,  etc.  (voir  Mémoires  de  la  Société  de 

Linguistique,  XVIII,  264  et  suiv.).  Le  suffixe  -ord  de  arajnord 
ffqui  est  à  la  tète  de^i  (instr.  sg.  arajnordaw),  etc.  doit  reposer 

de  même  sur  un  type  de  noms  d'agent  en  -a-;  M.  H.  Pedersen, 
Zeitsch.f.  vergl.  Sprachforsching [Zeitschrift  âe  Kuhn),  XXXIX,  p.  36o, 

y  cherche  un  mot  apparenté  à  oidi  fffds-i;  cette  hypothèse  serait 
difficile  à  démontrer;  mais  la  flexion  montre  que  M.  Pedersen 

a  vu  juste  en  supposant  un  compose'.  Ce  n'est  d'ailleurs  que 
d'une  manière  toute  secondaire  que  -ord  (instr.  -ordaw)  a  servi  à 
élargir  d'anciens  ordinaux  en  -r  dont  la  flexion  est  inconnue; 
erhr-ord,  err-ord  sont  des  élargissements  de  erhir,  erir. 

La  flexion,  gén.-dat.  bazmi.  instr.  hazmaw,  de  hazum  «•beaucoup'^ 

suffit  à  indiquer  que  le  mot  est  emprunté  à  l'iranien.  Sans 
doute,  un  iran.  *bazuma-  est  inconnu;  mais  le  skr.  bahûh  est  élargi 
en  hahulâh  comme  gr.  Tsayys  en  'TS(ty(ykôs  (sur  gr.  'sra^vs,  cl. 

Brugmann,  I.F.,  IX,  8/17  et  suiv.),  et,  d'autre  part,  bâz,  baz 
sont  attestés  en  baluci.  Il  n'y  a  donc  pas  grande  hardiesse  à  sup- 

poser une  forme  parthe  *bozum(i-.  Hiibschmann  a  déjà  noté  (|ue, 
si  le  mot  arménien  était  indigène,  il  serait  de  k  forme  *bnnjum 
[Armenische  Grammatik,  p.  /126).  La  forme  de  nominatif-accusatil 

bazum  a  une  fréquence  relative  trop  grande  pour  qu'on  puisse 
admettre,  avec  M.  H.  Pedersen,  qu'un  anden*banjum  aurait  dis- 

paru (levant  la  forme  analogique  bazum  faite  sur  bazmi.  bazmaw 
{K.Z.,  XXXVIII,  p.  226). 

Il  est  évident  que  le  suffixe  arm.  -akan  provient  de  l'imitation 

de  groupes  d'origine  parthe  tels  que  asxarh  :  asxarhakan.  La 
flexion  en  -a-  montre  que  l'élément  -aji-  du  suflîxe  arm.  -ean  et 

l'élément  -en  du  suflîxe  arménien  -eien  j)roviennont  de  l'iranien  : 
les  adjectils  arméniens  en  -elën  indiquent  la  matière,  ce  (jui  est 
précisément  le  sens  des  adjectifs  iraniens  en  -aina-  (zd  -acna~). 
M.  Bartholomae  considère  comme  évident  le  cariictèie  iranien  du 

suffixe  arm.  -ea)i  dans  son  Zur  Kenntnis  d.  mittellran.  Mundarlen, 

V,  p.  li  et  suiv.  [Sitzungsber .  d.  Heidelberger  Académie.  Phil. 

hist.  Kl.,  1928,  n°  3). 

La  grandeur  de  l'action  du  vocabulaire  parthe  sur  le  vocabu- 
laire arménien  se  mesure  au  nombre  des  adjectifs  iraniens  que 

l'arménien  a  accueillis.  Hiibschmann  en  signale  un  bon  nombre 
et  de  très  importants  comme  vat  ̂  mauvaise  (avec  le  comparatif 

vatthar),veh  frsupérieuri)  ,iir  «vif^,  kapoy t  «h\euv  [a\ec\e  dérivé, 
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aussi  iranien,  kapulak),  spitak  ffblancw.  Dans  son  Armenische 

Grammatilc ,  Hiibschmann  examine  les  raisons  qu'on  peut  avoir  de 
tenir  arm.  seaw  «noirw  (dont  la  flexion  n'est  pas  bien  connue 

à  date  ancienne),  pour  emprunté  ou  non  à  l'iranien;  bien  qu'il 
fasse  figurer  seaw  parmi  les  mois  indigènes,  il  penche  évidem- 

ment pour  l'hypothèse  de  l'emprunt,  et  avec  raison;  ce  qui  l'a  fait 
douter  de  l'emprunt,  c'est  que  seaw  ne  concorde  pas  avec  la 
forme  perse  :  pehlvi  siyâk,  pers  siyàh;  mais  on  sait  maintenant 

que  l'élément  iranien  du  vocabulaire  arménien  est  parthe,  et  non 
perse.  Les  adjectifs  arméniens  qui  désignent  des  couleurs  sont 
empruntés  en  général  :  si  ddin  ffjaunew  et  kanaç  w vertu  ne 

semblent  pas  iraniens,  ces  mots  n'ont  pas  non  plus  d'étymologie 
indo-européenne.  L'arménien  a  gardé  un  ancien  adjectif  indiquant 
une  couleur,  le  représentant  de  *p''liyo-,  cf.  gr.  iroXiôs;  mais  il  ne 

l'a  qu'avec  valeur  substantive  :  a//M(gén.-dat.-abl.  akac)  ff  vagues» 
et  «barbe  blanches. 

L'examen  de  la  flexion  aboutit  donc  à  établir  le  caractère 

parthe  d'un  adjectif  usuel  comme  hazum  et  ainsi  à  confirmer  le 
caractère  iranien  de  seaw.  Pour  qui  sait  que  les  adjectifs  sont 

moins  sujets  à  s'emprunter  que  les  substantifs,  ce  fait  est  caracté- 
ristique. Plus  on  regarde  de  près  les  faits  et  mieux  on  voit  l'im- 
portance de  l'élément  parthe  dans  le  vocabulaire  arménien. 



ÉTYMOLOGIES   ARMÉNIENNES, 

PAR 

H.    ADJARIAN. 

1.    ArM.  uiuij. 

Ce  mot  est  usité  trois  fois  chez  Eznik  : 

P.  98.  Ibrew  zcovaçuln  zor  i  kovê  eleai  asen,  ew  zpayn  imii  i  mard- 
kanè  ew  zarlezn  i  sanê. 

P.  99.   Oç  erbek'  i  mardkanè  eleal  payn. 
P.  99.  Ew  7nnvsn  osé  :  zpayn  isk  im  açawU  teseal  é. 

Le  mot  se  trouve  ailleurs  chez  Oskeberan,  Paul  I,  609,  et 

même  daus  des  composés,  comme  :  payik  (forme  diminulive), 

mardapayk'ai ,  Osk.  Math.  I,  ̂,  et  dans  le  nom  propre  de  Payapis 

K^ahay  (formé,  selon  moi,  par  ce  pay -{- Apis  [bœuf  sacré  des 

anciens  Egyptiens]  -\-k''ai  cr chèvre ''). 
Tous  les  dictionnaires  connaissent  le  mot  comme  pay,  et  la 

forme  payn,  ainsi  qu'on  voit  dans  les  deux  derniers  exemples 
d'Eznik,  est  tenue  comme  la  forme  définie  du  mot.  Mais  dans  le 
premier  exemple  il  est  impossible  que^aynsoit  une  forme  définie, 

à  cause  du  pronom  indéfini  îmn  qui  le  suit. 

En  effet,  chez  Eznik,  je  trouve  imn  (et  ses  formes  casuelles) 

employé  34  fois,  mais  toujours  avec  un  substantif  indéfini.  Ces 

exemples  sont  : 

P.  17,  zkars  imn;  p.  17,  53,  zawrul'iun  imn;  p.  26,  i  niwt'oy  inç 
imek'è;  p.  26,  yant'erakaçê  imek'ê;  p.  67,  t  tnkoy  imek'è;  p.  53,  bnut'ean 
imik';  p.  63 ,  cari  irik';  p.  66 ,  mioy  irik';  p.  86 ,  aylazg  iînn ;  p.  89 ,  122, 

vasn  ayl  irik';  p.  98.  aylov  iwik'  kerparanaivk';  p.  99,  yanerewut'ê  imek'è; 

p.  106,  i  visapi  kerparans  kam  i  nhangi  imn;  p.  107,  zawrut'camb  iwtk'; 
p.  137,  aivelordimn;  p.  lûo,  ayl  imn  patcar ;  p.  1/I2,  vnvcs  ews  imn; 

p.  ihli,  aranç  irik'  patcaranaç;  p.  157,  norunsan  imn;  p.  176,  bander- 

jeloç  irik'  iraç;  p.  176,  yaysoy  imek'ê:  p.   177,   vasn  ayl  irik'  bnakan 
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azdeçuCean;  p.  190,  dnçi  imik';  p.  2i4,  yamenaijn  iinik';  p.  216,  dtid 

natenhvk'  imn;  p.  922,  i  pkoy  imek'ë  araracoç,  p.  226,  stuer  irik' ; 

p.  22H,  hohmnW  imn;  p.  aSS,  ê  imn  zawrufiwn;  p.  289,  niwfoy  imik'; 

p.  282,  i  pkoy  PW  i  œolané  imek'ê;  p.  286,  i  caré  iinek'ê^^\ 

H  est  certain  donc  que  pay  présente  ou  une  forme  corrompue 

au  lieu  Ail  pay  ou  bien  une  forme  à  part  dont  la  finale  n  est  radi- 

cale. Or,  ce  n  de  la  forme  radicale  est  alleslé  par  deux  formes  com- 

posées dialectales,  à  savoir  :  tdn-patjn  (dans  le  dialecte  d'Agulis) 

et  lan-pan  (dans  le  sous-dialecte  d'Astapat),  tous  deux  ayant  la 
signification  de  ff  esprit  gardien  de  la  maison 75. 

Mais  l'existence  de  payn  ne  réfute  pas  celle  de  la  forme  pay, 

qui  est  bien  attestée  par  payik  et  inardapayk'^ai. 

2.     iuu£2^tun. 

Dans  le  Bulletin  de  la  Société  de  linguistique,  tome  \XIII,  p.  107, 

à  [>ropos  du  mot  sogdien /?s"/Sr  ff  provisions ^i,  M.  Meillet  dit  que 
rétymologie  de  ce  mol  est  incertaine.  Je  remarque  que  le  mot 

existe  en  arménien,  sous  forme  de  pasar,  avec  la  même  signifi- 
cation; il  doit  être  emprunté  au  pehivi  du  Nord  qui  avait  tant  de 

rapports  avec  le  so;(dien.  La  forme  arménienne  du  mot  sera  peut- 

être  de  quebjue  utilité  pour  l'interprétation  du  mot  sogdien. 

C  Une  fois  seuiemeat  on  a  p.  280  ■:  Ew  yamenatinèn  imek'ê  mi  ini  ew  misnë; 
plirasedune  structure  bizarre  et  de  sens  incompréhensible. 



LES 

JEUNES  DE  LANGUES  OU  ̂ ARMÉNIENS'' 

À  LOUIS-LE-GRAfMD, 

PAR 

GUSTAVE  DUPONT-FERRIER, 
PROFESSEUR  À  L'ÉCOLE   DES  CHARTES. 

[Suite  et ̂ n.) 

DE   1797  A   1826. 

LA   RÉSURRECTION   DE   L'ÉCOLE 

DES  JEUNES  DE  LANGUES. 

En  fructidor  an  v  (18  aoùt-20  septembre  1797),  il  fallait 

beaucoup  d'attention  pour  constater  que  l'École  des  Jeunes  de 
langues  n'était  pas  morte  :  il  lui  restait  un  seul  élève,  Louis  Des- 
granges'').  C'était  un  enfant  de  onze  ans.  Il  n'était  peut-être  pas 
inutile  de  se  baisser  pour  le  voir. 

Il  est  vrai  qu'aux  derniers  temps  de  la  Convention  le  Comité 

de  Salut  public  avait  bien  voulu  reconnaître  ce  principe  :  n'ayant 

pas  été  supprimée  par  un  décret  particulier,  l'Ecole  des  Jeunes 
de  langues  se  trouvait  conservée'^'. 

t'^  Arrh.  AIT.  étr. ,  Jeunes  de  Langues,  carton  45,  mémoire  [de  Cha\olle], 

fructidor  an  v;  «dans  ce  moment,  il  n'y  a  pins,  dans  ce  collège,  qu'un  seul 
enfant  de  Lan;;ues,  qui  y  a  été  reçu  le  lu  octobre  17937). 

W  Idem,  ibid. 
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Restait  à  savoir  si  le  nouvel  eDsei'jnement  du  turc,  du  persan 

et  de  l'arabe,  qui  s'organisait  dans  un  misérable  hangar  de  la 

bibliothèque,  rue  Neuve-des-Petils-Champs'^',  n'allait  pas  être 
l'arrêt  de  mort  de  la  vieille  wChambre  des  Arméniens^,  installée 
depuis  tantôt  deux  siècles,  rue  Saint-Jacques  ou  rue  Jacques. 

Le  jeune  fondateur  de  celte  création  concurrente,  logée  à  proxi- 
mité des  manuscrits  orientaux  de  notre  grande  Bibliothèque, 

Louis  Math.  Langlès,  avait  l'âge  des  hardiesses  révolutionnaires; 
les  Jeunes  de  Langues  et  le  Collège  ci-devant  Royal  lui  appa- 

rurent d'abord  sous  des  airs  de  fossiles (^'.  Mais,  peu  à  peu,  dès 

qu'il  eut  son  nouveau-né  à  conserver,  il  devint  conservateur.  Et 
les  élèves  de  la  Chambre  des  Orientaux,  au  Collège  Egalité,  ne 

lui  semblèrent  pas  si  me'prisables,  puisque  tout  ce  qu'il  savait  de 
persan,  il  l'avait  reçu  de  l'un  d'eux,  Pierre  Ruffin  (^),  et  qu'un 
autre  des  leurs,  Venture  de  Paradis,  était  donné  comme  le  savant 

le  plus  qualiflé  de  France  pour  monter  dans  cette  chaire  de  turc 

dont  Langlès  venait  de  susciter  l'institution''^^.  Impossible,  sans 

les  drogmans,  de  concurrencer  l'école  du  drogmanat. 
D'ailleurs,  les  hommes  et  les  choses  militèrent  en  faveur  des 

Jeunes  de  Langues.  Venture  était  revenu  de  Constantinople,  à  la 

fin  de  l'été  1797,  et  il  allait  mettre  son  immense  autorité  au 
service  de  sa  gratitude  :  il  saurait  sauver  les  enfants  de  ses  anciens 
camarades;  il  enseignait  au  Prytanée  et  à  la  Bibliothèque  et  ne 

voulait  pas  qu'à  la  seconde  on  sacrifiât  le  premier.  D'autant 
moins  qu'il  avait  accepté  la  direction  des  Jeunes  de  Langues  '^l 
Et  puis  Talleyrand  devenait  ministre,  le  19  juillet  1797,  et  sa 
correspondance  prouve  que,  dès  le  début,  il  avait  compris  la 

nécessité  de  renflouer  l'entrepiise  de  Colbert.  Enfin,  un  dernier 
argument  parut  décisif  :  les  Jeunes  de  Langues  dépendaient 

désormais  du  ministère  des  Relations  extérieures  et  l'Ecole  des 

Langues  orientales  ressortissait  au  ministère  de  l'Intérieur.  Et  nul 

n'ignore  que  les  rivalités  de  bureaux  ne  désarment  guère. 
Le  Directoire  était,  depuis  longtemps,  pressenti;  il  enquêtait, 

il  tergiversait,  il  attendait.  L'un  de  ses  membres,  le  citoyen  Laré- 
veillière  Lépeaux,  se  rendit  rue  Jacques;  il  visita  le  bâtiment  des 

'*'  [Carrière],  Nutice  historique  sur  l'Ecole  spéciale  des   langues  orientales 
vivantes,  i883,  p.  la. 

(*)  Idi'tn ,  p.  U,  11. 

<*>  Idem,  p.  lit. 

(*)  Idem,  p.  i3,  16. 

(')  Injra,  liste  des  professeurs  et  administrateurs  des  Jeunes  de  Langues. 
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Arméniens,  interrogea  le  directeur  et  ies  maîtres ^^);  là  il  com- 

prit, mieux  qu'ailleurs,  la  force  des  souvenirs  et  des  traditions. 

Auguste  ChayoUe  s'était  chargé,  plus  et  mieux  que  personne,  par 
ses  avis,  par  ses  mémoires,  par  son  apostolat,  d'éclairer  la  reli- 

gion du  ministre  (^';  il  sut  conquérir  le  député  J.  Chénier  à  sa 

cause;  il  rédigea  de  sa  main  le  sommaire  d'un  arrêté  ministé- 
riel'^). Il  dressa  la  liste  des  candidats  boursiers,  celle  du  per- 
sonnel administratif  et  enseignant  :  Talleyrand  approuva  et 

signa.  Mais  le  vrai  sauveur  des  Jeunes  de  Langues,  ce  n'était  pas 
l'ex-évêque  d'Autun,  c'était  Chayolle'*). 

On  avait  failli  n'avoir  plus  d'Ecole  préparatoire  au  drogmanat, 

ni  à  Paris,  ni  à  Constantinople.  De'sormais,  on  en  avait  deux 
à  Paris,  dont  chacune  aurait  à  cœur  de  garder  sa  personnalité. 

Pour  un  peu,  on  en  aurait  eu,  à  xMarseille,  une  troisième.  Quant 

à  Péra,  on  se  mit  en  devoir  de  réorganiser  celle  qu'avaient  dû 
déserter  les  Capucins;  et  ce  fut  chose  faite  dès  i8o9-i8o3  '^'.  On 
ne  songea  pas  à  en  instituer  une  à  Smyrne,  ni,  pour  la  langue 

arabe,  en  Syrie.  Mais,  en  1807-1808,  Napoléon  en  créa  une 

autre,  pour  la  langue  persane,  à  Téhéran  '^). 

Les  deux  écoles  parisiennes  étaient  des  écoles  d'initiation  ;  celles 
de  Péra  et  de  Téhéran,  des  écoles  d'application.  Désormais, 
il  n'était  plus  indispensable  d'avoir,  comme  l'exigeait  l'arrêt  de 
1721,  passé  par  l'école  des  Jeunes  de  Langues  pour  être  admis  à 

Constantinople  ̂ "'. 
Et  cela,  sans  doute,  était  préférable  :  aussi  bien,  il  y  avait  une 

vraie  disette  de  drogmans  français.  On  s'imposait  toujours  l'obli- 
gation de  ne  prendre  pour  Jeunes  de  Langues  que  des  enfants  : 

ils   devaient  avoir  douze  ans  tout  au  plus.  En  1818,  ChayoUe 

(')  a  prairial  an  v  [21  mai  i797]i  lettre  du  ministre  de  Tlntérieur  Béné- 
zecli,  au  ministre  des  Relations  extérieures;  Arcli.  AfT.  élr. ,  etc.,  Jeunes  de 

Langues,  carlon  46. 

'*>  Ce  que  prouve  surabondamment  son  dossier  au  ministère  des  Affaires 
étrangères. 

C  Arch.  Aff.  élr.  Jeunet  de  Langues,  cartons  lii  et  'i6,  fructidor  an  t  [du 
18  août  au  20  septembre  1797]- 

'*'  Supra,  avant-dernière  note. 

(*)  Injra,  liste  des  Jeunes  de  Langues  de  Péra,  n'ayant  pas  été  élèves 
Jeunes  de  Langues  à  Paris,  n°*  3ii  et  suiv. 

W  Arch.  Aff.  étr. ,  Jeunes  de  Langues,  carton  Û6,  29  août  1807,  28  février 
1808. 

<''  Dans  quelques  cas  cepemlant,  des  Jeunes  de  Langues  avaient  été  nommés 
directement  à  Constantinople,  même  avant  180a  :  nous  en  citons  trois,  iufra. 

Lute  des  Jeunes  de  Langues,  n°'  807  à  809  :  en  1785,  1787,  1795. 
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proposa  inêmc  d'abaisser  cet  âge  à  8  ou  9  ans'''.  D'ailleurs,  on 
pourrait  choisir,  sans  allendre,  des  adolescents  de  16  à  90  ans 
ou  davantage.  Mais  qui  choisirait?  En  principe,  le  chef  de  TElat 

sur  la  proposition  du  Ministre  des  relations  extérieures  (et  non 

plus,  comme  jadis,  du  ministère  de  la  marine).  Cela  n'empêcha 
pas  toujours  l'ambassadeur  de  Constantinoplo  de  faire  directement 
des  nominations.  11  navait  pas  agi  autrement  de  1700  à  1721. 

Au  reste  rien  de  plus  variable  que  le  nombre  des  élèves,  entre 

1797  et  1826  (^'  :  d'une  unité  au  milieu  de  1797  et  de  8  à  la 
fin  de  cette  même  année,  ainsi  en  1798,  il  monta,  dès  1799, 
à  i3;  à  i5,  on  1801  et  1802;  il  atteignit  26,  en  i8o3;  il  se  tint 
à  18  ou  environ,  de  i8o4à  i8i 6;  il  descendit  ensuite  à  1  5,  de 

1817  à  1819;  à  i3  en  1820;  à  9,  en  1821;  à  7,  en  if<22; 

et  jusqu'à  6,  de  1828  à  1826.  A  Constantinople ,  il  se  cantonna 
d'ordinaire  autour  de  5  ou  6  unités  et  autour  de  4,  à  Téhéran. 

C'était,  pour  certaines  années,  courir  le  risque  qu'il  y  eut, 
même  à  Louis-le-Grand ,  autant  de  professeurs  ou  de  maîtres  que 

d'e'lèves '^'.  Un  directeur,  un  sous-directeur,  un  maître,  trois  pro- 

fesseurs, c'était  en  effet,  le  personnel  ordinaire. 

Le  directeur,  qu'on  nommait  aussi  le  chel  ou  l'administrateur, 
ce  fut  Venture,  de  septembre  1797  à  avril  1798,  c'est-à-dire  de 

son  retour  de  Constantinople  jusqu'à  son  départ  pour  l'expédition 
d'Egvpte  et  de  Syrie  d'où,  âgé  de  60  ans,  il  ne  devait  pas  reve- 

nir; ce  fut  Auguste  ChayoUe,  ensuite,  de  1798  à  1826 ''*l  I^e 

directeur  ne  logeait  pas  à  Louis-le-Grand  ,  et  n'y  paraissait  qu'asjez 
peu  (^'.  Ou  l'assimilait  à  un  inspecteurs*^'.  Le  sous-direcleur 
y  habitait,  y  mangeait  et  y  vivait  constamment;  il  y  était  entré 

à  36  ans,  en  1798  et  n'en  sortit  que  lorscjue  son  poste  fut  sup- 
primé, 28  ans  plus  tard,  en  1826.  11  lut  retraité  à  66  ans,  au 

taux  de  3, 000  francs  (^>.  Il  était  véritablement  l'àme  de  la 

wCliambrew  des  Arméniens,  où  on  l'assimilait  au  censeur. 

(•)  Arrh.  Afl.  étr. ,  Jeunes  de -Langues,  carton  ia,  t/i  janvier  1818. 

(2)  Voir  infra,  notre  Liste  des  Jeunes  de  Langues,  n"  a5i  à  H06. 
''>  Ce  que  constate,  te  a  mai  iSaS,  une  lettre  confidentielle  du  proviseur 

Laborie  au  ministre;  Arch.  AIT.  étr.,  Jeûnas  de  Langues,  carton  'la. 
'*'  Injra,  voir  noire  Liste  des  adwinislraleurs. 

(')  trll  ne  parait  jamais  à  TEcolen,  écrit,  le  a  mai  i8a5,  Laborie,  lettre 
citée  avant-dernière  note. 

'"'  Arch.  AIT.  étr..  Jeunes  de  Langues,  carton  '16;  ao  nivôse  au  la  pluviôse 
an  XII  et  /jerniinal  an  \ii. 

(''  Ibid.,  carton  4a,  lettre  de  Kielïer,  ai  novembre  i8a6;  et  dossier 
Simon. 



LES    JtCiNES    DE    LAi>GLES    OU    ff  ARMÉNIENS'" .  13 

La  difficulté  était  dv  lui  trouver  un  subordonné,  qui  s";itlachàt 
à  son  poste  de  maître-surveillant.  Ortis,  sur  lequel  on  avait 

d'abord  compté,  ne  put  répondre  à  ce  qu'on  en  attendait  :  ancien 
capucin  défroqué,  il  avait  longtemps  vécu  en  Orient  et  eu  avait 

rapporté  une  indolence  invincible  et  la  passion  de  la  pipe. 
Il  manquait  de  patience  avec  les  enfants  et  on  dut  le  confiner 

dans  l;i  conversation  en  turc  ̂ ^'.  Sexagénaire  en  1798,  il  mourut 

plus  qu'octogénaire  au  Collège  (^*.  De  tous  ceux  qui  le  rempla- 
cèrent, Ducauroy.  son  successeur  immédiat,  était  trop  distingué 

pour  s'éterniser  dans  ce  poste  :  après  quatre  années,  il  le  quitta, 
dès  1802  (il  avait  26  ans),  pour  aller  diriger  l'École  de  Péra^^). 
Parmi  les  autres  maîtres,  Daret,  Bourdon,  Valensot^*^  etc.,  plus 

d'un  semble  avoir  accepté  ce  poste  surtout  pour  échapper  à  la 
conscription  :  ils  y  restèrent  le  moins  possible. 

Les  professeurs  avaient  fort  heureusement  une  autre  envergure. 

Kielfer  fut  d'abord  presque  seul  chargé  de  toute  la  besogne  :  car 
Ortis,  qui  faisait  de  son  mieux,  faisait  assez  peu.  KielTcr,  quand 

il  débuta  auprès  de  ses  élèves,  en  janvier  i8o4,  a\ait  87  ans'^^. 

Il  n'était  pas  un  ancien  Jeune  de  Langues,  mais  il  était  le 
disciple  et  l'ami  de  ce  Pierre  Uullin,  qui  couvrit  de  gloire  l'an- 

cienne cf Chambre  des  Arméniens ^^  de  Paris.  Et  puis,  il  revenait 

tout  droit  de  Constanlinople  où  il  avait  vt'cu  huit  ans,  dont  trois 
en  qualité  de  prisonnier  politique  au  cbàteau  des  Sept -Tours. 
Dans  leur  commune  captivité,  Huffin  et  Kielfer  avaient  uni  non 
seulement  leurs  malheurs,  leurs  espérances  et  leur  bourse,  mais 

leur  passion  pour  les  langues  orientales.  Sous  la  direction  de 

RuHin,  Kielfer  n'avait  pas  tardé  à  devenir  un  maître.  Uetenu  lui- 
même  à  Constanlinople  par  les  besoins  de  noire  ambassade, 

RuHin  désigna  Kielfer  à  l'attention  du  ministre;  Kielfer  lut  donc 
appelé  non  seulement  à  occuper,  auprès  des  .leunes  de  Langues, 

la  place  qu'y  avait  tenue  Rullin,  douze  ans  plus  tôt,  mais  à  sup- 
pléer RuflSn,  dès  i8oô,  dans  la  chaire  de  turc,  au  Collège  de 

Frani-e,  en  attendant  de  l'y  remplacer  comme  professeur   titu- 

t''  Ihid.,  carions  ûi  et  i6;  lettres  des  5  frimaire  el  4  germinal,  10  floréal, 
a6  prairial  an  vi  ,  etc. 

'-'  Infra,  Liste  des  professeurs  el  des  maiirrs. 
W  Idem ,  ibid. 
(»)  Idem ,  xbid. 

'*'  Idem,  ibid.  Sur  lui,  voir  H.  Dkhérain,  Un  orienlalisle  alsacien,  Daniel 

Kieffer;  communication  faile  au  Congrès  des  Sociétés  savantes,  le  a8  mai  nj-io  ; 
extrait  du  Bulletin  de  la  Section  de  Géographie,  1920. 



\fl  G.    DUPO^T-FERBIER. 

laire,  de  1822  à  i833.  Dans  ce  double  enseignement,  dans  le 

second  surtout,  Kieffer  allirma  toute  sa  valeur,  que  sa  modestie 

ne  parvenait  p;is  à  voilera  d'autres  regards  qu'aux  siens.  C'est  là 
qu'il  prépara  son  fameux  dictionnaire  turc-français,  entrepris  en 
1806  et  que,  Xavier  Bianchi  achèverait  en  i835.  Or  Blanchi, 

ancien  Jeune  de  Langues  de  Gonstantinople '^\  était ,  depuis  1816, 

le  collaborateur  de  Kieffer,  à  Louis-le-Grand,  et  tous  deux  s'y  par- 

tageaient l'enseignement  du  turc.  Kieffer  y  joignait  l'enseignement 
du  persan.  Et  enfin  ils  avaient  comme  collègue,  chargé  de 

l'arabe,  Antoine  Desgranges,  contemporain  de  Bianchi  et  qui 
avait,  au  Collège  Egalité  ou  au  Prytanée,  été  Jeune  de  Langues, 
dans  les  années  tragiques  de  1793  a  1802;  Desgranges,  en  1812, 

avait  été  l'adjoint  de  Kieffer  dans  ses  fonctions  de  secrétaire  inter- 

prète (2). Il  est  donc  très  certain  que,  de  1797  à  1826,  trois  hommes 

se  trouvaient  appelés  à  tenir  les  principaux  rôles  auprès  des 

Jeunes  de  langues  :  Chayolle  et  Sinion,  pour  l'administration; 
Kieffer,  pour  l'enseignement. 

Il  fallait  toute  leur  autorité  et  tout  leur  zèle  pour  lutter, 

presque  quotidiennement,  contre  le  mauvais  vouloir  de  certains 
proviseurs  :  Champagne,  entre  autres,  ot  Laborie.  Plus  encore 
que  dans  les  deux  précédentes  périodes,  le  généralissime  de  la 
petite  armée  écolière  ne  voyait  pas  sans  dépit  celte  tr  Chambre  des 
Arméniens^,  souvent  agonisante,  mais  toujours  ressuscitée,  qui 

relevait  d'un  autre  ministère  que  lui,  avait  ses  protecteurs, 
défendait  ses  privilèges  et  ressemblait  à  un  collège  dans  le  Col- 

lège '^^K Dans  leur  vie  matérielle,  morale  et  intelleoluelle,  les  mêmes 

persécutions  furent  donc  bien  rarement  épargnées  aux  Jeunes  de 
Langues. 

Le  local  assigné  à  ces  enfants,  dès  1797,  pouvait  sembler  heu- 

reusement choisi  :  c'était  un  appartement  particulier  assez  vaste 
et  assez  commode  «pour  les  contenir  tous,  eux  et  leurs  maîtres, 

tant  (|ue  leur  nombre  total  ne  dépassait  pas  la  quinzaine  (^'i'.  Ce 

local  avait  élé  occupé  jusqu'alors  par  les  archives  de  l'Université. 

'''  Infra,  voir  aolrc  Liste  des  Jeunes  de  Langues,  n"  819,  et  notre  Liste  des 

professeurs ,  n"  •)b. 
(-'  Liste  des  Jeunes  de  Langues,  u"  aiy;  Liste  des  profeeseurs ,  u°  53-5A. 

(')  Arrh.  AIT.  élr.,  carton  iG,  ao  nivôse  au  13  pluviôse  an  m;  carton  4a, 
lettre  du  a  mai  i8a5. 

'*'  Ibid.,  carton  ii;  5  liimaire  an  ïi. 
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Il  est  vrai  qu'il  fallut  y  ajouter  encore,  lorsqu'il  y  eut  18,  voire 
2^  Jeunes  de  Langues.  Du  moins,  l'addition,  qu'accorda  la 
générosité  du  proviseur  Champagne,  à  savoir  l'émanation  des 

fosses  d'aisance,  paraissait-elle  à  Chayolle  et  à  Simon  une  ironie 
d'un  goût  suspect.  Ils  protestèrent  (^)  et  les  narines  de  leurs  élèves 
purent  enfin  respirer  sans  dommage.  Ils  n'obtinrent  pas  seule- 

ment un  logement  plus  salubre,  mais  la  possibilité  de  ne  pas 

éparpiller,  à  travers  la  maison,  les  Jeunes  de  Langues  car,  jus- 

qu'en 1826,  le  groupement  de  ces  adolescents  passa  pour  un 
dogme  pédagogique  intangible. 

On  garda,  bien  entendu,  l'habit  à  la  française  et  on  ne  revint 
pas  à  la  fàrheuse  robe  à  la  levantine  de  jadis.  Chaque  élève  arri- 

vait avec  un  trousseau,  dont  l'enlrelien  et  le  renouvellement 
regardaient  ensuite  le  Collège (-).  Bien  mieux,  on  le  dotait  au 

départ  d'un  trousseau  neuf,  dont  la  valeur,  en  1811,  atteignait 
presque  un  millier  de  francs (^).  Des  re'créations ,  des  promenades, 
des  exercices  physiques,  comme  la  natation,  affermissaient  la  santé 

des  élèves.  Les  préjugés  contre  la  vaccination  tombant  peu  à  peu, 

les  varioles,  si  fréquentes  et  parfois  si  graves  à  Louis-le-Grand 

durant  le  xviii"  siècle,  n'éprouvèrent  plus  les  Jeunes  de  Langues. 

Un  seul  d'entre  eux  mourut  au  collège,  en  messidor  an  vi;  quant 
à  Théob.  Dillon,  il  dut  être  retiré,  en  1807,  le  régime  de  l'in- 

ternat ne  pouvant  lui  convenir. 

Le  prix  de  la  pension ,  payé  par  le  ministère,  avait  été  cependant 

élevé  de  600  francs  à  700,  et  même,  en  comptant  les  frais  sup- 
plémentaires de  tous  ordres,  chaque  Jeune  de  Langues  coûta, 

jusqu'en  1826,  1,660  francs  à  l'Etat,  alors  qu'un  pensionnaire 
revenait  à  1,0/46  francs.  Cette  constatation  mise,  par  le  proviseur 
Laborie,  sous  les  yeux  du  ministre,  allait  être  une  des  causes 

fondamentales  de  la  transformation  de  l'Ecole,  en  1826  ̂ *). 
Les  Jeunes  de  Langues  se  rendaient-ils  vraiment  compte  des 

sacrifices  consentis  en  leur  faveur  par  le  (îouvernemeut?  Il  se 

peut,  et  Chayolle,  Simon,  Kieffer  en  étaient  très  convaincus.  Ils 
voulaient  voir,  dans  la  gratitude  de  ces  apprentis  drogmans,  une 

C  Ibid,  carton  46,  [vers  lyyS],  Mémoire  [de  Chayolle]. 

'^)   Ibid.,  carton  i6;  an  tih,  Considérations  par  Simon. 

'''  Ibid.,  carton  4a;  9  juillet  i8u. 

'*'  3  pluviôse  an  vu,  arch.  nat.  M.  i.55;  arcli.  Ecole  des  langues  orientales 
vivantes;  idem,  aa  pluviôse  an  viii,  ibid.;  39  août  1807,  arch.  Aff.  étr. ,  car 

ton  40;  ibid.,  carton  4a,  lettre  citée,  de  Laborie,  a  mai  i8a5;  arch.  de  Louis- 

le-Grand,  Correspondances  administratives ,  h ,  n°  687;  a  octobre  i8a6. 
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sérieuse  garantie  de  leur  fidélilé  dans  l'avenir  (').  A  vrai  dire,  tous 
n'arrivaient  pas  dans  la  ''Chambre»  avec  une  vocation  bien 
décidée  :  celle  vocation,  les  Levantins  la  trouvaient  presque  tou- 

jours enracinée  dans  leur  cœur  et  dans  leurs  traditions  familiales; 

pour  eux,  l'avenir  devait  être  la  prolongation  du  passé.  Au  con- 

traire, parmi  les  Français  de  France,  plus  d'un  ne  voyait,  dans 

iedrogmanat,  qu'un  pis-aller,  pour  [dus  tard,  et  qu'un  subter- 

fuge adroit,  pour  l'heure  présente  :  à  la  première  occasion,  ils 
comptaient  bien  s'y  dérober.  En  1807,  en  1818,  en  1821,  ils  le 

démontrèrent  clairement  et  l'on  se  demanda,  dès  1797,  s'il  n'était 

pas  urgent  d'exiger  de  tout  Jeune  de  Langues  l'engagement  de 
servir,  dix  ans  au  moins,  dansle  drogmanal '-^J. 

En  groupant  des  jeunes  gens  d'origines  et  de  mentalile's  diverses, 
on  fondait  de  grands  espoirs  sur  l'action  réciproque  de  leurs  qua- 

lités :  les  Levantins  donneraient  à  leurs  camarades  occidentaux  le 

goût  de  la  carrière;  les  occidentaux  donneraient  aux  échappés  de 

l'Orient  plus  de  tenue  morale,  de  dignité,  de  droiture  et  d'hon- 
neur. Pour  bien  servir  la  France  au  loin,  il  semblait  indispen- 

sable de  la  connaître,  d'avoir  foulé  son  sol  hospitalier,  goûté  la 
douceur  de  son  ciel  et  compris  la  générosité  de  son  accueil. 

A  tous,  d'où  qu'ils  vinssent,  des  Échelles  ou  bien  des  rives 
de  la  Loire  et  de  la  Seine,  il  s'agissait  de  démontrer  que  la 
«Chambre^  d'abord,  le  drogmanat  ensuite,  formaient  une  vaste 
famille,  où  l'affection  mutuelle  était  le  stimulant  de  feffort  et  sa 

récompense.  Les  aînés  comprenaient  qu'ils  devaient  encourager 
les  cadets  et  aplanir  devant  eux,  les  obstacles  de  la  route.  On  les 
mettait  en  garde  contre  la  tentation  de  tyranniser  des  êtres  plus 

faibles  ou  de  les  corrompre  ̂ ^K  Les  uns  et  les  autres  éprouvaient 
quotidiennement  le  bienfait  de  Taflection   paternelle,  que   leur 

'')  Cette  idée  est  fréquemment  exprimée  dans  leurs  divers  rapports,  déjà 

cités;  ainsi,  le  i5  octobre  i8itj,  dans  un  rapport  de  Kieller,  arch.  AO".  étr., 
carton  ̂ 6  :  «Les  jeunes  gens  instruits,  pendant  plusieurs  années,  au  sein  de 

l'Ecole  [des  Jeunes  de  Langues,  à  Louis-lo-Grand],  ayant  reçu  de  longs  et 
nombreux  bienfaits  du  Gouvernement,  se  regardent  comme  ses  enfants  et,  liés 

par  la  reconnaissance,  ils  n'ont. .  .  d'autre  ambition  que.  .  .  servir  la  patrie, 
dans  la  carrière  à  laquelle  ils  sont  destinés.» 

^*^  Arch.  AIT.  étr.,  Jeunes  de  Langues,  carton  46;  [1797].  29  août  1807; 
carton  ha,  39  juin  1818  et  19  novembre  1821.  Cet  engagement  ne  fut  im- 

posé qu'en  1860,  arrêté  di  6  août,  art.  4.  —  Sur  les  défections  des  Jeunes 
de  Langues,  voir,  carton  4(5,  le  mémoire  du  20  juillet  1828. 

'''  Arch.  air.  étr..  Jeunes  de  Langues,  carton  46;  20  nivôse  au  la  pluviôse 
an  m,  lettres  de  Champagne  et  de  Chayolle. 
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réservaient  Chayolle  et  Simon,  à  Paris,  en  atleiidant  de  trouver, 

à  Conslanlinople,  Tappui  de  l'ambassadeur  de  France.  Celle  ten- 

dresse était  d'autant  plus  nécessaire  que  plus  d'un,  parmi  ces 
enfants,  était  orphelin  :  eu  Tan  ix,  trois  d'entre  eux  avaient 

perdu  leur  père  sur  l'échafaud  ou  sous  les  balles  révolutionnaires, 
Lebrun,  Baudry,  Dillon.  Et,  dès  l'an  viii,  on  leur  rappelait  que 
les  anciens  Jeunes  de  Lanjjues  devraient,  par  leur  correspon- 

dance ultérieure,  ne  jamais  perdre  contact  avec  leurs  anciens 

maîtres  de  la  rue  Saint  Jacques '^).  Au  reste,  le  ministre  des  Alluires 

étrangères,  comme  jadis  le  Secrétaire  d'Etat  de  la  marine,  était 
tenu  tiès  exactement,  et,  poui-  le  moins,  tous  les  six  mois,  au  lait 
du  travail,  de  la  conduite  et  des  succès  de  chacun  de  ses  prot''gés. 

Quand  il  s'agissait  d'eux,  nul  détail  ne  lui  semblait  oi>eux. 
Il  leur  avait  très  volontiers,  en  1800,  accordé  un  ou  deux  Irancs 

par  mois,  selon  leur  âge,  pour  leurs  menus  plaisirs  d'écoliers.  Et 
ils  furent  infiniment  sensibles  à  ce  bon  procédé  ̂ -l 

Les  Jeunes  de  Langues  ne  [)articipèrent  ni  de  près,  ni  de  loin, 
aux  mutineries  qui  agitèrent  le  Collège,  en  181b,  1819  et 

182/1  (3i. 

L'influence  de  Simon  ̂ .ut  les  garder  contre  la  contagion  de 

l'indiscipline.  Et  d'ailleurs  ilâ  étaient  plus  attentivement  surveillés 
que  tous  les  autres  élèves.  Leur  second  maître  les  accompagnait 

au  rélèctoire,  en  classe,  en  réci'éalion,  à  la  chapelle,  en  prome- 

nade. Il  couchait  dans  le  même  dortoir  qu'eux  et  on  ouvrit  même 

sur  ce  dortoir,  la  porte  de  l'appartement  réservé  à  Simon  (*■.  Jadis 
les  Jeunes  de  Langues  se  reposaient  avec  une  confiance  trop 
absolue  sur  la  cei  titude  de  leur  avenir  :  leur  travail  et  leur  disci- 

pline s'en  ressentaient  fâcheusement.  Or  à  diverses  reprises,  on  eut 
l'énergie  de  leur  démontrer  que  s'ils  s'exposaient  à  être  renvoyés 
du  collège,  ils  ne  seraient  point  épargnés  :  les  deux  Digeon,  en 

i8oy;  Sommaripa,  en  1821-  Fleurât  et  Battus,  en  1826,  ressen- 
tirent la  sévérité  des  justes  lois.  Et  ces  exemples  furent  salutaires. 

Il  n'y  eut  désormais  pas  plus  d'indulgence  à  leur  égard  que  pour 
les  autres  élèves  du  collège,  et  même,  à  l'occasion,  Champagne 
eut,  pour  eux,  la  main  plus  lourde'"'. 

Comme  Champagne,  Laborie  aurait  voulu  être  le  vrai  souverain 

'''  Ibid.,  carton  i6,  Considéralions .  .  .  par  Simon. 
W   2  3  frimaire  an  ix;  arch.  nat.,  M.  i55;  arch.  École  langues  orient,  viv. 

(•*'   Dossier  Simon,  1826. 
(»)  Idem,  ibid. 

'*)  Au  témoignage  de  Cbayolie;  ibid.,  carton  i6,  20  nivôse  an  xii  et  suiv. 

TouK  III,  i9'^3.  a 
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de  leur  discipline  et  de  leurs  éludes.  Leurs  programmes,  leurs 

classes,  leurs  professeurs  même  élaient  presque  constamment 

discutés  t'I 

Sans  doute,  on  s'accordait,  en  principe  et  une  fois  de  plus,  sur 

la  nécessité  d'une  double  culture,  générale  et  particulière,  indis- 

pensable pour  les  futurs  drognians.  Mais  sitôt  qu'on  abordait  les 

moyens  pratiques  d'harmoniser  pour  eux  ce  double  enseignement, 
les  clifTicultés  s'amoncelaient.  Plus  d'un  Levantin  arrivait  au 

collège,  le  cerveau  complètement  vide;  on  aurait  dit  de  petits 

sauvages  sortis,  la  veille,  des  moulagnes  natales  ou  des  bois. 

Appelés,  par  destination,  à  servir  la  France,  ils  ne  savaient  pas 

un  mot  de  français.  On  avait  négligé  jusque-là  de  leur  apprendre 
à  lire  ou  à  écrire.  A  12  ans,  placés  en  huitième,  ils  étaient  les 

plus  arriérés  de  la  classe.  Ils  s'y  sentaient  déracinés.  Egarés  au 
milieu  d'enfants  plus  jeunes  et  déjà  beaucoup  plus  instruits,  ils 
picnaienl  le  travail  en  dégoût  et  risquaient  de  chercher,  dans 

l'indifférence  et  la  paresse,  un  asile.  Ils  échappaient  au  cadre 
habituel  des  classes.  Ces  anormaux  pourraient-ils  se  plier  aux 

traditions  rigides  d'un  collège  normal?  Et  comment  ? 
11  ne  pouvait,  trop  souvent,  y  avoir,  pour  eux,  que  des  ques- 

tions d'espèces.  Avec  eux,  l'instruction  commune  était  presque 
impossible.  On  les  annexait  cependant,  un  peu  au  hasard,  aux 

classes  élémentaires  :  là,  pendant  deux  ou  trois  ans,  ils  enten- 

daient voltiger  autour  d'eux  des  syllabes  françaises  et  latines, 
dont  leur  mémoire  arrêtait  et  fixait  quelques-unes^-).  Avec  cela 

un  peu  de  grammaire,  d'arithraélique,  de  géographie,  d'histoire. 
Seuls,  avec  quelques  Levantins  heureusement  doués,  les  Jeunes 

de  Langues  nés  en  France,  intelligents  et  bien  entraînés,  léussis- 
saient,  dans  les  classes  du  lycée  ou  du  collège,  à  faire  bonne 
figure.  Pierre  Armand  Caussin  de  Perseval,  Annibal  et  Scipion 
Dautun,  Amédée  Franquevillc,  Aune  Augustin  liriilé,  Fulgent 

Saint-Sauveur,  Summaripa  lui-même  firent  honneur  aux  Jeunes 

de  Langues  (^). 
L'élude  des  langnesorientalesn'interrompaitjamais  entièrement 

la  suite  des  classes  de  grammaire  ou  d'Humanités;  elle  ne  com- 

'*'  Dossier  Simou,  cité. 

'')  Plus  tard,  M.  l^réd.  Masson  a  très  joliment  noté  le  fait,  Jadis,  p.  G8-70  ; 

ce  qu'il  a  pu  constater,  sous  le  Second  Empire,  est  tout  à  fait  corroboré  par  ce 
que  nous  savons  de  la  période  antérieure  à  i8a6,  grâce  aux  rapports  des  pro- 
viseurs. 

'')  Voir  noire  liste  des  Jeunes  de  Langues. 
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mençait  cependant,  pour  les  enfants  les  moins  %és,  que  la 

troisième  année  de  leur  enlre'e  au  lycée  ou  au  collège  '•'.  Les 
jeunes  gens  dont  Kiefîer  était  le  principal  professeur,  suivaient 

des  cours  de  turc,  d'arabe  et  de  persan.  Le  lurc  était  Tobjet 
essentiel  de  leurs  eilbrts  :  KielFer  estimait  logique  d'aborder  ces 
études  par  le  turc,  parce  que  ses  formes  grammaticales  sont  plus 

régulières  et  moins  nombreusis  que  celles  de  l'arabe;  et  puis  il 

observait  que,  pratiquemment,  les  élèves  avaient  besoin  d'être 

surtout  initie's  au  turc,  en  arrivant  à  Constantinople,  où  les 
leçons  du  maître  turc  ne  se  faisaient  qu'en  turc.  KielTer  avait 
rédigé,  pour  ses  élèves,  une  petite  grammaire  turque.  Il  leur  faisait 
expliquer  des  textes  turcs  et  notamment  nos  Capiiulaiions  avec 

La  Porte;  il  s'attachait  à  leur  expliquer  les  principes  de  la  con- 
struction turque,  dont  le  mécanisme  est  la  partie  délicate  de  cette 

langue.  Après  quoi,  il  les  familiarisait  avec  les  lirmans,  les  lettres, 

et  autres  pièces  imiaoant  des  bureaux  de  La  Porte  et  qu'un  drogman 
est  appelé  à  lire  constamment.  Il  obligeait  tous  ses  élèves  à  former 

très  soigneusement,  d'après  des  modèles  calligraphiés,  les  carac- 

tères turcs,  frqui  sont  presque  les  mêmes  qu'en  arabe  et  en 
persane.  Il  y-avait,  pour  le  turc,  trois  sections,  dans  lesquelles  les 
élèves  étaient  admis,  suivant  leur  force.  Les  plus  avancés  (le  quart, 

en  1817)  étaient  conduits  au  cours  de  turc  enseigné  par  Kieller 

à  côté  de  Louis-le-Grand,  au  Collège  de  France'^'. 

Après  doux  ou  trois  ans  de  turc ,  les  élèves  abordaient  l'arabe  et 
enOn  le  persan.  Kiefîer  enseignait  le  persan,  comme  le  lurc,  ujais 

il  avait  eu,  pour  le  turc,  un  auxiliaire,  Orlis  d'aboid,  Blanchi 

ensuite;  Antoine  Jérôme  Desgranges  était  chargé  de  l'arabe  où, 
Agoub,  en  1826,  le  suppléa.  Le  second  maître,  Ducaurroy  et  ses 

successeurs  avaient  le  devoir  d'apprendre  le  turc,  afin  d'aider  les 
élèves  dans  l'étude  de  cette  langue'^). 

A  l'Ecole  spéciale  dos  Langues  orientales,  on  jugeait  que  trop 

souvent  les  professeurs  des  Jeunes  de  Langues  «manquaient  d'une 
bonne  méthode,  et  n'avaient  aucune  idée  de  critique,  de  logique 

et  d'analyse 77  ̂'''.  A  Louis-le-Graud,  par  contre,  on  était  sévère 
aux  professeurs  fcde  la  Bibliothèques,  qui  «répétaient,  au  Collège 

U)  Arch.  aff.  étr. ,  Jeunes  de  Langues,  carloa  !i2,  rapport  de  Kielîer  où,  le 
37  novembre  18^7,  il  explique  sa  métlioJe  antérieure. 

W  Liste  des  professeurs,  infra,  et  Rapports  semestriels  au  ministre. 
'')  Idem,  ibid. 

'*'  Arch.  afl'.  élr. ,ye((ne«  de  Langues,  cartou  t\6,  «Observations  sur  l'in- 
struction des  Jeunes  de  Lauguesn. 
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de  France,  leurs  leçons  de  ia  rue  des  Petits-Champs,  pour  en 

cumuler  les  traitements 75;  qui  savaient  lire  les  langues  orientales 

à  cou[)S  de  dictionnaire  ou  à  travers  des  traductions  anglaises  et 
lalines,  connaissaient  la  littérature  mais  non  Tidionie  parlé, 

étaient  des  savants  de  cabinet  el  non  pas  des  drogmans,  et  l'on 
souriait  des  «  éloges  qu'ils  se  faisaient  distribuer  par  leurs  amis 

de  la  presse  75  ('). 
A  Louis-le-Grand,  sans  doute,  renseignement  n'était  pas  au 

point  :  le  de'part  entre  les  deux  cultures,  générale  el  profession- 
nelle,  était  mal  établi.  Ni  grec  moderne,  ni  droit  commercial,  ni 

droit  maritime,  ni  droit  privé  du  Levant;  ni  géographie  écono- 

mique, ni  statistique,  ni  ge'oinétrie  pratique,  ni  levé'  de  plans. 
Tout  cela  manquait  et  même  le  temps  pour  renseigner.  Simon, 

Chavolle,  kieffer  rêvaient  d'une  École  de  Jeunes  de  Langues  qui 
lut  autonome,  maîtresse  de  ses  disciplines  et  de  ses  élèves. 

Placés  dans  la  dépendance  de  Louis-le-Grand  et  des  traditions 

universitaires,  c'e'tait  merveille  (|ue,  parmi  les  apprentis  drog- 
mans,  quelques-uns  eussent  la  possibilité  de  révéler  leur  valeur. 
Les  lésultals  de  1797  à  1826  ne  furent  presque  jamais  à  la 

mesure  du  zèle  d'un  Chayolle  ou  d'un  Simon,  ni  de  la  science 
d'un  Bianchi ,  d'un  Desgranges  el  surtout  d'un  Kielfer. 

El,  une  fois  de  plus,  dans  cette  nouvelle  période  de  son  histoire, 

l'insutlisance  de  l'Ecole  de  Constantinople  apparut  encore  plus 

notoire  que  l'insulïïsance  de  celle  de  Paris.  Ni  les  élèves  qu'on 
envoyait  directement  à  Pe'ra,  sans  les  faire  passer  par  Paris,  ni 
ceux  qui  n'arrivaient  sur  le  Bosphore  qu'après  avoir  été  dégrossis 
rue  Saint-Jacques,  ne  semblaient  justifier,  en  somme,  les  sacri- 

fices pécuniaires  du  Gouvernement.  Au  lieu  de  considérer  l'École 

de  Péra  comme  un  séjour  réservé  à  Télite  de  l'École  de  Paris,  on 
l'avait  pre^que  toujours  considérée  comme  l'exutoire  de  Louis- 

le-Grand.  Au  lieu  d'éliminer  les  incapables,  on  se  hâtait  de  leur 
faire  prendre  le  paquebot  pour  Constantinople.  Ils  y  étaient  admis 
dans  deux  classes;  la  deuxième,  au  traitement  de  i,5oo  francs; 

la  première  au  traitement  de  1,800  francs.  Là-bas,  en  dépit  des 
efforts  de  Ducaurroy,  les  maîtres  étaient  trop  réduits  en  nombre 
et  trop  légers  de  savoir.  Les  locaux  ne  pouvant  abriter  tous  les 

pensionnaires,  ces  derniers  se  logeaient  où  ils  pouvaient  et  souvent 
assez  loin.  Cet  éloignement  était  un  prétexte  à  leur  inexactitude. 

La  dissipation  el  l'absence  de  tutelle  sérieuse,  sur  des  étudiants 

^'1  Ibtd. ,  carton  ia;  rapport  de  Ctiayoiie,  iU  janvier  1818. 
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di;  18  à  26  ans,  ajoutaient  au  r relâchement  des  études  et  de  la 

discij)line.  .  .;  les  élèves  s'y  dissipaient  dans  les  plaisirs -i  (^'.  Le 
départ  de  Ducaurroy,  en  1816,  avait  donné  à  l'iastilution  le  coup 
de  grâce;  depuis  lors,  «-aucune  direction,  ni  méthode  sérieuse^i. 

Kiefïer  reconnaissait,  en  i8-2-j,  que  tries  Ecoles  de  Paris  et  de 

Constanlinople  n'avaient  fourni,  depuis  plusieurs  années,  que  fort 
peu  de  sujets  distingués  à  In  carrière  du  drogmanat'^.  L'année 

précédente,  l'ambassadeur  de  France  à  Constantinople  et  nos 
consuls  du  Levant  se  désolaient  de  la  difïîcullé,  constatée  chez 

la  plupart  de  nos  drogmans,  à  s'exprimer  dans  les  langues  orien- 
tales et  notamment  à  en  retracer  par  écrit  les  caractères '-l  Enfin  , 

au  même  moment,  le  Ministre  déplorait  que  wle  drogmanat  fût 

encombré  de  sujets  incapables^.  Il  estimait  venu  le  temps  de  ne 

plus  «grossir  le  nombre  des  sujets  de  cet  ordrd  ̂ ^). 

VI 

DE   1826  À   1873. 

LA   SUPRÊME  ORGANISATION. 

(jusqu'à  la  fusion 
avec  l'école  specule  des  langues  orientales  vlvantes). 

L'autonomie,  que  l'École  des  Jeunes  de  Langues  possédait  à 
Louis-le-Grand  ,  e'tait  partielle;  elle  la  voulait  entière.  Pour  con- 

quérir cette  indépendance,  il  eût  fallu  s'cn-ader  du  Collège;  mais, 
plus  puissant  que  l'Ecole,  le  Collège  allait-il  vraiment  se  laisser 

battre  par  l'Ecole?  Et  d'ailleurs,  hors  du  Collège,  pourrait-elle 
re'ussir  à  se  loger  dans  un  local  à  elle,  qui  abritât  ses  élèves,  ses 
administrateurs,  ses  professeurs,  ses  livres,  toute  sa  personna- 

lité? Cette  émancipation  ne  semblerait-elle  pas  trop  coûteuse  au 
ministère?  Et,  comme  il  existait,  depuis  1796,  une  autre  Ecole 

des  Langues  orientales  vivantes,  les  Jeunes  de  Langues  n'étaienl- 

O  Ibid.,  carton  A5;  rapport  de  Ducaurroy,  i5  juillet  1809;  confirmé  de 
tous  points  par  RufTin. 

<*'  Allusion  à  ces  plaintes  dans  le  rapport  de  Kieffer  au  Ministre,  le  37  no- 
vembre 1897;  ibid.,  carton  Û2. 

(')  Arch.  Louis  le  Grand,  Corresp.  administr.,  11,  n"  687;  le  a  octobre  1836. 
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ils  pas  exposps  à  être  absorbés  par  elle?  En  réalité,  il  eût  fallu 

manœuvrer  entre  ces  deux  écueils;  rassujettissement  à  Louis- 

le-Grand  et  la  fusion  avec  l'École  spéciale  des  Langues  orientales. 

Or,  les  Jeunes  de  Langues  ne  surent  éviter  ni  l'un,  ni  Paulre  :  ils 
donnèrent  dans  le  premier,  dès  octobre  1826,  et.  dans  le  second, 

en  187.3.  Et  c'est  précisément  ce  dernier  acte  de  leur  histoire, 

qu'il  nous  reste  à  exposer  ici. 
Ce  fut  en  1826  que  le  proviseur  de  Louis-le-Grand  réussit, 

après  trente  années  d'efforts  inutiles,  à  frapper  enfin  les  Jeunes 
de  Langues  au  défaut  de  la  cuirasse  :  ils  coûtaient  trop  cher  à 

l'État  et  ils  étaient,  assurait-il,  une  menace  pour  les  mœurs  du 

Collège  (!'. Le  proviseur  Laborie  vit  à  plusieurs  reprises  le  ministre,  baron 

de  Damas.  Ils  échangèrent  des  lettres  tfConQdenliellesw,  que  nous 
avons  retrouvées.  Laborie  proposait,  sur  la  pension  de  chaque 
Jeune  de  Langues,  une  économie  de  3o  p.  100,  et  une  autre  de 

60  p.  100,  sur  le  personnel  administratif  de  l'Ecole  •  le  ministre 
très  alléché,  prêta  l'oreille  à  cet  intéressant  projet.  Le  proviseur 
fit  un  nouveau  pas  en  avant  :  dans  la  «  Chambre  «  des  Armé- 

niens, expliqua-l-il,  on  trouvait  fort  imprudent  de  laisser  côte 

à  côte  des  enfants  de  8  ans  et  des  adolescents  de  18.  C'était 

le  moment  où  «un  souille  d'immoralité  flétrissait  la  jeunesse  des 
collèges^;  il  importail  de  préserver  sans  retard  tout  ce  qui  pou- 

vait encore  être  sauvé.  Et  justement  deux  Jeunes  de  Langues, 

Fleurât  et  Battus,  venaient  de  se  signaler  par  deux  fautes  graves. 

Le  baron  de  Damas  n'hésita  pius^^K 
Désormais  les  Jeunes  de  Langues  seraient,  pour  les  classes, 

pour  les  études,  les  réfectoires,  les  dortoirs,  versés  dans  le  flot 

des  pensionnaires  du  même  tàge  (ju'eux.  Us  seraient  dispersés 
dans  tous  les  quartiers.  11  n'y  aurait  donc  plus  de  w chambre^  com- 

mune, plus  de  cobc'sion,  pi  us  d'Ecole.  Désormais  plus  de  directeur 
ni  de  directeur  adjoint  :  Chayolle  était  remercié,  Simon  était 

congédié  et  tous  deux  mis  à  la  retraite.  A  Chayolle  on  osait  même 
retirer  le  brevet  de  Secrétaire-interprète  du  roi.  Chayolle  et  Simon 

avaient  été,  depuis  1798,  les  deux  colonnes  de  l'École  :  l'École 

disparaissant,  ils  n'avaient  plus  de  raison  d'être.  On  chargeait  le 
doyen  des  professeurs,  Kiefier,  d'administrer  ce  qui  resterait  de 

<*'  Arch.  aff.  étr. ,  Jeunes  de  Langues,  carton  6a,  lettre  du  a  mai  iSaS, dossier  Simon,  18a 6. 

(')  Ltilre  au  proviseur,  a  octobre  i8a6.  Arcli.  Louis  le  Grand,  Corresp.  admi- 
nigtr,,  II,  n°  587. 
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Jeunes  de  Langues,  éparpillés  à  travers  le  Collège.  Il  enseignerait 

et  il  dirigerait'^'. 

A  regarder  les  choses  d'un  peu  plus  près,  la  réforme  e'tait 
moins  radicale  qu'on  ne  pouvait  croire.  Il  fallait  bien  admettre 
que,  pour  les  classes  de  langues  orientales,  à  tout  le  moins,  les 
Jeunes  de  Langues  seraient  réunis  et  réunis  tous  les  jours.  H  fallut 

donc  leur  attribuer  un  local,  que  le  proviseur  dut  se  résigner,  un 

peu  malgré  lui,  à  découvrir (-).  Il  mit  du  reste  à  cela  plusieurs 

mois,  voire  plusieurs  années.  En  revanche,  Simon  qu'on  ne 
pouvait  pas,  tout  de  même,  jeter  à  la  porte,  après  trente  ans 

d'éminents  services  (^),  réussit  à  ne  pas  déménager  avant  une 
année  et  davantage.  Et  Laborie  dut  attendre  de  pied  ferme 

l'appartement  de  l'ancien  diiecteur  adjoint,  qui  ne  voulait  pas 
croire  que  son  bannissement  fut  sans  appel (^'.  Bien  mieux,  on 

comprit  assez  vite  qu'en  dehors  des  classes  une  étude  commune, 
au  moins  pendant  une  partie  de  la  journée,  était  indispensable, 

ne  fût-ce  que  pour  préparer  les  leçons  ou  les  devoirs  de  turc, 

d'arabe,  de  peisan;  ne  fallait-il  pas  laisser  à  la  disposition  des 
élèves  la  bibliothèque  orientale,  les  dictionnaires  orientaux,  les 
manuscrits  orientaux?  Dès  lors,  dans  celte  étude,  il  avait  bien 

fallu  rétablir  un  surveillant;  l'économie  de  ce  maître  avait  donc 
été  chimérique.  Et  enfin  comment  précipiter  les  Jeunes  de  Langues 
dans  les  classes  correspondant  à  leur  âge,  quand  leur  instruction 

retardait  de  plusieurs  années.  Celui-ci  était  en  sixième  et  il  avait 
i5  ans;  celui-là,  en  huitième,  en  avait  16;  cet  autre,  en  cin- 

quième, en  avait  plus  de  1 7.  Enfin  chaque  élève  coûtait,  en  1 862  , 

sinon  plus  tôt,  i,3oo  francs'^'.  On  voit  ce  qu'était  devenu  le 
projet  du  ministre  et  la  promesse  du  proviseur  :  ne  laisser  les 

Jeunes  de  Langues  qu'avec  des  camarades  de  leur  âge,  et  abaisser 
le  prix  de  la  pension  à  i,où5  francs. 

La  moitié  seulement  de  la  réforme  de  1826  fut  retenue  et 

appliquée.  Et  encore  fallut-il,  pour  la  mettre  au  point,  tâtonner 

jusqu'en  juin  i83^(^'. 

l')  Lettre  au  proviseur,  a  octobre  i8a6.  Arcti.  Louis-le-Graad,  Corresp.  admi- 

ntttr.,  II,  n»  587. 
(*'  Arch.  atr.  étr. ,  carton  h-i\  Jeunet  de  Langues,  lettre  du  ai  septembre 

1829. 

'*'  Arch.  ail",  étr.,  Jeune*  de  Langues,  carton  k-i,  lettre  de  Kieffer,  ai  no- vembre 1826. 

(')  Ibid. .  Dossier  Simon. 

(*)  Jbid.,  carton  ia,  Rapport  de  Jouannin  au  ministre;  juillet  18/12. 
'*'  îbid,,  rarlon  /la. 
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Aussi  l)ieD,  pendant  huit  ans,  ce  qui  restait  de  l'École  des 

Jeunes  de  Langues,  fut  menacé  à  plus  d'une  reprise.  Son  budget 

était  progressivement  réduit  :  il  e'tait  de  27,000  francs  en  1 83o  ('), 
et  de  i5,5oo  francs  en  1833'^);  or  il  avait  dépassé  5o,ooo  francs 

en  i8o3  (•'*'.  En  i83i,  tandis  qu'on  venait  de  supprimer  l'Ecole 
de  Constantinople,  le  directeur  des  Jeunes  de  Langues  écrivait 

au  ministre  :  «notre  école  semble  pe'rirw.  En  i833,  le  iU  janvier, 

La  Tribune  imprimait  :  «l'Ecole  des  Jeunes  de  Langues  à  Paris 
est  inutiie-n^^'.  La  crise  élait  passée,  quand  une  autre  secousse, 

autrement  grave,  celle  de  i8û8,  donna  l'occasion  à  M.  Hase 

président  de  l'Ecole  spéciale  des  Langues  orientales  vivantes, 
d'écriie  au  chef  de  la  Division  des  sciences  et  lettres,  une  lettre, 

pour  réclamer  «la  réunion  à  l'Ecole  des  Langues  orientales  de 
l'Ecole  des  Jeunes  de  Langues,  tinnexée  au  Lycée  Descartes 'i  t^l 

Si  l'agonie  des  Jeunes  de  Langues  se  prolongeait,  c'est  qu'un 
viatique  la  soutenait  :  le  monopole  presque  absolu  des  places  de 

drogmans. 
Pour  nommer  à  ces  postes  un  candidat  qui  ne  fût  pas  Jeune  de 

Langues  il  fallait  «l'impérieuse  nécessité  du  service^'^'. 
A  vrai  dire,  le  nombre  restreint  des  Jeunes  de  Langues  allait 

élargir  la  brèche,  ouverte  déjà  dans  ce  privilège.  Ce  nombre  fut, 

en  18-26,  limité  à  9,  puis  descendu  à  8,  en  i83i.  En  réalité, 

on  se  tint  j)lus  d'une  Ibis  au-dessous  de  ce  maximum;  ainsi,  on 
n'avait  (jue  7  élèves,  en  1862;  6,  en  1827;  ii,  à  la  fin  de  1826 

et  en  i833("). 
Ces  lacunes  étaient  gra\es  et  d'autant  plus  (|ue  les  besoins  du 

service  augmentaient,  au  moment  où  diminuait  le  nombre  dos 

Jeunes  de  Langue^  :  on  prévoyait,  au  début  de  i833,  que  «de 

i834  à  1862,  lEcolc  de  Paris  n'aurait  ]ias  un  seul  élève  à 
envoyer  dans  le  Levant  ri  (^).  En  dix-neuf  ans,  de  1823  à  i832, 
neufs  drogmans,  pas  un  de  plus,  avaient  été  fournis  au  roi  par 

(')  Ibid.,  18.33,  et  Dossier  A(;onli;juil]pt  i83i. 

'-)  Ibid.;  Jeunes  de  Langues,  carton  /i5,  n°  69,  p.  7. 
(''  Idem ,  ibid. 

W  Ibid. .  p.   ̂i-rj. 

(')  Arch.  de  l'Ecole  des  Langues  orientales  vivantes;  dossier  Jeunes  de 
Langues,  lettre  du  19  juillet  iH/18;  réponse,  i5  septembre  i8'i8. 

W  Ibid.,  idem,  réponse  du  i5  si^plemlire  18/18.  —  Ordonnance  du  20  août 
«833,  art.  a8. 

")   Taldeau  annuel  dressé  d'après  notre  Liste  des  Jeunes  de  Lani'UPs. 
(*)  D'après  Jouannin,  alors  directeur,  note  de  i833;  Arch.  alT.  étr. ,  Jeunes 

de  Langues,  carton  t\'2. 
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Louis-le-Grand.  Et  cependant  des  postes  consulaires  nouveaux 
avaient  été,  dans  la  même  période,  établis  à  Suez,  Jé-rusalem, 

Mossoul,  Erzeroum,  Damas,  Mogador,  etc. '^l  Si,  par  une  éco- 
nomie mal  entendue,  on  ne  se  décidait  pas  à  relever  le  nombre  des 

Jeunes  de  Lan[;ues  (il  avait  été  de  2/1,  en  i8o3),  il  faudrait  de 

toute  nécessité  et  de  plus  en  plus  leur  associer  des  externes (^). 

Là  était  le  salut.  On  se  résigna  donc  à  l'inévitable,  et  Ton  eut, 
dès  1869  ,  sept  externes  et  cinq  en  18/18  .  dont  plusieurs  devaient 

se  distinguer  à  l'avenir  :  SchefTer,  Perruchot  de  Longeville,  Des- 
barolles,  Pavet  de  Courteiile,  Barbier  de  Ménard;  et,  plus  tard, 

M.  Clennonl-Ganneau  (^'.  Mais,  en  même  temps,  comment  ne 
pas  voir  que  plusieurs  de  ces  externes  pourraient  émigrer  dans 

la  maison  rivale  :  l'Ecole  spéciale  des  Langues  orientales  vivantes? 
Celait  préparer  indirectement  la  lusion  presque  fatale  des  deux 

établissements.  Et  d'autant  plus  que,  si  la  source  du  drogmanat 
venait  à  baisser,  sinon  à  tarir  tout  à  fait,  chez  les  Jeunes  de 

Langues,  il  faudrait  bien  leur  ôter  le  monopole  du  drogmanat  ou, 
tout  au  moins,  le  partager  avec  leurs  concurrents. 

Les  maîtres  à  Louis-le-Grand  n'étaient,  ni  pour  la  quantité, 
ni  pour  la  qualité,  en  rapport  avec  les  ft Arméniens ^i.  Les  suc- 

cesseurs de  Chayolle,  à  la  tète  de  l'école,  furent  Kieffer  (octobre 
1826  à  septembre  1829);  Jouannin,  jusqu'en  mars  18^6; 

Desgranges  aine,  jusqu'en  i855;  Flurimond  Lapierre,  juscpi'en 
1882;  Pavet  de  Courleille,  jusqu'en  i889'*l  Caria  direclion 

de  l'Ecole  survivait,  depuis  1873,  à  l'Ecole.  Tous,  sauf  Kieffer 
et  Jouannin,  avaient  été  Jeunes  de  Langues  à  Louis-le-Grand. 

Ils  a\ aient  tous,  à  l'exception  de  Pavet  de  Courteiile,  passé  en 
Orient  de  longues  années  dans  le  drogmanat,  où  ils  rendirent 

d'énnnents  services.  C'étaient  des  hommes  de  science  et  de  con- 

science. Au  Collège  de  France,  à  l'Ecole  spéciale  des  Langues 
orientales,  à  l'Institutel  partout  oiî  il  passa,  Pavet  de  Courteiile 

fit  grand  honneur  à  l'érudition  française'^'. 
Les  soins  de  la  direction  et  de  l'adminislralion  de  l'Ecole  ne 

les  dispensaient  pas  de  pouvoir,  aidés  de  quelques  collègues  et 

aussi  de  quelques  surveillants,  enseigner,  à  Louis-le-Grand,  les 

langues  orienlales.  Le  turc  fut  confié  à  Kielîer  jusqu'en  septembre 

0  Ibid.,  idem,  rapport  do  Jou.innin  au  ministre,  juillet  i8ia. 
(')   Idem,  ibid. 

(')  Infi-a,  Liste  des  Jeunes  de  Langues,  n°*  887,  338,  35a,  35'i,  878. 
W  Infra,  Liste  des  administrateurs,  prore'«seurs  et  maîtres. 

(*'  Arcti.  aff.  étr. ,  Dossiers  personnels. 
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1899,  puis  à  Bianchi,  jusqu'en  iSk^;  à  Aiexis  Desgranges 
jeune  on  18/12-1 8^3;  à  Dantan  (Annibal);  puisa  Duchenoud,  de 

1868  à  i865;  enfin  h  Lapiorre  et  à  Pavet  de  Courleille.  L'arabe 
était  laissé  à  Jauberl  de  1826  à  1899;  à  Agoub,  de  1828  a  i83i  ; 

à  Desgranges  aîné,  de  1829  à  i855;  à  Pavet  de  Courteille,  de 
i855  à  1889,  Le  persan  était  dévolu  h  Kieffer,  de  1826  a  1829; 
à  Jouannin,  de  1828  à  18/iù;  à  Desgrangos  jeune,  de  i843  à 

18Û7,  et  en  i854;  à  Pavet  de  Courteille,  de  i85/i  à  1889  t'^. 

Dès  avant  1870,  il  arrivait  à  Pavet  de  Courteille  d'incarner  en 
lui  seul  tout  le  corps  enseignant.  11  consacrait  toutes  ses  matinées 
à  ses  chers  ëlèves  de  Louis-le- Grand.  Et  il  savait  mettre,  dans 

son  apostolat  scientifique,  autant  de  savoir,  que  de  zèle  dévoué  et 

de  modestie.  II  savait  se  multiplier  pour  être  à  chacun  et  à  fous^'^^ 
Avant  d'être  professeur  il  avait  été  le  surveillant  des  Jeunes  de 

Langues.  Et  le  plus  bel  éloge  qu'on  puisse  faire  de  la  plupart 
de  ses  prédécesseurs  c'est  qu'ils  n'étaient  pas  indignes  de  lui  : 
Cor,  Bel  in,  Schefer,  Perruchot  de  Longeville,  Barbier  de  Mey- 

nard.  Ces  noms  ont  marqué  dans  l'histoire  de  l'orientalisme  fran- 
çais ou  dans  les  plus  hautes  fonctions  administratives.  El  il  n'est 

pas  indifférent  de  noter  que  ces  hommes  se  sont,  à  Louis-le- 

Grand  même,  initiés  au  turc,  à  l'arabe,  au  persan.  En  travaillant 

pour  leurs  élèves  ils  n'ont  perdu  ni  leur  temps,  ni  leur  peine. 
Et  ce  n'est  pas  le  moindre  mérite  de  Jouannin  ou  de  Des- 

granges  aîné  que  d'avoir  su  les  distinguer  et  les  signaler  à  l'ad- 
ministration supérieure.  Avant  eux,  il  n'était  pas  jusqu'à  un  ex- 

missionnaire, qui  n'eut,  tout  comme  Ortis  aulrelois,  rendu  plus 
d'un  service  aux  Jeunes  de  Langues.  Il  s'appelait  Pons-Dejean; 
il  avait  passé  vingt  années  dans  le  Levant  et,  au  moment  même 

où  la  maladie  Téloigna  du  Collège,  il  composait  un  Manuel  de 

Langue  turque  '^l 
Pour  tirer  parti  de  tous  ces  secours,  le  ministre,  en  octobre 

1826,  fut  d'avis  que  consacrer  quotidiennement  deux  heures  aux 
langues  orientales  devait  suffire  et  il  comptait  stimuler  le  travail 

en  refusant  aux  médiocres  l'entrée  de  l'École  à  Constantinople^^'l 
Dès  1827,  invité  à  donner  son  avis,  KielFer  démontrait  t^'  que 

<')  Jnfra,  Liste  des  professeurs. 
(''  Dossier  cité,  Pavet  de  Courteille. 

*''   Dossier  Pons-Dejean. 

(*)  Lettre  minislcrielie  citée,  du  a  octobre  i8a6;  arch.  Louis-le-Grand, 
Corr.adm.,  Il ,  n"  687. 

l''  Arcli.  aff.  élr. ,  Jetâtes  de  Laitgves,  carton  /ia;  37  novembre  1827. 
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douze  heures  par  semaine,  réduites  à  onze  par  l'ordre  établi  dans 
le  Collège,  n'était  qu'une  portion  congrue.  Sur  ces  onze  heures, 
les  classes  de  turc  en  prenaient  trois;  celles  d'arabe,  deux;  celles 
de  persan,  une.  Restaient  donc  cinq  heures  hebdomadaires,  pour 

le  travail  personnel  des  grands  élèves.  Et,  comme  il  fallait  céder 
une  heure  par  jour,  aux  élèves  les  moins  avancés,  Jouannin, 

Battus,  Lapierre,  Wiet  et  Fleurât,  ff  pour  qu'ils  pussent  prendre 

des  leçons  d'écriture  françaisen,  où  prendre  le  temps  réclamé  par 
les  langues  orientales?  —  Kieffer  conseillait  de  dispenser  de  la 
rhétorique  les  futurs  drogmans  et  de  les  absorber  uniquement 

dans  les  langues  orientales,  pendant  leur  dernière  année  de  Louis- 
le-Grand  t^). 

Sur  ces  entrefaites,  le  ministère  ayant  changé,  un  nouveau 

règlement  d'études  put  paraître  acceptable  au  successeur  du  ba- 
ron de  Damas.  Et  ce  règlement  naquit,  en  octobre  iB'jg,  de  la 

collaboration  de  Laborie  et  de  Jouannin  ̂ -l  Jusqu'à  l'issue  de 
la  troisième,  les  Jeunes  de  Langues  suivraient  uniquement  les 

cours  ordinaires  du  Collège,  et  ne  s'occuperaient  que  d'e'tudes 
classiques.  Dès  l'entrée  de  la  seconde,  ils  consacreraient,  groupés 
dans  leur  salle  spéciale,  toutes  leurs  matinées,  soit  plus  de  cinq 

heures  par  jour,  et,  le  dimanche,  toute  la  journée,  aux  langues 

orientales.  L'après-midi,  ils  rentreraient  dans  le  cercle  des  autres 
pensionnaires,  pour  suivre  les  cours  de  rhétorique  française,  puis 

de  logique  et  ils  s'initieraient  aux  principes  du  droit.  En  i83o, 

un  cours  d'arabe  littéral  fut  londe'  et  Agoub  en  fut  chargé ,  car 

la  conquête  de  l'Algérie  promettait  d'étendre  notre  politique  mu- 
sulmane'^l  Dès  i83i,  ce  cours  fut  supprimé  quand  Agoub  eut 

quitté  Paris  et  ce  fut  la  preuve  que  ce  cours  était  au  service 

d'une  personne,  non  d'une  politi(}ue  ou  d'une  idée.  Cette  même 
année,  l'Ecole  de  Constantinople  était  supprimée,  ce  qui  aboutit, 

après  l'ordonnance  du  20  août  i833,  demeurée  en  vigueur  jus- 
qu'en 1880,  à  régler  enfin  de  façon  stable  les  études  et  la  car- 

rière des  Jeunes  de  Langues,  depuis  Louis-le-Grand  jusqu'au 
drogmanat  ̂ ^l 

Entré  au  collège  entre  8  et  12  ans'^^  l'enfant  était  mis  on "D" 

f'  Arch.  afl".  étr. ,  Jeunes  de  Langues,  carton  4a;  27  novembre  18^7. 
'-'  Idem,  ibid.,  19  octobre  1829. 
l^)  Idem,  ibid.,  notes  et  lettres  des  ao  février,  a8  mars,  6  avril  i83o. 
(*)  Ordonnance  du  ao  août  i833,  article  3i. 

'*)  Règlement  de  juin  i834,  proposé  par  Jouannin  et  approuvé  par  le  roi; 
arch.  aff.  étr.,  carton  63  ,  Jeunes  de  Langues. 
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observai  ion;  iant  qu'il  n'avait  pas  achevé  sa  troisième,  il  était, 

non  |)as  Jeu  no  de  Lanfriios,  mais  candidat  ou  élèoe  Jeune  de 

Langues  :  mélangé  avec  tous  les  internes,  sans  distinclion  aucune, 

il  étudiait  le  français,  le  latin,  le  grec  ancien,  l'anglais,  l'alle- 

mand, l'italien,  l'histoire,  la  géographie,  les  sciences  naturelles, 

les  mathématiques  élémentaires,  le  dessin,  la  gymnastique.  Ce 

stage  préparatoire  devait  se  terminer  à  17  ans,  au  plus  tard.  .\ 

ce  moment,  en  s'appuyant  sur  les  notes  de  conduite,  de  tra- 

vail, de  progrès  et  de  succès,  méritées  par  l'enfant  pendant  toutes 
les  années  antérieures,  et  notamment  aux  examens  semestriels, 

le  Directeur  faisait  au  Ministre  un  rapport,  sur  la  valeur  morale  et 

intellectuelle  de  cet  enfant.  Si  ce  rapport  était  favorable,  l'élève, 
au  sortir  de  ces  années  de  probation,  était  promu  Jeune  de 
Langi ues 

En  cette  qualité  nouvelle,  il  était,  pendant  les  deux  ou  trois 

années  suivantes,  initié  à  l'étude  spéciale  du  turc,  de  l'arabe,  du 
persan,  et  aux  connaissances  élémentaires  du  droit  français  et 

du  droit  musulman.  On  l'exerçait  notamment  à  la  traduction 
improvisée  des  trois  langues,  et  à  la  conversation  dans  ces  trois 

idiomes.  C'était  le  maître  particulier  qui  avait  à  enseigner  l'his- 
toire, la  géographie  et  le  droit  du  Levant.  Au  milieu  et  à  la  fin 

de  l'année,  un  examen  était  passé  :  dans  le  jury  pouvaient  être  ad- 
mises des  personnes  étrangères  à  la  maison  mais  ayant  la  con- 

naissance des  langues  orientales.  Et  le  procès-verbal,  signé  de 
tous  les  juges,  était,  par  le  Directeur,  transmis  au  Ministre. 

On  y  mentionnait  celle  des  trois  langues  que  le  candidat  connais- 

sait le  mieux  et  la  convenance  qu'il  y  aurait  à  l'envoyer,  au  besoin, 
dans  celle  des  Echelles  oij  celte  langue  se  parlait  le  mieux.  Si  le 

Jeune  de  Langues,  âgé  de  18  ans,  avait,  d'une  façon  satisfai- 

sante, répondu  dans  ces  examens  et  s'il  produisait  des  certificats 
de  bonne  conduite,  il  était  nommé  Elève  drogman^-\ 

L'élève  drogman,  à  défaut  de  l'École  de  Constantinople,  sup- 
primée depuis  octobre  i83i,  était,  avec  un  traitement  de 

1,800  francs,  envoyé  dans  les  Consulats  du  Levant '^). 
Là,  sous  la  surveillance  du  Consul,  ils  étaient  placés,  comme 

pensionnaires  «chez  un  indigène,  d'une  moralité  reconnue 
et  ne  parlant   que  la    langue   du  paysw.    Ils    avaient  emporté 

'*'  Règlement  de  juin  i83i,  proposé  par  Jouannia  et  approuvé  par  te  roi; 
arcli.  air.  élr. ,  carton  li'?..  Jeunes  de  langues. 

W   Idem,  ihid. 

W   Idem,  ihid. 
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de  Paris  des  instructions  et  des  conseils,  adaptés  à  leur  ca- 
ractère, à  leurs  tendances,  à  toute  leur  personnalité.  Le  (Consul 

avait  rimpérieux  devoir  de  leur  inspirer  le  goût  de  leur  carrière. 

Il  leur  rappelait  ce  que  leur  directeur  à  Louis-le-Grand  n'avait 
cessé  de  leur  répéter  :  wils  étaient  responsables  envers  la  France 

de  leur  conduite.  .  .  parce  que  l'opinion  publique,  chez  les 
peuples  orientaux,  rend  la  nation  même  solidaire  des  actions 

d'un  de  ses  meuibresw.  Pour  bien  servir  la  France,  ils  ne  de- 
vaient donc  jamais  oublier  leur  qualité  de  Français'^*. 

Leur  formation  intellect uelle  devait  être  parachevée,  comme 

leur  l'ormalion  morale  :  le  séjour  d'une  année,  à  tout  le  moins, 
dans  une  échelle  turque  et,  d'une  autre  année,  dans  une  échelle 
arabe  (en  Syrie,  par  exemple,  et,  de  prélérence,  à  Alep,  Bey- 

routh ou  Tripoli).  Là,  le  Consul,  d'après  l'avis  de  son  premier 

drogman,  leur  choisissait  un  professeur  de  turc  ou  d'arabe,  un 
Khodja,  réglait  avec  lui  l'emploi  de  leur  temps  et  se  taisait  rendre 
compte  de  leurs  travaux.  11  leur  contiail  l'étude  de  quelques  af- 

faires et  pouvait  les  autoriser  à  accompagner  le  drogman  devant 

les  tribunaux  ou  chez  tel  négociant.  Lu  examen  semestriel,  di- 

rigé par  le  drogman,  devant  le  Consul  et  un  public  choisi,  con- 

statait leurs  progrès.  S'ils  étaient  nuls  ou  insutlisants,  c'était  l'ex- 
clusion de  la  carrière '^'. 

L'examen  attestait-il,  au  contraire,  une  culture  convenable? 

L'élève-drogman  était  promu  drogman  et  il  était  décidément  fonc- 
tionnaire public  :  il  débutait  à  2,000  francs'^). 

Cette  organisation,  qu'avait  proposée  le  Directeur  des  Jeunes 
de  Langues,  Jouannin  et  deux  de  leurs  professeurs,  Biauchi  et 

Desgranges,  fui  approuvée  par  Louis-Philippe,  en  juin  i834'*^ 

et  subsista  jusqu'au  moment  où  le  stage  dans  les  postes  consu- 

laires du  Levant  fut  remplacé  par  l'obligation  de  suivre,  à  Paris, 
les  cours  de  l'Lcole  des  langues  orientales  vivantes,  c'est-à-dire 
eu  1873.  Depuis  lors,  le  diplôme  de  drogman  ne  fut  plus  ré- 

servé aux  Jeunes  de  Langues  seuls,  mais  à  tous  les  élèves  libres 

de  l'Ecole  des  Langues  orientales,  qui  s'installait  entin  chez  elle, 
dans  le  hel  hôtel  de  la  rue  de  Lille.  L'ancienue  école  des  Jeunes 

de  Langues  avait  vécu.  L'école  rivale  l'absorbait  euhn.  Le  rêve  de 

^')  Ilègleinent  de  juin  i834,  proposé  par  Jouannin  et  approuvé  par  le  roi-, 
arch.  air.  étr. ,  carton  hi  ,  Jeunes  de  langues. 

W  Idem,  ibid. 

l^)  Idem,  ibid. 
'*'  Idem,  ibid. 
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Langlès,  en  1795,  el  de  Hase,  en  i848,  était  réalisé.  Et,  dès 

1876,  l'ancienne  bibliothèque  orientale  des  Jeunes  de  Langues 

à  Louis-le-Grand,émigraitrue  de  Lille  (^),  où  elle  est  encore.  Les 

élèves  avaient  précédé;  les  livres  suivirent.  L'école  de  la  rue  Saint- 

Jacques  ne  survivait  que  quarante-deux  ans  à  TEcole  de  Con- 
stantinople. 

Mais  elle  ne  mourait  pas  tout  entière,  elle  avait  enfin  un  ter- 

rain approprié,  où  elle  pourrait  refleurir.  Si  Tautonomie  qu'elle 

ne  cessait  de  réclamer,  depuis  plus  d'un  siècle,  lui  était  enfin 
octroyée,  mais  sous  la  forme  qui  jadis  lui  eût  semblé  quelque 

peu  sacrilège,  on  ne  peut  nier  que  cette  solution  fût  vraiment 

logique  el  fatale.  Garder  les  Jeunes  de  Langues  à  Louis-le-Grand 
était,  en  dépit  de  la  tradition,  une  chose  désormais  absurde.  Les 

transférer  rue  de  Lille,  après  l'achèvement  de  leurs  études  clas- 

siques, c'était  le  triomphe  de  la  raison  et  comme  la  revanche  du 
bon  sens.  Louis-le-Grand  conserva  une  vingtaine  d'années  encore 
son  dernier  privilège  :  il  monopolisa  tous  les  Jeunes  de  Langues 

jusqu'à  la  fin  de  leurs  études  classiques;  peu  à  peu,  de  1880  à 
1892,  il  partagea  ce  monopole  avec  des  filiales,  Michelet  et  Mon- 

taigne, enfin  depuis  1892-1893,  avec  tous  les  autres  lycées  de 

France,  suivant  les  convenances  des  familles.  Et  d'ailleurs,  ar- 
rêter les  études  classiques,  au  seuil  de  la  seconde,  paraissait  une 

tradition  funeste.  fcLes  élèves  drogmans  sortaient  du  lycée  avec 

des  connaissances  générales  trop  incomplètes  :  elles  ne  leur  per- 

mettaient guère  d'atteindre  un  niveau  intellectuel  suffisant  pour 

traiter  cerlains  sujets  d'ordre  souvent  élevé,  qu'ils  avaient  l'oc- 
casion d'aborder,  dans  les  postes  importants. i'  On  leur  imposa 

donc  de  rester  à  Louis-le-Grand  jusqu'au  moment  où  ils  seraient 
bacheliers  es  lettres.  Après  quoi  seulement,  ils  suivraient  les 

cours  de  l'Ecole  des  Langues  orientales  vivantes.  Si,  à  la  fin  de 
la  première  année,  l'examen  constatait  leur  inaptitude,  ils  étaient 
rendus  à  leur  famille  avec  le  bénéfice  d'une  instruction  générale, 
qui  les  mettait  en  état  dé  chercher  une  autre  carrière  mieux  ap- 

propriée à  leurs  moyens.  L'arrêté  ministériel  du  i5  juillet  1875 
sanctionna  cette  organisation  nouvelle.  —  C'était  bien  la  victoire 
des  Humanités  sur  l'enseignement  utilitaire. 

Ce  n'est  pas  tout  :  une  des  idées  pour  lesquelles  l'Ecole  défunte 
avait  opiniâtrement  combattu,  avait,  depuis  182G,  cessé  d'être 

un  vœu  chimérique  :  les  drogmans  n'étaient  plus  parqués  dans 

'')  Arcli.  de  t'Ecoie  des  Langues  oricutales  vivantes. 
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une  carrière  sans  débouchés  et  sans  éclat  :  ils  obtenaient  de  plus 

en  plus  raccession  aux  postes  de  chancelier  et  de  consul.  La  plu- 
part avaient,  avant  5o  ans  et  beaucoup  avant  ko,  la  Légion 

d'honneur  :  quelques-uns  étaient  ofiiciers,  voire  commandeurs. 
On  avait  enfln  rendu  justice  aux  éminents  services  du  drog- 

manal.  En  novembre  1876,  le  drogmanat  comptait  treize  ci- 
devant  Jeunes  de  Langues  et  la  carrière  consulaire  en  avait  re- 

cueilli dix.  Ces  chiffres  parlent  d'eux-mêmes. 

En  somme,  et  en  dépit  des  apparences,  l'histoire,  deux  fois 
séculaire  des  Jeunes  de  Langues  aboutissait,  non  pas  à  une  faillite, 
mais  à  de  durables  bénéfices. 

Qu'il  ait  fallu  les  payer  fort  cher,  ces  bénéfices,  c'est  l'évi- 
dence même.  Colbert  avait  voulu  créer  un  séminaire  de  drog- 

mans,  au  service  de  la  France.  Sans  doute,  le  projet  de  ne  créer 

qu'un  séminaire  de  jeunes  Français  en  Orient  avait  échoué 
de  1669  à  1700;  le  projet  de  conjuguer  avec  ce  séminaire  un 

second  séminaire  de  missionnaires  grecs,  syriens  ou  armé- 

niens à  Paris  (1 700-1 7Q0)  n'avait  pas  réussi  davantage;  la  ten- 
tative de  créer,  à  Louis-le-Grand,  avec  les  Jésuites,  une  école 

préparatoire  pour  des  Français  levantins  et  des  Français  de 

France,  destinés  à  étudier  ensuite  dans  une  Ecole  d'application 
avec  les  Capucins  à  Constantinople,  avait  failli  réussii-  tout  à  fait, 

de  17-21  à  1762;  vainement,  de  1762  à  1797,  l'Lniversité  de 

Paris  et  ensuite,  jusqu'en  1826,  l'Université  de  France  avaient 
repris  l'œuvre  là  où  les  Pères  l'avaient  laissée  :  la  Révolution 
aidant,  on  avait  abouti,  dans  Tlnstitut-Egalité,  à  un  effondre- 

ment de  l'Ecole  de  Paris;  elle  fut  ressuscitée  non  sans  peine,  par 

le  Direcloire,  le  Consulat,  l'Empire,  puis  compromise  par  la 
Restauration;  enfin,  de  1826  à  1878,  le  Collège  avait  de  nou- 

veau terrassé  et  presque  anéanti  l'École,  jusqu'au  moment  où 
l'hôtel  de  la  rue  de  Lille  devait  offrir  aux  Jeunes  de  Langues 
désemparés  un  asile  suprême. 

Malgré  tout,  le  séminaire  du  drogmanat  existait  et  l'essentiel 
était  qu'il  existât.  Et  ce  séminaire  ff  d'Arméniens -^  était  un  sémi- 

naire de  Français.  Le  concours  avait  été  subslitué  à  la  faveur  et 

l'exlernat  n'avait  cessé  délargir  sa  place  :  ce  que,  de[)uis  Louis  XV 
et  le  (consulat,  réclamaient  les  directeurs  des  Jeunes  de  Langues, 

était  désormais  acquis  et  consacré.  Après  l'ancien  régime,  l'Em- 
pire, le  Gouvernement  de  juillet,  la  République  avaient  repris, 

altéré,    réformé   l'œuvre    de   Colbert,  que   Tétranger  avait,   du 
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reste,  plus  ou  moins  plagiée  ̂ 'l  Celle  œuvre  sorlaif,  méconnais- 

sable d'une  série  de  crises  chroniques  ou  aiguës,  mais  elle  en 

soriait  vivanle.  Comme  le  Phénix  de  la  fable,  elle  avait  eu  le  se- 

cret, rue  Sainl-Jacques  ou  rue  de  Lille,  de  renaître  de  ses  cendres. 

(»)  L'Autriche,  dès  175^;  la  Russie,  dès  iSaS^en  attendant  i'Université deBfTlin,en  1887-1888. 
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LISTES  CHRONOLOGIQUES  SOMMAIRES 

DES  JEUNES   DE   LANGUES, 

DE   LEURS 

ADMINISTRATEURS,    PROFESSEURS    ET    MAÎTRES 

DE  1670  À  NOS  JOURS*". 

I.  ADMINISTRATEURS. 

S  A.  SOUS  LES  JESUITES  1724  \  1762. 

PREFETS   DE   LA  CHAMBRE  COMMUNE   DES  JEUNES   DE   LANGUES"'. 

1.  Le  P.  Holderman,  1794-1796; 

2.  Le  P.  fie  Pontijjnv,  1797-1780; 

3.  Le  P.  le  Leu,  1780-1732', 
i.  Le  P.  du  Jaunay,  1789-1783; 

5.  Le  P.  de  Gennes,  1734-1787; 

6.  Le  P.  du  Boys  ou  Dubois,  1740-1741; 
7.  Le  P.  Toussaint-Massou ,  1744-1747; 

8.  LeP.  Pérez,  1747-1749; 

9.  Le  P.  R.  G.  Forest,  1749-1751; 

10.  Le  P.  BrolifF,  1752-1754; 

11.  Le  P.  Dervllié,  1  754-1757  ; 
12.  Le  P.  Busson,  1757-1761; 
13.  Le  P.  Chaiiijiiun,  1761-17G2. 

(')  A  notre  {jrand  rogiel,  nous  avons  dû  nous  abstt.'nir  ici  de  louto  précision 
bibliographique  et  de  toute  discussion  critique  au  sujet  des  noms  qui  suivent; 
nous  nous  réspr\ons  de  donner  ailleurs  ce  stq>plément  de  documentation,  qui 

est,  dès  maiiitfuaut,  tout  préparé  pour  l'iujpression. 
(')  D'après  les  cartons  87  et  88,  des  Jeunes  de  Langues,  arch.  ail.  élr. ,  ot  la 

liasse  18  61s,  \1.  149,  des  archives  nationales. 

TouE  111,  1998.  3 
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PP.   MINISTRES  OU  PROCUREURS  DES  PENSIONNAIRES'". 

14.  Le  P.  Paui  le  Cler,  1709-1736; 

15.  Le  P.  G.  R.  de  la  Manselière,  173C-1741;  17^5; 
16.  Le  P.  Haudicquer,  1741-1746; 

17.  Le  P.  du  Désert,  i7'46-i755; 
18.  Le  P.  Pierre  Bréget,  1757-1761; 
19.  Le  P.  Antoine  Aubrée,  1761. 

S  B.  SOUS  LE  RÉGIME  UNIVERSITAIRE,  DEPUIS  1762. 

INTERPRETES,   SECRETAIRES   DU  ROI, 

ADMINISTRATEURS  DES  JEUNES  DE  LANGUES. 

DE  1762  A  1797  W. 

20.  Cardonne  (Denis-Dominique),  176Q-1781; 

21.  Gilly,  1781-1787;  cf.  n"  45  bis; 
22.  Vonture  de  Paradis  (Jean-Michel),  1787-1798; 

23.  Auguste  ChayoUe,  suppléant  de  Venture,  1788-1790;  1798-1797;  cf.  5i  ; 

DE  1797  A  1873  ('). 

23  bis.  Auguste  Chayolle,  1798-1826;  cf.  n"  5i; 
24.  Kieffer  (Daniel),  1826-1839;  ̂ f-  n°  53; 

25.  Jouannin  (Joseph-Marie),  1859-1844;  cf.  n"  58; 

26.  Desgranges  aîné  (Antoine-Jérôme),  i844-i855;  cf.  n°  54; 
27.  Lapierre  (Florimond),  1856-1873;  cf.  n*  6a. 

DE  1874  A  NOS  JOURS'»'. 

27  bis.  Lapierre  (Florimond),  1874-1882;  cf.  n°62; 
28.  Pavet  de  Courleille  (1882-1889);  cf.  n"  63; 
29.  Barré  de  Lancy  (Auguste-Louis-Fridulphe),  1890-1896; 
30.  Hélouis  (Marie-Féliï-Eugène),  1896-1897; 
31.  Imbauit  Huart  (Clément),  1898-1914; 

32.  Piat  (Em.- Victorien),  1914-1918. 

(''  Idem,  ibid.,  et  en  outre  carton  44,  Jeunes  de  Langues,  AIT.  étr. ,  et 
Bibliothè(|ue  nationale,  Joly  de  Fleury,  vol.  1610,  p.  49,  63. 

W  Arch.  AIT.  étr.,  Jeunes  de  Langues,  cartons  87,  38,  89,  4o,  4i,  46; 
correspondance;  dossiers  personnels. 

'*'  Ibid.,  cartons  4a,  48,  correspondance;  dossiers  personnels;  Almanachs 
impériaux  et  nationaux. 

'''  Ibid.,  idem  et  Rapports  annuels. 
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IL  PROFESSEURS. 

8  A.  SOUS  LES  JESUITES,  1721-1762'". 

33.  Fiennes  (Jean-Bapliste  de),  père \  professeur  turc  et  arabe,  1731-1760; 
34.  Berruth ,  Beruth  ou  Baroulh  (François),  second  professeur  turc  et  arabe, 

1721-1739; 

35.  Pétis  de  la  Croix  (Alexandre-Louis-Marie),  second  professeur  de  turc  et 
arabe.  1780-1761; 

36.  Fiennes  (Jean-Baptiste  Hélin  de)  fils,  1"  professeur  de  turc  et  arabe, 
1740-1763; 

37.  Armain,  professeur  de  turc,  arabe,  persan,  i75a-i757; 

38.  Cardonne  (Denis-Dominique),  professeur   turc,    arabe,  persan,    1757- 

1769. 

39.  Lucas,  professeur  d'écriture  turque,  1780-1738; 

àO.  Thibault ,  professeur  d'érriture  turque ,  1788-1786; 
Ul.  Poiret,  professeur  d'écriture  turque,   1786-1762;  et  professeur  d'arith- 

métique, 1751-1762. 

S  B.   SOUS  LE  REGIME  UNIVERSITAIRE.  1762-1873'^ 

42.  Cardonne  (cf,  n"  20  et  38),  professeur  de  turc  et  arabe,  1762-1788; 
43.  Fiennes  (Jean-Baptiste  Hélin  de)  fds,  professeur  de  turc  et  arabe,   176a 

1767  (cf.  n°  86); 
44.  Le  Grand,  professeur  de  turc  et  arabe,  1767-1777; 

45.  Ruflln  (Pierre),  professeur  de  turc  et  arabe,   1777-1795  (survivance  de 
Le  Grand,  dès  1776;  suppléé  par  Cardonne,  1796); 

45  bis.  Gilly,  1781-1787;  cf.  n°  21; 
46.  Venture  de  Paradis,  professeur  de  turc  et  arabe,  1787-1798  (sauf  à  être 

suppléé  par  Gha\olle,  1788-1790  et  1798-1797); 

47.  Cbayolle,  suppléant,  1788-1790  et  1798-1797;  cf.  n"  28  et  28  bis; 

48.  Poiret,  professeur  d'écriture  turque,  176:1-1  76^1  (cf.  u°  4t);  et  d'arilh- 
métique,  1762-176/i; 

49.  N. ,  oncle  de  Leloup  de  Bernouville,  professeur  d'écrilure  turque  et  d'arith- 
métique, [1766-1776]; 

50.  Leloup  de  Bernouville  (François),  succède  à  N.  son  oncle,  1776-1798  au 

moins;  après  1798,  le  professeur  d'écriture  turque  est  supprimé. 
50  bis.  Cloquet,   maître   à  dessin,  1789-1790  à  1796-1796;  après  quoi   le 

maiire  à  dessin  fut  supprimé. 

(')  Ibid.,  cartons  87,  38  des  Jeunes  de  Langues,  correspondance  et  rapports 
semestriels. 

(^'  Arch.  Aff.  étr..  Jeunes  de  Langues,  cartons  4i,  62,  45,  46;  coTespon- 
dances  et  rappoi  Is;  dossiers  personnels;  Palmarès  de  Louis-ie-Grand ;  Almanachs 
impériaux  el  nationaux. 

3. 
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51.  Cliavolie,  profi'sseiir  (le  turc  f»t  arabe,  1798-1826,  ne  semlile  pas  avoir  con- 

stamment enseigné;  cf.  n°*  28  et  28  bis; 
52.  Ortis,  professeur  de  turc,  1797-182^1; 
53.  KieiïiT  (Daniel),  professeur  de  turc  et  accessoirenaent  de  persan,  i8oi- 

1899;  cf.  n°  a'i  ; 
54.  Desgranges   (Antoine-Jérôme)    aîné,    professeur  d'arabe,    1816-182G   et 

1829-1 855;  cf.  n°  26; 
55.  Bianchi  (Xavier),  professeur  de  turc,  1816-1826;  i83i-i8^a; 

56.  Agoub  (J.),  professeur  auxiliaire  d'arabe,  1825-1826;  1826-1828;  1828- 
1829;  professeur  titulaire  d'arabe  littéral,  i83o-i83i; 

57.  Jaubcrt  (Amédée),  professeur  darabe  et  de  persan,   1826-1828; 

58.  Jouannin  (Jo-epb-Marie),   professeur  de  turc  et  de  persan,  1827/1828- 
18/1/1;  cf.  n'  25; 

59.  Desgranges  jeun?  (Mathieu-Florent- Antoine),  dit  Alix  et  comte  Alix  D., 

professeur  de  turc,   i8/ia-i8/i3;   et  de  persan,   i8/i3-i8/i/i   à   18/16- 
18/17,  ̂ ^  6n  185/1  ; 

60.  Dantan  (Annibal),  professeur  de  turc,  de  i8/i3-i8/i/i  à  18/17-18/18; 

61.  Duchenoud  (Ch.),  professeur  de  turc  de  18/18-18/19  à  i865; 

62.  Lapierre  (Florimond),  professeur,  i856-i  882  ;-cf.  u°  27; 
63.  Pavet  de  Courteiile,  professeur  de   turc,   arabe  et   persan,    185/1-1889; 

cf.  n°  a8. 

III.    MAITRES  PARTICULIERS  ET  SURVEILLANTS'". 

64.  Pinel  de  la  Macellerie,  176/1-1772; 

65.  Mérat(abbé  Pierre-Dominique),  1773-1788/1789; 

66.  Boisi^onet  (abbé),  sous-maitre,  17^6-1788; 
67.  Milliot  (abbé),  1789-1791; 

68.  Coatpont  (Louis),  1791-1795; 
69.  Martin,  second  instituleur,  1795. 

70.  Simon  (Jean-Baptiste- Victor),  1798-1826; 
71.  Orlis,  1798  (mai-août); 

72.  Ducauroy  (Antoine-Joseph),  1798-1802; 
73.  Daret,  180a- 180/1; 

74.  Bourdon  (Charles-Eléonore-Pierre),  180/1-1808; 
75.  N.,  i8o8-i8i3; 

76.  Latruffe,  i8i3-i8.  .?; 
77.  Valensot,  i895-i8..?; 

78.  Pons-Dejean,  1828-1881; 

79.  Cor(Mathuriu-Joseph),  1882-1888; 

80.  Belin  (François-Alphonse)  1888-18/18; 

81.  Schefer  (Charles),  1 8 '1 3  (mars-novembre); 
82.  Per,  uihot  de  Longeville  (Marie-Eugène),  1 843-1 846; 
83    Barbier  de  Miynard,  i8'i6-i849; 
84.  Pavot  de  Gourleille,   i85o-i86o. 

'*'  Arch.  Aff.  élr.,  Jeunps  de  langues,  cartons  /ii,  ia,  45,  46;  correspon- 
dances et  rapports;  dossiers  personnels;  Palmarès  de  Louis-le-Grand;  Almanachs 

impériaux  et  nationaux, 
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IV.  JEUNES  DE  LANGUES. 

S  1.  DE  1670  A  1700. 

CHEZ     LES    CAPUCINS    DE    FERA'". 

9. 
10. 

11. 
12. 

13. 
U. 
15. 
16. 
17. 
18. 
19. 

20. 

■21. 

Fonton      (Joachim),       1670-  22. 
1675;  23. 

Barbier(Honoré),  1670-1675;  24. 

Urtis  (Gaspard),    1670-1676; 
La   Magdelaine     (Pierre    de),  25. 

1670-1676;  26. 
Delom    (Daniel),    1671-1676; 

More!  (Michel),  1671-1676;  27. 

Réverand  (Jean),  1671-1675;  28. 
Barre     (Pierre     de),     1671-  29. 
1676;  30. 

Macé   (Jacques),    1671-1676;  31. 
La    Magdelaine    (Jean-Edme  32. 

de),  1671-1673; 

Do  (François),  1671-1677;  33. 

Gaziile     (Augustin),       167^-  34. 
1676; 

Roboly  (  Etienne)  ,1676-   ?  ;  35. 
Baudoin  (Lucas),  1686-.  .  .  .?; 
Belliard,i686-   ?:  36. 

Du  Carroy,  1686-.  .  .  .?; 
Favier  (Louis),  1686-.  .  .  .?;  37. 

Defiennes  (J.-B.)    1687-1690;  38. 

La  Perrière  (André  de),  1687- 
1690;  39. 

Gonin,  dit   Saint    Marc  (An- 

toine), 1687-1690;  40. 

Brue  (Benjamin),  1687-1690;  41. 

Wiet  (Henri),  1687-1692; 

Drapery  (Jean),  1688-1690; 
Glairambault     (Jean),     1689- 1690; 

Roboly  (Thomas),  1689-1690; 

Coulange  ( Pierre    de),    1690- ....?; 

Oyon     (Pierre),     1691-1700; 
Descaves,  1691-....?; 

Mangin  (Joseph),  1691-1696 
Imbault    (Jean),    1699-1698 

Hoboly  (Pierre),    1698-1697 
Imbault  du  Bouchet  (Antoine), 

1698-1700; 

Macé  (Louis),  1694-1699; 
Furt   de    la   Motte  (Nicolas), 

1695-1697; 

Maugin    (Guillaume),     1696- 

1700; 

Lenoir      (Philibert),       1696- 
1703; 

Lenoir    (Louis),    1698-1706; 

Tussac   (Joseph  -    J.-B.      de), 

1699-1706; 
La  Valette  (  Claude -Philippe) , 

1699-1707; 

Lenoir  (Jérôme),   1699-1708; 

Fonton  (Pierre),    1700-1706; 

<"'   Arch.  de    la  Chambre   de   commerce  de  Marseille;  communication   de 

M.  Joseph  Fournier. 
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S  II.  DE  1700  À  1720. 

CHEZ    LES   JESUITES  DE    LOUIS    LE   GRAND    :    crLES    ARMENIENS'"  fl. 

Angelo,  présent,    1707-1708; 
Chacour,  1707-1714; 

Arsan  (Antoine),  Syrien, 1707- 

1 7  1 4  ; 
Mamaki  (Vincent),  aîné,  né  à 
Chic;  1707-1719. 

Stefano   (Charles),    de    Cbio, 

1709-1715,  au  moins; 
N.  Smyrniote,  3711; 
N.  Smyrniote,  1711; 

Martyro8,  1713-1729; 
Timoné,  . . .  .?-i7i3; 
Hiari,  de   Naxos,   1718-1716; 

Jemis,  de  Constanlinople  1718- 
1716; 

Heremia,  1713-17*21; 
Révérend ,  1714-1738; 

Grispo  (Jean),  1714-1794; 
Mamaki,     le     jeune,      1714- 
1720; 

Grimaldi,  1714-1791; 

Paderi,  1716-1790; 

George,  1720-....?; 
Corso,  1790-1795  au  plus  tôt; 

Gaspary,  présent,  1790-1791. 

42. Lomaca, Grec  de  Péra, 

1700- 

57. 

1700- 

1708; 58. 

A3. Justiniani    (Joseph),  Grec    de 59. 
Chic, 

1700-1710; 
44. Javigy,  Arménien,  1700- 1708; 60. 45. 

Righo,  ( 

1708. 

jrec  de  Sniyrne , 

,  1700- 
61. 

46. Missirii , Arménien , 1700; 
mort  1 707; 62. 

47. Gabriel , 

[1701 

Arménien, 

]•
 

1700- 

63. 
64. 

48. Jarraii  ( 

1710; 
Biaise),  Syrien, 

,  1700- 
65. 66. 

49. Abdalla, ,  Syrien,  1700  31710; 67. 
50. Constantin,   Egyptien, 

1701- 

....î î 
68. 51. 

Lassy 

(Joseph  de).    Syrien, 69. 

1701- 

•1709; 

70. 52. Meciain 

1708; 

,    Arménien, 

  ?- 

71. 

53. Jankoski,    de  Constantinople, 
72. 

1708- 

-1706; 

73, 
54. Barré , 

1706 

de    Smyrne , 

î 

1704- 

74, 

75, 

55. Koski , 
1707-1714; 

76, 

56. 
Lotfy, 

présent,     1707 
-1708, 

8  m.  DE  1700  A  1723 

CHEZ  LES   CAPUCINS  DE  PERA''». 

81.  Lebé(Jean),  1700-1708; 
82.  Bérard  (Gaétan),  1700-1707; 

83.  Barbier     (Antoine),       1700- 1709; 

''  État  présent  des  Jeunes  orientaux  en  Tannée  1710,  arcii.  aff.  étr.,  Jeunes 
de  Langues,  carton  3']\ibid.,  carton  44,  lettre  du  P.  Mégret,  17  mars  1718, 
ibid.,  frais  de  voyage,  entre  27  août  1718  et  1 4  novembre  I7i4;  ibid.,  mém. 

17  lévrier  et  80  août  1714;  97  janvier  1716;  3  janvier,  avril,  2  mai,  i3  août, 

1"  décembre  1716;  4  juillet  1720,  etc. 

''^*  Arch.  de  la  Chambre  de  commerce  de  Marseille,  communication  de 
M.  Jo&eph   Fournier,   arch.  atT.  étr.,  vol.  chambre  de  Commerce  de  Marseille, 
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84.  Potier  (Jean),  1703-1709;  106. 
85.  Barbier  (Pierre),  1704-1710; 

86-   Bizy  (Nicolas-Louis  de),  1704-  107. 

1716. 

87.  Aubichon  (Pierre  d'),    1706-         108. 
1711. 

88.  Armain  (Pierre),   1706-1719,  109. 

89.  DrouiQ-Mangin        (François),  110. 

1706-1710; 
90.  Couet(J.-B.),  1707-1713;  111. 
91.  Abenour       (André  -  François-         112. 

Richard  d'),    1707-1713; 
92.  Urtis  (Pierre),  1707-1715,  113. 
93.  Arniaud  (Louis),  1708-1709; 

94.  Barbier       (François),      1708-  114. 

1 7 1 5  ; 

95.  Fabre  (Charles-Ignace),  1709  115. 
1716;  116. 

96.  Fuzibée  (Jean-Antoine),  1709-         117. 
1719;  118. 

97.  Tassin  (Antoine),  1711-1717; 

98.  Yen  (Louis),  1711-1716;  119. 

99.  Lemaire  (Pierre),  171 1-1714; 
100.  Fonton      (Charles),       1711-         120. 

1717; 

101.  Fornetty     (Pierre-  Antoine),  121. 
1711-1717; 

102.  Ruffin  (Charles-  Thomas-An-  122. 

toine),  1713-1718;  123. 

103.  Chassin (Louis-Auguste),  1718-         124. 
1719; 

104.  Thierry  (Denis-Gabriel),  1718  125. 
1718; 

105.  Bouchet      (Pierre),      1714-         126. 
1715; 
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Aubert      (Philippe  -  Joseph), 
1715-1717; 

Marchand  (Philippe- Charles), 
1715-1719; 

Bizy     (Foubert     de),     1716- 
1793; 

Potin   (Nicolas).    1716-1791; 

Flandre  (Ch.-Louis  de),  1716- 
1791; 

Second   (René),    1716-1719; 

Venlnre  (Jean-Michel),  1716- 
1718; 

La  Motte  de  Saint  Aihy  (Jean), 

1716-1799; 

Laria     (Jean  -Raymond     de), 
1716-1719; 

Olibou  (Pierre),    1716-1739; 

Garcin   (Joseph),    1717-1799; 

Brue  (Etienne),    1717-1 72'!; 
Fonton      (Augustin),      1717- 

1739  ; 
Fornetty      (Charles),      1717- 

1790; 

Marquis     (Augustin),      1717- 
1799; 

Brossard      (Augustin),    1790- 
1734; 

Sielve  (Paul),  17 90-.  .  .  .?; 
Imbault  (Léon).  1791-....?; 
Dantan      (Antoine),       1799- 

9. 

.  . . .  f , 

Guinlrand      (J.-B.),       1799- ....?; 

Lemaire    (Alexandre),    1798- 
  ?. 

S  IV.  DE  1721  A  1762. 

CHEZ  LES  JÉSUITES  DE  LOUIS-LE-GRAND'". 

Heremia,  tupra,  n°  68;  Révérend,  n°  69;  Crispo,  n°  70;  Grimaldi,  n"  72  ; 

Corso,  n'  75;  Gaspary,  76; 

127.  Marquis,  1791-1798;  129.  Pèlerin,  1791-1728; 

128.  Boisval  (de),  1721-1795;  130.  Legrand,  1791-1799; 

t.   II,  111    et  suiv.;  Jeunes  de  Langues,  carton  45,  annexe   à  la  lettre  du 

17  octobre  1716. 

<')  Arch.  aiï.  étr.    Jevves  de  Langues,  cartons  87,  38,  4i,  4/i,  45;  corres- 

pondance des  Pères  avec  le  Secrétariat  d'État  de  la  marine,  mémoires  semés- 
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130« >is.  Bérault      (Jean), 

.7^3; 

Avenel  (d'),  1721-   ? 1791- 

164. 

131. ; 165. 
132. 

Du  Seuil,  1798-.  .  .  .?; 
166. 

133. 
Roboly,  1723-1731; 167. 

134. 
M.irquis,  1734-1727; 

135. 
Brue,  i'aîné,  1793-1731 

; 168. 
1.36. 

Brue,   le   cadet,    1726- 1725; 169. 
137. 

Choqnet  (Victor),  1726- 

1729; 170. 

138. 
Latina,  1724-1728; 

139. 
Rocques  (  Thomas)  ,1720- 

1729; 

171. 
UO. Galland,  1795-1799; 172. 
Ul. Devai,  1795-1733; 
142. 

Crémery     (Jean  -  Louis 

-More! 

173. 

de),  1797-1734; 174. 
U3. 

Wiet,   1799-1733; 
U4. Fornetty      (François), 

1799-1733; 

aîné. 

175. 

145. Le   Roux  (Jean- Yves), 

1734: 1729- 

176. 

146. 
Gardonne  (Denis- Dominique), 

177. 

1799-1737; 178. 
147. Launay    (Pierre    de), 

1733; 1729- 

179. 

148. 
Rolland  (Louis),    1780- 

•173'j; 
180. 

149. 
Galland  [cadet] ,  1781-1 

734; 150. Cialrambault      (aîné). 

1781- 

181. 
1787; 182. 

151. Digeon,  1781-1788; 183. 
152. 

Fornetty,  1789-1741; 
153. La  Braze,  1733-1784; 184. 
154. 

Clairarabault         d'Aigremont, 
1788-17^0; 185. 

155. Fonton       (Antoine), 

1740; 

1733- 

186. 

156. Le  Noir,  1783-1789; 187. 
157. Mallor,  1784-17/10; 188. 
158. 

Dalleron,  i784-ti7A3; 
159. 

Roustan,  1784-1740; 
189. 

160. 
Fonton       (Charles),  ' 

1746; 1787- 

190. 

161. 
Audiat  (Louis- Antoine), 

1788- 

191. 
tl746; 192. 

162. 
.  Barbier,  1788-174^1; 

198. 

163. Damarin,     1740-1749, 

ren- 

voyé  ; 194. 

I74i- 

1745- 

Termelier,    1740-1749,     ren- 

voyé; 

Dcz,  1740-17/19; 

Adanson,  1740-1700; 
Fornetty      (Pierre), 

Helin,  174/1-1759; 
Dandré,  1744-1751; 

Fonton    (Luc-Pierre), 

1 7  5  9  ; 
Dauchct,  1746-1762  ; 

Ruffin       (Thomas  -  Auguste), 

1747-1759; 
Fornetty,  cadet,     1749-1766; 

Fonton      (Gaspard),       1760- 
17.57; 

Ruffin       (Pierre  -  Stanislas), 

1760-1768; 

Roboly  (Robert-François-Pierre 
Louis),  1760-1768; 

La  Bâtie,  1761-1759; 

Du  Rocher,  1761-1760; 

La  Salle  (Louis  -  Joseph-Marie 

de),  1769-1760; 
Venture  (Jean-Michel),   1769- 

1767; 

Volant,  1769-1760; 

Plumet,   ?-i755; 

Lemoine      (Louis  -  Armand), 
1769-1760; 

Hochereau      de      Gasson  ville, 

._...?-i757; 
Peville,  .  .  .  .  7-1767; 

Fonton  (Jean- Joseph),    1767- 
1766; Volant  ; 

Fornetty      (François  -  Louis), 
1768-1768; 

Fornetty,  1769-1762; 

Chayolle,  dit  Auguste, 
1766; 

Lucas,  1769-1769; 

RouUard,  1709-1766; 
Fonton       (François), 1769; 

Yari  ou  Hiari,  1769-1769. 

1737- 

1761- 

Iriels,  etc.  —  Ihid,  vol.,  chamhvp  de  Commerce  de  Marseille;  Arch.  nal.  M  149 

liasse  i3  bis,  corresp.  idem\  —  Marseille,  arch.  de  la  Chambre  de  commerce, 
communication  de  M.  J.  Foiirnier. 
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S  V.  DE  1762  A  1797. 

L'UNIVERSITE   DE   PARIS   ET   LA   REVOLUTION'". 

BouHard,  supra,  n°   192;  Lucas,  n"  191;  Yari,  n"  19A;  Chayolle  dit  Au- 

guste, n*  190;  Fonton  (François),  n°  193,  Fonton  (Jean-Joseph),  n"   186; 

195.  Laitier,  1769-....?; 

196.  Gliavignac,  1763-1791; 
197.  Simian  (Antoine),  1762-1771; 

198.  Testa    (Charles),    1768-1771; 
199.  Digeon,  176^-1774; 

200.  Sielve,  aîné,  176.0-1766; 

201.  Duby,  1765-1771; 

202.  Deval  (Matthieu),  1765-177/1; 
203.  Devai  (Pierre),  jeune,   1766- 

177/1; 
20/i.   Yari,  cadet,  1769-1775; 

205.  Robin  (Marc-Augustin),  1769- 
1771; 

206.  Sielve,  cadet,  1769-1775; 

207.  Deval  (Antoine),   1771-1777; 

208.  Duby,  cadet,  1771-   ?; 
209.  Boisjngan       (Godefroy       de), 

1771-1776; 
210.  Renard     de   Valmajor,     1771- 

1776; 

211.  Damarin      (Casimir),      1771- 

1773; 

212.  Deval  (Henri),  1774-1777; 
213.  Chateauville      (de),       1772- 

ti775; 

214.  Bouvier,  1773-177/1  [renonce]; 
215.  Fonton  (Pierre),    177/1-1781; 

216.  Fonton  (Charles),  177/1-1781; 

217.  Jeauffroy     (François),     1775- 
1779; 

218.  Ailanson       (Charles),      1775- 

178/1; 
219.  Roholy 

178-2; 

(Antoine),        1776- 

220. 

221. 

222. 

223. 

224. 

225. 

226. 

227. 

228. 
229. 

230. 

231. 

232. 

233. 

234. 

235. 
236. 

237. 

238. 

239. 

(J.-B. 
1775- 

177.)- 

777- 

Trécourt 

1784; 
Deval      (Constantin), 1779; 

Viliemin     (Antoine), 
178^; 

IMalivoire    (Etienne  -Claude), 

1776-1784; 
Chaleauneuf  (Raphaël- Charles 

André  Napoléon  de  la  Beaume 

de),  1776-1784  ; 

Fonton,   fils    de  Luc,   d'Alep, 

1779-....?; Fonton,    fils    de    Charles,    de 

Smyrne,  1779-.  .  .  .?; 
Fornetty  (Pierre),  1782-1  790; 
Roustan,  aine,  1781-1788; 

Foulon  (Etienne),  1781-1788  ; 

Adanson  (Pierre),  1788-1785; 

Fornetty     (Antoine),      1788- 179»; 

Fornetty    (Augustin),     1788- 
179^; 

Hélin,  1784-1793; 

VViet  (Joseph  Marie  Etienne), 
aîné,   1788-1799; 

Wiel,  cadel,  1784-1792; 

Fornetty     (Charles),     ....?- 
1786; 

Helin    (  Rsprit-Mari'),     178.')- 1792; 

Fonton  (Pierre-Joseph).  1786- 
t  788; 

Roustan,  1786-1788; 

C  Arch.  aff.  étr. ,  Jeunes  de  Lanirues ,  carions  87,  88,  89,  4o,  45,  46,  47, 

mémoires  semestriels  et  correspondance;  Chambre  de  commerce  de  Marseille;  re- 

cettes et  dépenses  du  Levant,  cartons  io4-io8,  elc.  Bibliothèque  historique  de 

la  Marine,  niss.  42,  48,  44,  p.  107;  45,  p.  108.  —  A  Marseille,  arch.  Ch. 
de  commerce,  communication  de  M.  J.  Fournier. 
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240.  Fonton    (Louis),    1786-1793; 
241.  Chabert,   ?-i787; 

242.  Trécourt,   ?-i787; 

243.  Mertrud,    nommé    1787,    re- nonce; 

244.  Fonton  (Joseph),   1-ilH', 
245.  Fonton      (Etienne),        ?- 

1793; 

G.    DUPONT-FERRIER. 

246.  Roustan,         (Joseph    -    Phi- 
libert), jeune,  1788-1796; 

247.  Adanson  (Alexis-Victor),  1789- 
1796; 

248.  Des{;ranges      (Alexis-Jérôme), 

1798-1802; 
249.  Desgranges     (Louis),     1799- 

[vers  I  802]. 

S  VI.   DE  1797  A  1826. 

LA  RÉSURRECTION   :   A  PARIS"'. 

Desgranges  (Alexis -Jérôme),  supra,  n°  248;  Desgrangos  (Louis),  supra, n'249; 

264.  Dumesnil    (Lambert),    1800- i8it; 

265.  Alquier  (JuL-s  -  César) ,  1800- 
i8o5; 

266.  Digeon  (Alexis-Laurent),  aîné, 
1809-1809,  renvoyé. 

267.  Digeon  (Louis),  cadet,    i8oa- 
1809,  renvoyé. 

268.  Desgranges  (Matthieu),  1809- 
1812; 

269.  Dantan  (Antoine-Jean-Pierre), 
1809-1819  ; 

270.  Despréaux       Saint      Sauveur, 
1803-181 1; 

271.  SkiUtzi,  i8o4-i8o5; 

272.  Chaumette  des  Fossés  (Achiiie- 
Louis-Gabriel),   1804-1807; 

273.  Cousinery        (Marie- Marcel), 
i8o4-i8ii; 

274.  La  Fléchelle(Numa-Neslorde), 
i8o4-i8i  1; 

275.  Beuscher  (Jean-Marie),   1806- 
i8i4; 

276.  Lauxerrois      (Just),       1806- 

1817; 

277.  Gaussin    de    Perceval  ( Pierr e- 
Armand),  1806-181 4; 

250.  Dillon      (Edouard),       1797- ti799; 

251.  Cardin      (  Alexandre  -  Michel- 
Antoine),  1798-1806; 

252.  Jouanard    (Toussaint -Charles- 
Olivier),  1797-1806; 

253.  Auguis    (Louis),  1797-1809; 
254.  Brival,  1797-1802; 

255.  Le  Brun  (Louis  Tondu),  1797- 1807; 

256.  Gilly  (Alexandre  -  Henri-Tous- 
saint), 1798-1803; 

257.  Andréa    de  Nerciat   (Auguste- 

Georges  -  Philippe),     1798- 180a; 

258.  Dillon      (Théobald),      1799- 
1807  (renonce)  ; 

259.  Baigneux      (André),      1798; 

t  juin; 
260.  Tancoigne     (Joseph -Michel), 

1798-1804; 
261.  Montforton    (S.   Am.    Pierre), 

  ?-i8o6; 

262.  Baudry    (François  -Constant), 
1 800-1  8o4,  renvoyé. 

263.  Dumesnil    (Alexandre  -Marcel 

André),  1799-1804; 

'"  Arch.  aff.  ëlr.,  Jeunes  de  Langues,  carions  4i,  49,  45,  46,  correspon- 
dances avec  les  Ministres  et  le  Directoire,  mémoires  et  étals  semostriels,  etc  , 

Arch.  nat.  H3  2  558,  dossier  XXIV;  H.  944 1,  f  95  v. 
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278.  Barbie  du  Bocage  (Jean-Guil-         292. 

laume),  i8o6-i8ii; 
279.  Guillois  (Jean-Alexis-François);         293. 

1807-1817; 

280.  Dubois,  1807-1813;  294. 

281.  Derché   (Je:in  -  Joseph-Louis), 

1807-1817;  295. 
282.  Dantan     (Annibal  -  Eugène),  296. 

1808-1818;  297. 

283.  Bottier      (Antoine),       1807- 
1817;  298. 

284.  Parandier      (JMarie),       1809- 
1817,  (renonce);  299. 

285.  Duchenon      (Jean  -  Jacques), 
i8ii-i8i3;  300. 

286.  Fleurât       (Casimir),       1811-         301. 
1891;  302. 

287.  Joinnard       (Emile),       1811-         303. 
1818; 

288.  La  Fléchelle  (Achille),  1811- 
1820;  304. 

289.  Dantan      (Scipion),       181a- 
1820;  305. 

290.  Vitry,  1812-181/1; 

291.  Masson      (Etienne),       181 3-         306. 
1834; 

ff  ARMÉNIENS'5.  ^l3 

Saint-Sauveur  (  Fulgent  ) , 
i8i3-i82i,  (renonce); 

Brûlé  (Anne-Augustin),  i8i3- 
1891; 

Franqueville  (Amédée),  i8i3- 189/1; 

Gorgeu ,  août  1 8 1 3  ; 

Augpy  (Germain),  août  181 3; 
Lauxerrois     (Honoré  ) ,    181/1- 1821; 

Beuscher     (Paul  -  Hippolyte), 1815-1819; 

Jorelle     (Félix  -  Guillaume), 

1817-1829  ; 
Deval,  1817-1825; 

Summaripa,  1817-1829; 

Beuf    (Casimir),    1819-1831; 

Ledoulî        (Louis-  François- 
Marie- Alexandre  -Amédée), 
i892-i83o; 

Fleurât    (Florimond),     1821- 
1826,  renvoyé; 

Peltier      (Michel  -  Auguste), 
189/1-1831; 

Battus,  ....  ?-i896,  renvoyé. 

8  VIL  DE  1785  A  1826. 

JEUNES  DE   LANGUES  DE  FERA,   N'AYANT  PAS  PASSE 

PAR   L'ÉCOLE    DE    PARIS'". 

307.  Simian  (Jean),  1785-1790; 
308.  Mertrud     (Pierre  -  Clément), 

1787-1803; 

309.  Gaspary  (Louis),  1795-1809; 
310.  Summaripa  (Chrysante),  1  796- 

1801; 

311.  Auban  (  Alexandre-Joseph  -  Joa- 
chim),  1801-1811; 

312.  Chaumette    des    Fossés  (J.-B.- 
(îabriel  -  Amédée),     1809- 
]8o3); 

313.  Jannin    (Charles -Louis-Jean), 
1809-1810; 

314.  Jouannin      (Joseph   -  Marie), 
1802-1806; 

315.  Martin  (Jean -Pierre),    1802- 1806; 

316.  Yari  (Hippolyte-Etienne- Fran- 
çois-Marie), 180U-1807; 

317.  Deval.  fils  de  Matthieu,  avant 
1818. 

318.  Navoni  (Antoine),  1802-  —  ?; 

'■'  Arch.  aff.  ctr.,   dossiers  personnels  et  i?eg-/»<re  rfw  Personnel  i8i4-i83i. 

Bibl.  nat.  ,/r.  nouv.  acquis,  f°  4o  et  suiv. ,  48  v. 
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319.  Bianclii    (Xavier  -Tliéodore),  321.   Franqueville  (Amédée- Charles 

1807-1811;  Marie-Franquet  de),   1898- 
320.  Disant  (Kdouard-Barlhélemy),  i83o; 

iSaS-iSag; 

S  Vril.  DE  1827  À  1873. 

LA  DERMÈKE  PERIODE,  JUSQU'A  LA  FUSION  AVEC  L'ECOLE  SPECIALE 

DES  LANGUES   ORIENTALES   VIVANTES'''. 

322.  Jouannin     (Charles  -  François  3^0. 

Joseph),  i8a6-i834; 
323.  Wattier  -  Bourville,       1826-         341. 

i839-, 
324.  Wiet  (Matthieu),  181 6-1 833;         342. 
325.  Battus  (Michel-Augustin-Jean), 

1826-1833;  343. 

326.  Fleurât      (Georges  -  Joseph), 

1897-1834;  344. 

327.  Lapierre     (J.-B.  -Florimond),  345. 

1897-1833-, 
328.  Guillois  ( Antoine- Ajax ),  1 833-         346. i84o; 

329.  Hélouîs       (Félix  -  François),         347. 
i833-i849; 

330.  Wiel  (Edouard  -Joseph  -Théo- 

phile), i834-i84i;  348. 
331.  Delaporte  (  Philihert -Janvier) . 

1 836-1 8'i6;  349. 

332.  Blancart  de  Léry,  1839-1 843; 

333.  Fornelty  (Louis),  1839-18/17,         350. 
renvoyé;  351. 

334.  Derché     (Alexandre),     1839- 
i845;  352. 

335.  Mertrud       (Charles  -  Herc.  ), 
i84i-i85a;  353. 

336.  Jorelle      (  Ange  -  Franç'ois  -  Er-  354. 
nest),  i84i-i8'j9;  ^55. 

337.  Perruchot  de  Longeville  (Marie-         356. 

Eugène),      externe,      i84i-  357. i8.'i6; 

338.  Scheffer    (Charles),     externe,  358. 
1839-1842; 

339.  (iarnier  (Frédéric-Benoît),  ex-  359. 
terne,  i849-i8/i3; 

Dauprat       (Louis   -   Eugène), 

externe,  18/19-1  846  ; 

Tailiefer     (Amédée),      i842- 
l843; 

Coste,    élève  externe,    i849- 
i8'i3; 

Martin  (Auguste- Antoine),  ex- 
terne   186 9-1 843; 

Darché,  élève   externe,   186 3; 

Mérel       (Frédéric),       i844- 
i855; 

Malivoire  (Victor   de),   i844- 

1849; 

Bourrier  de  Saint-Chaffray  (Al- 

frod  -  Gabriel -Léon),  i845- 
i855; 

Barré  de  Lancy  (Auguste-Louis 
Fridolphe),  i846-i853; 

Guérin      (Jacques  -  Philippe), 
18/17-1853; 

Monge  (Lucien),  i8'i6-i854; 
Geoffroy      (Adolphe),      1847- 

i855; 

Pavet  de    Courteille,    externe, i848-i849; 

Destouche,  externe,  i848; 

Desbaroles,  externe,  i848; 

Saineville(de),  externe,  i848; 
Bailleu,  externe,  18/18; 

Caporal       (Jacques    -  Louis), 
1849-1854  ,  exclu; 

Gaillard   de   Ferry   (Georges), 1853-1859; 

Guérin     (Jacques  -  Philippe), 
i853-   ?; 

'''  Arch.  Ail',  étr. ,  ibid.,  Recueils  des  airèlés  minislérieU ,  de  i8i4  à  1873. 
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360.  Famin       (Louis  -   Edouard), 
i85/i-t857; 

361.  Gaspary     (Emmanuel- Simon- 
Alexandre),  i854-i8G3; 

362.  Jouglet     fils     (René  -  Félix), 
18.5^-1862; 

363.  Lacau  (Louis),  i85'i-    .  •  •?; 
364.  Sainte-Marie    (Evariste    Fricol 

de),  1854-1862; 
365.  Ledoulx      (Charles  -  Fortuné - 

Louis  -  Alexandre  -  Victor), 
i855-i863; 

366.  Fleurât    (Emile-Joseph-Marie), 
i855,  renonce. 

367.  Jouannin    (  Maurice  -  François- 

Joseph),  i857--  .  .  ■?; 
368.  Sauti        (Eugène),        1807- 

1866; 

369.  Le  Rée  (Gaston-Eugène- Henri); 
1859-1868; 

370.  Summaripa   (Auguste),   1859- 
186/1; 

371.  Guillois      (Charles -S.- Edme- 

Alt'rcd),  1859-1866; 
372.  Rouet  (Simon-Edouard),  1860- 

i865; 

373.  Maroteau      (Louis  -  Gustave), 

1867,  exclu. 

374.  Lacau       (Alexandre  -  Marie   , 
  ?-i863; 

375.  Denieau  (J.-B.-Anne  -  Louis), 
i863-;   ? 

376.  Mure  de  Pélanne  (Paul-Camille 

/»5 

Napoléon),  i863-  .  ...?:  re- 
nonce; 

377.  Wattier    de  Bourville    (Jules- 

Marie  -Hippolyte-Melchior), 

t863-.  ...'?;  renonce; 
378.  Glermont-Ganneau      (Charles- 

Simon),      externe,       186a- 
i863; 

379.  Menant  (René-Étienne-César), 
1864-1876; 

380.  Bergeron  (Abei),    1860-1870; 
381.  Nicholas(Félix-Marie-Elienne), 1866  1874; 

382.  ?Malpertuy  (Eugène)   ?- 1875; 

383.  Ledoulx  (Paul),  1866-   ?; 
384.  ?     Perruçhot     de     Longeville . 

(Amédée),  .•..?-i876; 
385.  Briand    (Max-Gabriel),   1866- 1875; 

386.  Guillois       (Alphonse  -  Edme- 
Blaise),  1866-1873; 

387.  Louvières  (Georges- Louis- Au- 
guste -  Alexandre  ) ,      1867- 1875; 

388.  Mahul  (Paul),  1868-1872; 

389.  CoUomb  (Lucien),  .. ..7-1872; 

390.  Battus  (  Gustave-Sep.-Edmond) , 
1869-1870; 

391.  Lapierre  (J.-B. -Pierre),   1870- 
1878; 

392.  BaUieu  ( Marc- Etienne  -  Pol), 

1879-1881. 

S  IX.   DEPUIS  1874. 

DEPUIS    LA    FUSION  AVEC    L'ECOLE   SPECIALE 

DES  LANGUES  ORIENTALES  VIVANTES'". 

393.  .Nicholas     (Louis  -Alexandre),  395.  Lallemand-Dumouslier  (Geo.), 

1874-1883;  i870-[i885]; 

394.  Hébert    (Gustave  -  Ch.  -  Paul),         396.  Kraiewski  (Léon),  1876-1882; 

1874-   ?;  397.  Oppelt  (Louis),  1877-   ?; 

("  Arch.  aiï.  élr.,  ibid.;  Recueils  des  arrêtés  ministériels,  1873-1923.  Dos- 

siers particuliers  e!  rapports  des  administrateurs  des  Jeunes  de  Langues, 

obligeamment  communiqués  dans  les  bureaux  du  Personnel,  aux  Affaires  étran- 

gères. 
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398.  Moreau  (Emile),  1877-1888;         429. 

399.  Barré     de     Lancy     (Gabriel- 

Georges),  i877-[  1 884];  430. 
400.  Ledoulx     (Alphonse),   ?-         431. 1878; 

401.  Querry  (Léon),  i88o-[i889],         432. 
402.  Gardés  (Gaston)  i88o-ti886; 

403.  Laronce(Boger),  i88o-[i89o];         433. 
404.  Rais    (  Louis  -  Joseph  -  Henri) ,         434. 

i88o-[i886]; 

405.  Oubousquet     (Elle),      1882-         435. 
....?; 

406.  Marc  (Raoul),  1885-1896;  436. 
407.  Bourcier  St-ChafTray  (Georges         437. 

Edmond  ) ,      1 8  8  4  ;     n'entre 
pas;  438. 

408.  Feer   (Charles),    1886-1895; 

409.  Summaripa  (Théodore),  1886-         439. 1897; 

410.  Vernazza     (Frédéric),     188G-         440. 
1896;  441. 

411.  Lorgeou (Eugène-Henri),  1887- 
1896;  442. 

412.  Ledoulx  (Louis),  1887-1895;         443. 
413.  Moreau  (Gaston),  1887-189/1; 

414.  Mertrud (Pierre),  1888-1897;         444. 
415.  Guillois     (  Fernand  -  Joseph), 

1889-1900;  445. 
416.  Monge    (Victor),   1890-1900;  446. 
417.  Le  Gay,  1890-1897,  renonce? 

418.  Dozon  (  Philippe-Em. -Maurice),  447. 

1890-1895;  448. 
419.  Wiet      (Ferdinand),       1881- 

[1891];  449. 
420.  Teilier  (François-Louis-Félix), 

1899-1901;  450. 
421.  Nicault      (Edmond),       1899-         451. 

1908; 

422.  Arachequesne     (Gabriel-Marie         452. 

Eusèbe),  i89/i-[i9oi];  453. 
423.  Bertrand   (Victor- Camille -Jo- 

seph Marcel),  i896-[i9o4];         454. 
424.  Péretié  (Aimé-Henri-Joseph),         455. 

1886-1906; 

425.  Désirées  (Henri),  1898-1908;         456. 
426.  Wiet  (Paul),  1887-1898; 

427.  Bertrand  (Victor-Félix),  1897-         '^^"^• «909; 

428.  Blanchon    (Maurice  -  Marie  -         458. 

Tony),  1898-1906; 

ER. 

Vernazza       (Emile),       1900- 1908; 

Dozon  (Henri),    ....?-i9o3; 

Ricard  (Marie-Joseph-Q.-Mar- 
cel),  1900-1909; 

Émerat   (  Louis-  Armand-  Guil- 
laume), 1909-1904; 

Gariier  (Jean),  190Ù-1913; 

Roberdeau    (Jacques),    igoi- 
i9i4; 

Barré-Ponsignon         (Marcel), 

1906-1914; 
Drouin    (Jean),    1905-1914; 

Braquehais  (Narcisse),    i9o4- 
i9i4; 

Imbault-Huart  (Albin),   1906- 

1907,  renonce; 
Imbault-Huart        (Raymond), 

1908-1914; 

Bertrand  (Louis),  1906-1907; 

Bertrand      (André),       1906- 
1909; 

Chaloin  (Marcel),  1906-1991; 

Rousseau      (Gaston),     1907- 
1911; 

Baudouy  (Paul-Aimé),    1907- 

19»?  ; 

Révelli  (Yves),  1910-1913; 

Barron  (Jean-Jacques),  1911- 
J9'9; 

Adam  (Henri),  1912-1918; 

Vissière     (Frédéric),      1912- .918; 

Berteaux     (Pierre  -  Jacques), 1911-1917; 

Mûrisse    (René),  1918-1918; 

Saugon     (Fernand  -  Maurice, 
Jean-Paul),  1914-1918; 

Pons  (Raymond),  1917-1999; 

Hauchecorne      (Jean  -  Pierre 
Gaston),  1917-1999; 

Nicolas    (J.-B.),    1918-1999; 

Barthélémy       (Marc  -  Aurèle 
Adrien),  1918-1929...; 

Barthélémy  (François),  depuis 
1991; 

Bertrand  (Gaston-Félix- Marie), 
1990-1999. . . ; 

ïerver  (Pierre),  1991-1999... 



MELANGES. 

UN   ARMÉNIEN 

À  LA  COUR  DES  GRA\DS  MOGOLS'^ 
PAR 

LE    R.    P.   ALEX.  BROU. 

L'histoire  du  Mïrzâ  Zû-1-Qarnain  se  rattache  étroitement  à 

celle  des  missions  catholiques  dans  l'empire  des  Grands  Mogols. 
On  sait  comment  le  roi  Akbar,  musulman  d'origine,  pratiquait 

en  lait  une  sorte  de  syncrétisme  où  s'amalgamaient  le  Coran ,  un 
peu  de  brahmanisme,  beaucoup  de  parsisme,  de  védisme,  de 
bouddhisme.  Il  fallait  bien  que  le  christianisme  y  eût  également 

sa  part.  Et  il  invita  les  Jésuites  de  Goaà  venir  lui  enseigner  l'Evan- 
gile. Ce  fut  l'origine  de  la  mission  du  Grand  Mogol.  Elle  fut 

fondée  en  i58o  par  le  Bienheureux  Rodolphe  de  Aquaviva  (mort 

martyr  à  la  Salcette  de  Goa  en  i583)  et  par  le  père  Antoine 
de  Monserrate.  Ils  avaient  été  fort  bien  accueillis,  avaient  reçu 

du  prince  tous  les  secours  matériels  désirables,  mais  ni  eux  ni 

leurs  successeurs  ne  purent  fonder  une  église  vraiment  florissante. 

Du  moins  leur  fut-il  possible  de  grouper  et  d'administrer  les 
chrétiens  étrangers  assez  nombreux  dès  lors  dans  ces  quartiers  de 
l'Inde. 

Beaucoup  parmi  eux  sont  qualifiés  Arméniens.  Il  n'est  pas  sur 
que  tous  l'aient  réellement  été.  Souvent  on  donnait  celte  quahfi- 
cation  aux   chrétiens    orientaux,    grecs,   chaldéens,    syriens   et 

C  D'après  H.  HosTEN,  s.  J.,  Jesuh  Letters  and  allied  papers  on  Mo^or, 
Tibet,  Bengal  and  Burma,  p.  ii.  Mirzâ  Zû-1-Qarnain.  A  chrislian  grandee  of 

three  Great-Moghuls.  {Memoirt  of  the  Asiatic  Society  of  Bengal,  1916.) 
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autres;   un    peu  comme   d;ins   le  I^evanl    tous   les    Occidentaux 

étaient  Francs,  ou  Franguis  dans  l'Inde. 

Quoi  qu'il  en  soit,  à  la  cour  d'Akbar,  dans  le  dernier  (juarl  du 
XVI'  siècle,  vivait  un  Arménien  nommé  iskandar  (Alexandre). 

Il  e'iail  originaire  d'Alep,  avait  fait  le  commerce  un  peu  partout 
dans  rinde  et  avait  fini  par  se  fixer  dans  le  royaume  musulman 

du  Nord-Ouest.  Par  quels  services  avait-il  gagne'  son  entrée  libre 
au  palais?  Comme  interprète?  car  il  savait  plusieurs  langues. 

Comme  médecin?  car  il  n'était  pas  difficile  en  ce  pays  d'avoir 
une  réputation  de  docteur,  il  y  suffisait  de  quelques  recettes  de 
famille.  On  ne  sait. 

Mois  élait-il  vraiment  Arménien?  On  l'a  nié,  affirmant  son  ori- 

gine chaldéenne.  Croyons-en  plutôt  les  Jésuites,  ses  contem- 
porains et  amis,  qui  tous  font  de  lui  un  Arménien.  Vers  1690, 

Akbar  lui  fit  épouser  la  fille  d'un  compatriote,  Abdu-l-Hayy,  lui 
aussi  connu  au  palais,  Bibi  Juliana,  ou  dame  Julienne.  Ce  nom 

n'est  pas  arménien,  mais  il  a  fort  bien  pu  lui  être  donné  au  bap- 
tême à  Goa  ou  ailleurs.  Elle  eut  deux  fils  :  Zû-1-Qarnain,  pour 

les  Portugais   don  Gonzalo,  né   en    1692,  et  Iskandar,  né  en 

Or  le  roi  portait  aux  deux  enfants  un  intérêt  extraordinaire. 

H  voulut  qu'ils  fussent  élevés  dans  le  barem,  par  une  de  ses 

reines  qui  n'avait  pas  d'enfants,  et  avec  ses  fils  à  lui.  Il  leur  pro- 
diguait les  caresses.  On  le  vit  un  jour  prendre  dans  ses  bras  Zû- 

1-Qarnain,  lui  faire  baiser  une  relique  de  la  sainte  Vierge,  et  la 
détacher  de  son  cou  pour  la  pendre  à  celui  du  petit  chrétieui 

Cela  devant  tout  le  monde.  Une  autre  fois,  il  suffit  d'un  mot  de 

l'enfant  pour  valoir  aux  missionnaires  une  curieuse  aumône. 

Vivant  tout  près  du  harem,  ils  n'osaient  pas  prendre  leur  repos 
sur  leur  terrasse,  gros  inconvénient  en  temps  de  chaleur.  Akbar 

le  sut  par  l'enfant  et  leur  envoya  une  barque.  Ils  purent  dès  lors 
dormir  sur  la  rivière.  .  . 

Cela  n'empêchait  pas  les  deux  enfants  de  recevoir  de  leurs 

parents  et  des  Pères  une  solide  instruction  chrétienne.  Vers  l'âge 
de  12  ans,  ils  quittèrent  le  harem  où  les  lois  ne  leur  permettaient 

plus  de  séjourner. 
Bibi  Juliana  mourut  en  1098.  Immédiatement  Akbar  voulut 

forcer  Iskandar  à  épouser  la  sœur  de  la  défunte.  Bien  de  plus 
normal  pour  un  musulman.  Or  la  loi  chrétienne  interdisait  cette 
alliance;  pas  absolument,  mais  il  eût  fallu  dispense  de  Borne. 
Les  missionnaires  se  refusèrent  à  bénir  le  mariaije.  Le  roi  donna 
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à  Iskaadar  un  ordre  formel  :  il  n'avait  qu'à  devenir  musulman, 
alors  il  pourrait  faire  ce  qu'il  devait  refuser  comme  chrétien  :  rien 
de  plus  simple.  Les  missionnaires  maintinrent  les  droits  du 

christianisme,  mais  l'Arménien  céda.  Sur  quoi  le  propre  fils  et 
futur  successeur  d'Akbar,  le  prince  Selim,  ne  dissimula  pas  le 
déf^oùt  que  lui  causait  celle  lâcheté'.  —  Cependant  les  Pères 
recoururent  à  Rome,  la  dispense  fut  accordée  en  considération 
du  roi,  et  le  mariage  put  être  revalidé. 

Tels  sont  les  faits  relaies  par  les  lettres  des  Jésuites.  Mais  pour 
le  public  et  pour  les  voyageurs  qui,  plus  lard,  recueillaient  les 

bruits  populaires,  il  y  avait  un  mystère  en  tout  cela.  Pourquoi  ce 

si  grand  intérêt  porté  aux  fils  de  l'Arménien?  Quelle  était  cette 

reine  sans  enfant?  Est-ce  elle  que  Juliana,  un  jour  qu'elle  avait 
une  requête  délicate  à  présenter  au  roi  au  nom  des  Pères,  s'en 

alla  presser  de  s'en  charger  ?  Esl-ce  la  même  qu'on  voit  garder 
près  d'elle  toute  l'année  la  fille  de  l'Arménien  Domingo  Pirez?  La 
même  qui  insista  pour  qu'Iskandar  épousât  la  sœur  de  sa  femme? 
Ouel  intérêt  avait-elle  à  ce  mariage?  Faut-il  en  croire  la  Iradilion 

qui  veut  qu'Akbar  ait  eu  une  concubine  chrétienne,  et  que  cette 
femme  ait  été  elle  aussi  la  sœur  do  Juliana?  Cela  expliquerait  les  en- 

trées de  l'Arménien  au  palais,  la  haute  faveur  dont  il  jouissait  ainsi 
que  son  beau-père  Abdu-l-Hayy,  celle  dont  jouit  également  son  fils 

sous  les  successeurs  d'Akbar.  Us  étaient  tous  un  peu  les  alliés  du 
roi.  Et  que  dire  de  cet  autre  bruit,  que  Zûl-1-Qarnain  aurait  été 

le  propre  fils  d'Akbar  et  de  Bibi  Juliana?  Cela  expliquerait  bien des  choses. 

Mais  de  tout  cela,  les  lettres  des  Jésuites,  celles  au  moins  qui 
ont  été  retrouvées,  ne  disent  rien.  Pas  la  moindre  allusion  à  une 
reine  chrétienne. 

Lorsque  Akbar  mourut  (i6o5),  Iskandar  avait  une  situation  des 
plus  lucratives;  il  était  quelque  chose  comme  gouverneur  dans 
un  quartier  du  liajpoutana  et  fermier  des  grandes  salines  de 

Sâmbhar,  dont  le  roi  défunt  avait  organisé  l'exploitation. 
Le  prince  Selim  avait  hérité  du  trône  sous  le  nom  de  Jahangir, 

le  ffCon(|uérant  du  monde"'  (t6o5-  1627).  Le  nouveau  Grand 
Mogol  abandonna  la  politique  religieuse  de  son  père,  laissa  là  ses 
tentatives  de  réforme  et  revint  à  Toilhodoxie  musulmane. 

Isk.indar  s'en  alla  rendre  ses  comptes  au  nouveau  souverain. 

Or  Jahangir,  quand  il  n'était  que  prince  héritier,  n'avait  pas, 
nous  venons  de  le  voir,  caché  son  mépris  pour  la  quasi-aposlasie 
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du  chrétien.  Mais,  ayant  épousé  la  sœur  de  sa  femme,  Iskandar, 

aux  yeux  de  beaucoup,  passait  maintenant  pour  musulman.  Et 

pourquoi  ses  fils  ne  Télaient-ils  pas?  Justement  un  noble  Hindou 

avait  été,  par  le  roi,  comme  mis  au  pied  du  mur  :  «Vous  n'adorez 
plus  les  idoles;  mais  il  vous  faut  une  religion  :  ou  musulman  ou 

chrétien,  choisissez. •»  L'Hindou  choisit  le  Coran.  En  récompense, 
il  fut  promené  à  travers  Delhi  sur  un  éléphant  de  parade.  Mis  en 

goût  par  ce  triomphe  facile,  Jahangir  s'en  prit  à  Iskandar.  Cette 
fois  l'Arménien  résista;  et  il  déclarait  aux  Pères  qu'il  serait  trop 
heureux  si  le  martyre  lui  était  donné  pour  effacer  ses  fautes. 

Le  roi  alors  se  retourna  vers  les  deux  enfant».  Tout  d'abord  il 
voulut  les  amener  à  manger  du  porc.  Faire  manger  aux  gens  du 

porc  ou  du  sanglier,  c'était,  à  en  juger  par  les  relations  du  temps, 
une  fantaisie  chère  aux  princes  musulmans.  Le  plus  jeune  des 

deux  frères  répondit  que,  sur  ce  point,  la  religion  chrétienne  ne 

leur  interdisait  rien,  ne  leur  enjoignait  rien,  qu'ils  étaient  libres. 

H  eût  pu  ajouter,  sans  doute,  qu'élevé  dans  un  milieu  musulman, 
il  avait  pour  ce  genre  de  viande  la  même  répulsion  quasi  phy- 

sique que  les  musulmans  eux-mêmes.  Mais  il  ferait,  lui  et  son 
frère,  ce  que  les  Pères  leur  diraient  de  faire. 

Ce  caprice  du  roi  n'était  rien.  Les  deux  enfants  furent  sommés 
de  se  faire  musulmans  et  de  réciter  le  Calima,  formule  de  foi 

islamique  :  «Il  n'y  a  de  divinité  que  Dieu  et  Mahomet  est  son 
envoyé. «  Les  enfants  refusèrent.  Ils  furent  immédiatement 
fouettés  comme  des  malfaiteurs.  Sous  la  souffrance,  il  leur 

échappa  quelques  murmures  qu'on  interpréta  comme  un  acte  de 
faiblesse.  Le  roi  voulut  les  faire  circoncire  :  ils  refusèrent,  sup- 

plièrent qu'on  les  laissât  en  paix.  Rien  n'y  fit.  On  leur  lia  pieds  et 
poings  et  l'opération  fui  faite,  ff  Maintenant,  le  Calima. »>  Nouveau 
refus.  Le  roi,  en  grande  colère,  fit  reprendre  la  flagellation. 

Zrd-1-Qarnain  —  il  avait  ih  ans  —  céda  un  instant  et  les  coups 
cessèrent.  Son  frère,  plus  jeune,  fut  plus  ferme.  Le  roi,  pris 

enfin  de  pitié,  ordonna'de  cesser.  Mais  un  favori  fit,  de  son  propre 
chef,  ajouter  trente  coups.  A  son  tour,  Iskandar  faiblit. 

Dès  qu'ils  le  purent,  les  deux  frères  rétractèrent  ce  que  les 
souffrances  leur  avaient  arraché.  Zûl-l-Qarnain  alla  jusqu'à  se 
tailler  sur  le  bras  une  croix  longue  d'une  palme,  pour  expier  sa 

.  lâcheté.  Cette  fois  le  roi  jugea  que  c'était  assez.  Un  pou  plus  tard 
les  rencontrant  tous  deux,  il  leur  demanda  si  définitivement  ils 

voulaient  rester  chrétiens.  Ils  répondirent  que  oui,  et  le  roi,  se 

tournant  vers  un  courtisan,  lui  dit  :  a  C'est  une  honte  de  ne  pas 
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garder  sa  foiw,  puis  aux  enfants  :  ffVons,  restez  libres  dans  votre 
religion.  7) 

On  peut  ajouter  que,  quelque  temps  après,  Jahangir,  au  retour 

d'une  expédition  contre  un  de  ses  fils  révolté,  lui  fit  crever  les 

yeux  ainsi  qu'à  un  officier.  Or  cet  oUicier  avait  été  un  des  insti- 
gateurs de  la  persécution  odieuse  dirigée  contre  les  deux  petits 

Arméniens. 

Lorsque  leur  père  mourut  en  i6i3,  Zûl-1-Qarnain  avait 
20  ans.  Vraisemblablement,  il  hérita  des  charges  de  son  père, 
car  en  1616  nous  le  trouvons  à  Sâmbhar,  collecteur  des  revenus 

du  sel.  Un  document  de  i6i()  le  montre  gouverneur  :  il  a  sous 
ses  ordres,  et  entretenus  par  lui,  900  chrétiens  pauvres.  Deux 

Jésuites  sont  chapelains  de  cette  petite  communauté.  C'est 

maintenant  qu'on  peut  l'appeler  le  Mirza,  le  Seigneur  Zûl-1- 
Qarnain. 

Il  est  désormais  la  providence,  et,  comme  on  disait,  le  «Père 

des  cbrétiensw,  le  bienfaiteur  insigne  des  églises  au  Grand  Mogol 

et  au  delà.  Ses  richesses  immenses  lui  permettent  d'immenses 

aumônes.  En  exécution  du  testament  de  son  père  d'abord,  il 
envoie  de  fortes  sommes  au  clergé  arménien  de  Jérusalem,  aux 

Pères  Franciscains  de  Jérusalem,  d'Alep,  de  Bethléem,  aux 
missions  des  Jésuites  à  Lahore  et  Agra,  etc.  Puis,  en  son  nom, 

tous  les  ans,  2,4oo  rupees  à  ces  derniers,  pour  suppléera  ce  que 

le  roi  ne  leur  donne  plus.  Car  en  161^,  les  Portugais  ayant  saisi 
à  Surate  un  vaisseau  qui  appartenait  à  des  sujets  du  Grand  Mogol , 
des  églises  furent  fermées  et  les  aumônes  royales  supprimées. 

Sur  quoi  le  Mlrzâ  se  chargea  de  tous  les  chrétiens  qui  auraient 

recours  à  lui  :  et  il  en  vint  des  quantités  wà  pied  et  à  cheval". 

Il  s'engagea  à  distribuer  aux  veuves  et  autres  pauvres  les  mêmes 
aumônes  qu'autrefois  donnaient  les  Pères.  Un  ouragan  ayant 
détruit  ho  églises  sur  la  côle,  il  prit  à  ses  frais  la  reconstruction 

d'une  des  plus  importantes,  à  Bassein. 
En  1619,  il  fournit  aux  Jésuites  de  quoi  acheter  des  terres  au 

Nord  de  la  Salcette  de  Bombay,  ce  qui  les  rendait  un  peu  plus 

inde'pendants  du  roi.  Il  fonda  ce  qu'on  appelait  le  ùdlegium 
inchoatum  d'Agra ,  résidence  annexée  à  une  école,  et  un  autre  en vue  de  missions  à  fonder  au  Thibet. 

Tout  (ela,  et  beaucoup  d'autres  services  encore,  valut  h  Zûl-1- 
Qarnain  d'être  associé,  à  titre  de  bienlaiteur  in>igne,  par  le 

Général  de  la   Compagnie  de  Jésus,  aux  me'rites  spirituels  de 
4. 
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Tordre.  Telle  était  son  union  avec  les  missionnaires  que  souvent, 

dans  leur  correspondance,  ils  l'appellent  wle  frère  ZQl-1-Qarnainfl. 

Sa  piété  était  celle  d'un  reli{{ieux.  H  contribua  à  la  fondation 

d'une  Congré{j;ilion  de  la  Sainic-Vierge  el,  bien  entendu,  en  fit 
partie.  Longues  prières,  messes  quotidiennes,  fréquentation  des 
sacrements,  pénitences.  On  avait,  dans  les  églises  portugaises, 

l'usage,  à  certains  jours,  des  flagellations  en  commun  :  il  était  le 

plus  ardent  à  s'y  soumettre,  recevant  lui-même  et  donnant  la 
discipline  :  cela  deux  fois  par  semaine  en  carême. 

Les  relations  des  missionnaires  ne  tarissent  pas  sur  les  vertus 

du  frère  Zûl-1-Qarnain.  Un  (ils  qui,  lui  aussi,  promettait  beau- 

coup, image  déjà  parfaite  de  son  père,  tombe  malade.  Il  veille  à 

ce  que  pas  un  acte  superstitieux  ne  s'accomplisse  auprès  du 

moribond.  Toute  contravention  sera  punie  de  mort.  .  .  L'enfant 
succombe,  mais  la  résignation  du  père  est  admirable.  Plus  tard, 
sa  femme  va  mettre  au  monde  un  autre  enfant  et  les  couches  sont 

difficiles.  Une  relique  de  la  vraie  croix  délivre  la  mère  quasi 
miraculeusement.  Dans  sa  joie,  le  gouverneur  rend  la  liberté  aux 

prisonniers  et  paye  leurs  dettes. 
Tout  iui  réussit.  Sa  faveur  est  telle  auprès  du  roi  que,  dit  une 

relation,  pour  lui,  demander,  c'est  obtenir.  Et  les  musulmans  le 
vénèrent.  On  conçoit  qu'autour  de  lui  les  conversions  se  multi- 

plient el  que  la  chrétienté  soit  d'une  belle  ferveur.  Lui-même  la 
surveille  et  surtout  la  congrégation.  Il  ne  fait  pas  bon  s'abstenir 
des  réunions.  Il  fonde  des  prix  de  catéchisme. 

Le  missionnaire  ayant  dû  s'absenter  pendant  deux  mois,  le 
Mïrzâ,  désolé,  ne  pouvant  plus  recevoir  les  sacrements,  suppléait 
par  la  pénitence  :  plus  de  viande,  et  les  Musulmans  admiraient 

sa  fidélité  à  observer  sa  résolution  même  dans  les  banquets  otH- 

ciels.  Jusqu'en  voyage  durant  le  carême,  son  jeûne  était  strict,  et 
il  ne  prenait  son  unique  repas  que  le  soir.  11  lui  fallait  la  messe 

tous  les  jours,  et  fût-il  à  la  suile  du  roi  dans  ses  dépl.icements. 

S'il  arrivait,  le  malin,  que  les  lascars  du  prince  pliaient  bagage 
au  moment  où  la  messe  commençait,  ou  ne  touchait  à  la  tente 

de  l'Aiinénien  qu'en  dernier  lieu ,  quand  tout  était  fini.  Inutile  de 

dire  que  sa  conduite  privée  était  irréprochable.  Et  l'on  devine 
dans  quel  milieu  voluptueux  il  vivait. 

Au  roi  Jahangir,  en  i62y,  succède  son  fils  Khounam  qui  prit 

le  nom  de  Shah  Jahan.  On  pouvait  croire  que  le  nouveau  souve- 

rain lui  serait  constamment  favorable.  N'avaient-ils  pas  été  élevés 
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ensemble  au  palais?  Mais  Shah  Jahari  était  musulman  fanatique 
et  il  était  cupide.  Puis  il  avait  contre  son  ami  dVnfanre  une 

rancune.  Prince  héritier  et  en  révolte  contre  son  père,  passant 

un  jour  par  Sâmbhar  et  se  disant  à  court  d'argent,  il  avait  de- 
mandé au  Mïrzâ  de  quoi  couvrir  ses  de'penses.  Le  gouverneur 

avait  refusé  :  il  n'avait  pas  l'autorisation  du  roi,  et  il  avait  à 
rendre  compte  des  revenus  du  pays. 

Au  changement  de  règne,  Zûl-l-Qarnain  était  gouverneur 
quelque  part  dans  le  Bengale,  on  ne  sait  trop  dans  quelle  ville, 

vraisemblablement  Gorakhpour,  dans  l'Oudh. 
Or,  en  1682,  les  affaires  se  gâtèrent  entre  le  Grand  Mogol  et  les 

Portugais  fixe's  dans  ses  États.  Ils  avaient  une  assez  grosse  factorerie 
ou  bandel  à  Hugli,  sur  la  rivière  de  ce  nom,  un  peu  au  dessus  de 

notre  Chandernagor.  Malgré  l'avis  réitéré  des  Pères  d  Agra,  ils 
n'avaient  pas  envoyé  d'ambassade  au  roi  lors  de  son  avènement.  Puis 
on  les  rendait  responsables  des  déprédations  faites  par  les  pirates 

portugais  ou  métis  sur  la  côte,  etc.  Bref,  il  y  eut  expédition  mili- 
taire. Hugli  fut  dévasté,  de  nombreux  prisonniers  emmenés  à 

l'intérieur  et  une  vraie  persécution  religieuse  suivit  dont  on  se 
ressentit  jusque  dans  Agra. 

Cette  même  anne'e,  le  Mïrzâ  fut  1  appelé  à  la  cour.  Il  revint, 
amenant  au  roi  comme  présent  cinq  éléj  hants  et,  comme  il  était 

poète,  son  offrande  était  accompagnée  d'un  compliment  en  vers. 
Il  reçut  4,000  rupees.  Tout  le  monde  pensait  (jue  le  roi  lui  réser- 

vait quelque  haute  situation.  .  .  En  réalité,  il  était  en  disgrâce. 

Il  avait  des  ennemis  :  ils  représentèrent  au  roi,  que  tout  hon- 

nête qu'il  paraissait,  il  était  riche  à  l'excès.  Sur  quoi,  perquisition 
dans  sa  demeure  et,  comme  il  s'était  réfugié  chez  les  mission- 

naires, perquisitions  à  la  résidence.  On  eut  beau  tout  bouleverser, 
mettre  ses  gens  à  la  torture,  on  ne  trouva  pas  la  cachette  que 

l'on  soupçonnait.  Il  n'échappa  à  la  prison  qu'en  promettant 
600,000  écus  d'or  et,  bien  entendu,  la  promesse  faile,  on  exigea 
davantage.  Dans  l'intervalle,  sa  belle-mère  et  ses  deux  demi- 

frères  étaient  incarcérés,  privés  de  leurs  biens,  acculés  à  l'apos- tasie. 

Les  Jésuites  avaient  leur  part  de  la  persécution.  Sous  prétexte 

que  leurs  cloches  gênaient  un  Arménien  malade,  on  les  enlevait. 
Des  soldats  occupaient  la  maison;  les  Pères  étaient  mis  aux  fers. 

Le  Père  de  Castro  était  soumis  au  fouet,  etc.  Un  instant  suspen- 
due, la  persécution  reprit  en  i634  et  i635;  puis  cessa.  Mais  le 

temps  des  faveurs  était  fini  pour  les  missionnaires.  On  les  laissait 
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tranquilles  dans  leurs  églises  tlélruiles  et  leurs  maisons  sans  res- 
sources. 

Lui  aussi,  ropulcnt  Mîrzâ  était  réduit  à  la  pauvreté.  Les  Pères 

crurent  de\oir  lui  restituer  un  calice  d'or  qu'ils  tenaient  de  lui. 
Puis,  peu  à  peu,  les  bonnes  grâces  royales  lui  furent  rendues.  On 
le  voit  qui  suit  le  roi  dans  ses  voyages  et  ses  chasses.  Il  obtient 
la  liberté  pour  de  nombreux  prisonniers  portugais  pris  à  Hugli.  11 
a  trois  fils  et  une  fille.  Sa  fille  est  mariée.  Ses  deux  aînés  sont 

à  la  cour  (1660).  En  1662,  on  l'autorise  à  retourner  au  Ben- 
gale, celte  fois  comme  officier  du  vice-roi  Sultan  Shuja,  le  second 

fils  de  l'empereur;  il  y  est  la  providence  des  chrétiens.  Eu  i646, 

il  fait  restituer  à  la  communauté  et  aux  Pères  Augustins,  d'an- 
ciens revenus.  Puis  il  retourne  à  Agra.  En  1668,  il  figure  sur 

une  liste  de  grands  seigneurs  dressée  par  Shah  Jahan  «comme 
tenant  le  rang  de  5oo  {sic)  avec  3oo  chevaux^.  Il  est  gouverneur 

dans  le  royaume  de  Lahore  et  sa  suite  est  de  Ixoo  hommes  presque 
tous  chrétiens. 

A  rage  de  60  ans,  il  se  retira  des  affaires.  Il  eut  un  poste 

honorifique  à  la  cour,  avec  pension  pour  lui  et  ses  fils.  Il  n'eut 
tenu  qu'à  lui  d'avoir  beaucoup  plus,  car  on  lui  promettait  monts 
et  merveilles  s'il  se  faisait  musulman.  Il  refusait,  mais  n'en  était 
pas  moins  bien  en  cour.  Souvent  il  composait  des  vers  pour  le 
prince  et  les  faisait  chanter  par  les  musiciens  de  la  cour;  et  on  lui 
en  redemandait  sans  cesse.  «II  était,  note  un  missionnaire, 

pour  les  gens  du  pays  ce  qu'est  pour  nous  Camoënsn.  Presque 
pauvre,  au  prix  de  ce  qu'il  avait  été  :  il  n'avait  plus  maintenant 
qu'une  suite  de  5o  cavaliers.  Par  ailleurs,  toujours  bien  accueilli 
du  roi  et  lui  parlant  très  net. 

On  le  vit  bien  quand  en  i65i  parut  à  Agra  l'e'vêque  Mathieu 
de  Castro,  Brahnie  goanais.  vicaire  apostolique,  évèque  de  Chry- 

sopolis, absolument  indigne  de  la  confiance  que  la  Propagande 

avait  en  lui.  11  scandalisait  partout  où  il  passait  par  ses  extrava- 

gances et  sa  haine  des  Jésuites.  Il  s'était  juré  de  les  faire  expulser 
du  Mogol.  Des  calomnies  de  sa  façon  firent  jeter  en  prison  le 

chapelain  du  Mïrzâ,  le  P.  Henri  Buseo.  Immédiatement  Zûl-1- 
Qarnain  partit  retrou\er  le  roi  qui  voyageait  et,  bousculant 

l'étiquette,  s'en  vint  en  grande  colère  re'clamer  son  Padre.  Quand 

l'Arménien  s'en  fut  allé,  ayant  obtenu  ce  qu'il  désirait,  le  roi  dit 
à  son  entourage  :  « Avez-vous  vu  sa  colère?  Il  faut  en  passer  par 
là,  je  le  connais,  nous  avons  été  élevés  ensemble  lu 

On  ignore  le  lieu  et  la  date  de  son  décès.  Ce  dut  être   vers 
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i656.  Sa  sépulture  n'a  pas  été  retrouvée.  Deux  de  ses  fils  étaient 
morts  de  son  vivant.  Le  troisième  qui  passait  pour  excentrique  et 

mal  équilibré  lui  survécut  et  se  laissa  circoncire.  Puis  il  se  res- 

saisit, reconnut  sa  faute  et,  pour  l'expier,  se  fit  faire  une  grosse 

croix,  qu'il  porta  une  corde  au  cou,  à  travers  les  rues  de  Delhi, 
confessant  tout  haut  son  péché.  Peu  après  il  mourut. 





LE 

NICOMÈDE  DE  CORNEILLE 

ET   L'ARMÉNIE", 
PAR 

A.    FERDINAND    HEROLD. 

C'est  en  1602  que  Corneille  fit  représenter  Nicomède.  Cette 

pièce  est  certainement  une  des  plus  curieuses  qu'il  ait  écrites.  Le 

dénouement  en  est  heureux;  personne  n'y  meurt;  les  héros  y  em- 
ploient sans  cesse  l'ironie,  et,  tandis  que  Nicomède  et  Laodice  y 

font  preuve  de  fierté,  Prusias  s'y  conduit  en  barhon  de  comédie. 

On  se  demande  pourquoi  Corneille  l'a  qualifiée  de  tragédie  et  non 
de  comédie  héroïque,  comme  il  avait,  Tannée  précédente,  fait  Don 

Sanche  d'Aragon.  Longtemps,  d'ailleurs,  Nicomède  a  dérouté  les 
critiques  :  Voltaire  en  trouvait  le  style  de  la  dernière  bassesse  et, 

lors  d'une  reprise  où  Talma  jouait  le  principal  rôle,  Andrieux  y 
corrigea  de  nombreux  vers. 

Mais,  pour  ceux  qu'intéresse  l'Arménie,  il  y  a,  outre  les  rai- 
sons générales,  une  raison  particulière  d'étudier  Nicomède.  En 

effet.  Corneille  donne  à  la  femme  aimée  de  Nicomède,  à  Laodice, 

le  titre  de  reine  d'Arménie,  et  Mcomède  ne  perd  pas  une  occa- 

sion de  rappeler  qu'en  Arménie,  Laodice  jouit  d'une  liberté  sou- veraine. 

Or,  qui  était  cette  Laodice? 

Les  écrivains  du  xvii*  siècle  ne  cherchaient  point  à  dissi- 
muler les  sources  où  ils  avaient  puisé  leurs  œuvres.  Corneille, 

'''  Communication  faite  à  la  Société  des  Etud's  aimniieiinrs ,  séance  du  a6 

janvier  1928. 



58  A.-F.    HEROLD. 

quand  il  publia  Nicomede,  ne  manqua  pas  à  un  usage  constant. 

Dans  la  préface,  comme  dans  Texamen  de  la  pièce,  il  nous  ap- 

prend qu'il  en  a  emprunté  la  donnée  à  Justin. 
C'est  en  effet  au  livre  XXXIV  de  son  histoire  que  Justin  raconte 

comment  Nicomede  devint  roi  de  Bithynie.  Voici  le  passage,  tel 

que  le  traduit  Corneille  lui-même.  Comme  font  souvent  les  tra- 
ducteurs ses  contemponiins,  il  rend  assez  exactement  le  sens  du 

morceau,  sans  toutefois  s'attacher  à  reproduire  la  coupe  ni  le 
mouvement  des  phrases. 

ffEn  même  temps  Prusias,  roi  de  Bithynie,  prit  dessein  de 
faire  assassiner  son  fils  Nicomede,  pour  avancer  ses  autres  Gis 

qu'il  avait  eus  d'une  autre  femme,  et  qu'il  faisait  élever  à  Rome: 
mais  ce  dessein  fut  découvert  à  ce  jeune  prince  par  ceux  mêmes 

qui  l'avaient  entrepris  :  ils  firent  plus,  ils  l'exhortèrent  à  rendre 
la  pareille  à  un  père  si  cruel,  et  faire  retomber  sur  sa  tête  les 

embûches  qu'il  lui  avait  préparées,  et  n'eurent  pas  grand  peine  à 
le  persuader.  Sitôt  donc  qu'il  fut  entré  dans  le  royaume  de  son 
père,  qui  l'avait  appelé  auprès  de  lui,  il  fut  proclamé  roi;  et 
Prusias,  chassé  du  trône,  et  délaissé  même  de  ses  doiiestiques, 

quelque  soin  qu'il  prît  à  se  cacher,  fut  enfin  tué  par  ce  fils,  et 
perdit  la  vie  par  un  crime  aussi  grand  que  celui  qu'il  avait  com- 

mis en  donnant  les  ordres  de  l'assassiner,  n 
Corneille,  sans  aucun  scrupule,  apportait  de  singulières  mo 

dificaiions  aux  donne'es  qu'il  prenait  chez  les  historiens.  11  en  use avec  Justin  comme  il  en  avait  usé  et  en  devait  user  avec  tant 

d'autres.  D'un  conspirateur  assez  louche  il  fait  le  prince  le  plus 
généreux  du  monde.  Il  réduit  en  un  seul  personnage,  involontai- 

rement peut-être,  à  vrai  dire,  Prusias  II,  père  de  Nicomede,  et 

Prusias  l",  auprès  de  qui  s'était  réfugié  Annibal.  Il  confond  aussi , 
—  mais,  cette  fois,  nous  pouvons  presque  affirmer  que  la  confu- 

sion est  involontaire,  —  Flaminius  et  Flamininus.  Il  imagine 
des  épisodes,  il  invente  un  dénoueiiicnt  nouveau;  bref,  il  prend 

avec  l'auteur  qui  l'a  inspiré  toutes  les  libertés  possibles. 
Il  est  certain  que,  dans  Nicomede,  Corneille  a  voulu  d'abord 

nous  intéresser  à  une  intrigue  politique;  mais  une  pièce  sans 

amour  eût  semblé  dure  au  plus  austère  spectateur  :  aussi  faut-il 

mêler  à  l'intrigue  politique  une  intrigue  amoureuse.  Il  faut  don- 
ner une  maîtresse  à  Nicomede,  et  elle  lui  sera  disputée  par  le 

demi-frère  qui  déjà  lui  dispute  le  royaume.  Au  livre  XXXVIII  de 
Justin,  il  découvre  que  Nicomede,  devenu  vieux,  avait  épousé 

Laodice,  \euve  d'Ariaratbe,  roi  de  Cappadoce  :  «Sed  jam  Laodice 
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per  pactionem  se  Nicomedi  in  mairimonium  trodideratv.  Ce  sera 

Laodice  qui,  dans  la  pièce,  sera  aimée  de  Nicomède. 

Laodice  était  sœur  du  fameux  roi  de  Pont,  Milliridate.  A  en 

croire  Juslin,  elle  eut  une  vie  fort  aventureuse;  elle  eut  fort  à 

souffrir  de  son  frère,  qui  fît  assassiner  son  premier  mari;  aidée 

de  Nicomède,  elle  soutint  contre  lui  d'âpres  lattes  et,  pour  gar- 
der la  Cappadoce,  eut  recours  à  des  ruses  peu  délicates  :  nJSicome- 

des,  timens  ne  Milhridntes  accessione  Cappadociae  etiam  Blthyniamji- 

nitimam  invaderet,  subornât  puerum  exîmiae  pulchritudinis ,  quasi 

Ariarathes  1res,  non  duos  filios  genuissel,  qui  a  sénat u  Romano  pater- 

nuin  regnum  peter  et.  Uxorem  quoque  Laodicem  Romam  mittit,  ad  testi- 

monium  trium  ex  Ariarathe  susceptorum  filiorum-n.  Mais  le  récit  de 

Juslin  n'embarrasse  pas  Corneille  :  le  parricide  Nicomède  était 
devenu  un  héros  magnanime,  la  veuve  intrigante  devient  une 

jeune  fille  pleine  dt*  grâce  et  de  vertu.  En' outre.  Corneille  la  fait 
reine  de  son  propre  chef,  et  non  plus  reine  de  Cappadoce,  mais 

reine  d'Arme'nie. 

Pourquoi  à  la  Cappadoce  Corneille  a-l-il  substitué  l'Arménie? 
Corneille,  certes,  ne  redoutait  pas  de  mettre  à  la  scène  des 

aventures  peu  connues  et  il  lui  arrive  de  prendre  pour  héros 

des  personnages  qui  ne  sont  pas  célèbres.  Mais  il  semble  pour- 

tant qu'il  ail  toujours  voulu  donner  des  repères  aux  spectateurs.  Il 

mêlera,  par  allusion  tout  au  moins,  quelque  grand  homme  à  l'in- 
trigue, ou  encore  il  situera  la  pièce  dans  un  pays  qui  ne  sera  pas 

ignoré.  Dans  Rodogune,  Rodogune  est  princesse  des  Parthes  et 

Cléopâtre  reiiie  de  Syrie,  et,  si  Rodogune  et  Cléopâtre  la  Sy- 

rienne —  que  Corneille  prend  soin  de  ne  jamais  nommer,  pour 

évitera  l'auditeur  de  la  confondre  avec  rEgy[)tienne  —  ne  sont 
pas  fort  illustres,  on  connaît  les  Parlhes  et  la  Syrie.  Dans  Nico- 

mède, il  est  sans  cesse  parlé  d'Annibal,  dont,  nous  dit  Corneille, 

ffle  nom  n'est  pas  un  petit  ornement  à  [son]  ouvrage".  Il  indi- 

quait ainsi  aux  spectateurs  le  temps  de  l'action;  mais  comment  en 

indiquer  le  lieu?  La  Bithynie  n'est  pas  une  contrée  très  fameuse, 

non  plus  que  la  Cappadoce  :  le  public  risquait  fort  de  s'égarer 
dansées  royaumes  asiatiques. 

Mais  les  yeux  de  Corneille  tombent  sur  le  chapitre  de  Justin 

qui  suit  celui-là  même  où  sont  racontées  les  intrigues  de  Nico- 

mède et  de  Lfiodice.  Justin  y  traite  de  Tigrane,  roi  d'Arménie. 

Corneille  est  tout  heureux  :  peut-être  se  souvient-il  qu'une  par- 

tie de  la  Cappadoce  forma,  sous  l'Empire  romain,  la  province 
d'Arménie  seconde.  D'ailleurs,  il  a  déjà  fail  tant  de  changements 
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aux  données  historiques  qu'il  peut  bien  en  faire  un  de  plus,  et  il 
transfère  à  Laodice  le  royaume  de  Tigrane. 

L'Armënie  était  certainement  connue  des  spectateurs  qui  assis- 
taient a  la  représentation  de  Nicomède.  Quelques  années  avant 

d'écrire  Nicomède,  c'avait  été  dans  l'Arménie,  devenue  province 
romaine,  que  Corneille  avait  mis  la  scène  de  Poîyeucte,  et  deux 

pièces  qui,  presque  contemporaines  de  Nicomède,  en  diffèrent 

beaucoup,  prouvent  qu'on  pouvait  alors,  sans  craindre  d'être 

obscur,  parler  de  l'Arménie  au  théâtre. 
En  i653,  un  an  après  la  représentation  de  Nicomède,  Scarron 

donne  une  de  ses  comédies  les  plus  burlesques  et  les  plus  gaies. 

11  l'intitule  Don  Japhet  d'Arménie.  Le  héros  en  est  un  personnage 

fantasque,  fou  de  l'empereur  Charles-Quint.  Dès  la  première 
scène,  on  dit  de  lui  : 

Il  se  fait  appeler  don  Japhet  d'Arménie, 
Venu  de  père  en  fils  du  puîné  de  Noé. 

Un  peu  plus  loin,  don  Japhet  expose  lui-même  quelle  est  son 

origine  : 

Peut-être  ignorez-vous  encore  qui  je  suis. 

Je  veux  vous  l'expliquer  autant  que  je  le  puis. 
Car  la  chose  n'est  pas  fort  aisée  à  comprendre. 

Du  hou  père  Noe'  j'ai  l'honneur  de  descendre , 
Noé  qui  sur  les  eaux  fit  flotter  sa  maison 
Quand  tout  le  genre  humain  but  plus  que  de  raison. 

Vous  voyez  qu'il  n'est  rien  de  plus  net  que  ma  race 
Et  qu'un  cristal  auprès  paraîtrait  plein  de  crasse  : 
C'est  de  son  second  fils  que  je  suis  dérivé. 

Son  sang  de  père  en  fils  jusqu'à  moi  conservé 
Me  rend  en  ce  bas  monde  à  moi  seul  comparable. 

Dans  la  suite  de  la  pièce,  il  revient  sur  sa  noblesse  : 

Cavalier,  vous  direz  au  seigneur  commandeur 
Que  le  noble  Japhet  est  fort  son  serviteur, 

El  qu'il  se  réjouit  que  son  nom  soit  Tolède; 
Qu'en  noblesse  ici-bas  le  roi  même  me  cède  : 
Car  je  suis  don  Japhet,  de  Noé  petit-fils, 

D'Arménie  est  mon  nom,  par  un  ordre  préfix. 

Qu'avant  s;i  mort  laissa  ce  fameux  patriarche 
Parce  qu'en  Arménie  un  mont  reçut  son  arche. 
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Scarron  avait  donc  quelques  nolions  sur  l'Arménie. 

L'année  même  où  Scarron  faisait  jouer  Don  Japhet  d'Arménie 
ou,  peut-être,  deux  ans  après  seulement,  Molière,  encore  comé- 

dien errant,  donnait  à  Lyon  la  première  représentation  de  FE- 

tourdi.  Or,  au  quatrième  acte  de  cette  pièce,  Lélie  parait  déguisé 

en  marchand  arme'nien;  on  sait  ies  bévues  qu'il  commet,  et 
l'une  d'elles  donne  occcasion  à  une  amusante  réplique  : 

TROFALDIN. 

.  .  .Où  l'avez-vous  laissé? 

LÉLIE. 

En  Turquie ,  à  Turin. 

TRUFALDIN. 

Turin?  mais  celle  ville 

Est,  je  pense,  en  Piémont. 

MASCARILLE. 

Oh  !  cerveau  malhabile  I 

Vous  ne  l'en  tendez  pas  ;  il  veut  dire  Tunis, 
Et  c'est  en  effet  là  qu'il  laissa  votre  fils; 
Mais  les  Arnu'niens  ont  tous  une  habitude, 
Certain  vice  de  langue  à  nous  autres  fort  rude  : 

C'est  que  dans  tous  les  mots  ils  changent  nis  en  rin, 
El  pour  dire  Tunis,  ils  prononcent  Turin. 

Corneille,  donc,  en  attribuant  à  Laodice  le  royaume  d'Armé- 

nie, la  faisait  souveraine  d'un  pays  connu;  il  donnait  au  public 
quelque  clarté  sur  les  contrées  où  avaient  vécu  ses  person- 
nages. 

Bien  entendu,  ce  que  nous  disons  des  raisons  de  Corneille  ne 

doit  être  pris  que  pour  une  hypulhèse,  mais,  et  de  Polyeucte  et  des 

autres  pièces  que  nous  avons  citées,  il  est.  croyons-nous,  légi- 

gitime  de  conclure  que  l'Arménie,  au  xvii*  siècle,  était  popu- 
laire auprès  des  dramaturges  et  des  amateurs  de  théâtre,  et 

Corneille  se  montr.iit,  une  fois  encore,  auteur  habile,  en  usant 

de  cette  |)opularilé  j)our  ajouter  un  ornement  à  son  i\icomède. 









CHRONIQUE. 

LE  TRANSCAUGASE 

ET   LA   RÉPUBLIQUE   D'ARMÉNIE 
DANS  LES  TEXTES  DIPLOMATIQUES 

DU  TRAITÉ   DE   BREST-LITOVSK  AU  TRAITÉ  DE  KARS 

1918-1921. 

L'histoire  du  Transcaucase  He  1918  à  1921  offre  tellement 

d'événements  embrouillés  qu'il  ne  semble  pas  inutile  de  réunir 
comme  documentation  les  différents  accords  relatifs  à  cette 

région,  conclus  du  traité  de  Brest-Lilovsk  au  traité  de  Kars.  Il  est 
particulièrement  intéressant  de  suivre,  documents  eu  main,  la 

genèse  laborieuse  des  petites  républiques  du  Transcaucase  se 

séparant  de  l'empire  russe  et  leur  réabsorption  finale  dans  la 
république  fédérative  soviétique  de  Russie. 

An  milieu  de  cette  lutte  des  races  qui,  dans  cette  région,  plus 

qu'ailleurs,  rend  dillîcile  la  lâche  impartiale  de  fhistorien,  les 
textes  diplomatiques  sont  les  premiers  documents  à  mettre  à  la 

base  d'une  élude  sérieuse.  Eclairés  par  les  cartes  des  traités,  ils 
aident  à  dégager  et  à  fixer  les  grands  courants  politiques  qui,  sur 
cette  frontière  délicate  où  Russie  et  Turquie  sont  en  contact,  ont 

travaillé  pendant  quatre  ans  à  constituer  puis  à  détruire  des  Etats 
indépendants.  Le  passé  éclaire  sérieusement  les  possibilités  de 
l'avenir. 

Ces  documents  sont  aujourd'hui  difficiles  à  consulter  dans  leur 
ensemble,  certains  n'ont  encore  été  publiés  que  dans  la  presse. 
Nous  nous  sommes  servis  pour  ce  travail  des  textes  oiliciels  et 
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des  Iraductions  communiquées  à  la  presse  par  les  gouvernemenls 

allemand  el  russe;  celles-ci  sont  considérées  dans  les  milieux  di- 

plomatiques comme  authentiques  et  oflicielles'^). 

Pour  donner  [)lus  de  j)récision  à  l'élude  de  cette  période  com- 
pliquée qui  s'étend  de  1918  à  199  i,  il  a  f\dlu  sérier  les  ques- 

tions. Les  traités  relatifs  au  Transcaucase  seront  envisagés 

d'abord  dans  leurs  lignes  générales,  puis,  spécialement,  dans 

leurs  clauses  concernant  la  république  d'Arménie.  Le  même  tra- 

vail devrait  ensuite  être  lait  pour  les  républiques  d'Azerbaïdjan 
et  de  Géorgie. 

FORMATION  DES  REPUBLIQUES  DU  TRANSCAUCASE. 

Avant  d'étudier  le  texte  et  l'histoire  des  traités,  il  faut  d'abord 

préciser  comment,  de  l'empire  russe  désagrégé  par  la  révolution 

bolchevique,  se  sont  légalement  détachées  et  constituées  d'abord 
la  république  fédérative  du  Transcaucase,  puis  les  trois  répu- 

bliques indépendantes  d'Arménie,  d'Azerbaïdjan  et  de  Géorgie. 

1°  Comité  spécial  de  Transcaucasie  (mars  1917-8  décembre 
1917).  —  Pour  remplacer  la  vice- royauté  du  Caucase,  le  Gou- 

vernement provisoire  de  Kerensky  fonda,  en  mars  1917,  le 
Comité  spécial  de  Transcaucasie.  Ce  comité  fut  composé  de 

quatre  membres  de  l'ancienne  Douma  russe  :  Kharl.imoiï  (russe), 
président,  puis  Tchenkeli  (géorgien),  Papadjanoff  (arménien)  et 

DjafarolT  (azerbaïdjanien).  Ce  comité  spécial  exista  jusqu'au 
commencement  de  décembre  1917. 

2°  Commissariat  de  Transcaucasie  (3  décembre  1917-2^  février/ 
9  mars  1918).  —  En  octobre  1917,  le  Gouvernement  provisoire 
de  Kerensky  était  tombé  et  avait  été  remplacé  par  le  gouverne- 

ment des  Soviets.  Les  populations  du  Transcaucase,  représentées 
par  leurs  Conseils  nationaux  durent  alors  prendre  des  décisions 

(')  Les  cartes  des  traités  sont  dues  à  la  collaboration  technique  du  général 

KorjjanolT,  ancien  sons-chef  d'élal-iiiajor  de  l'armée  du  Caucase,  conseiller  mili- 
taire (le  la  Déle[jalion  de  la  Uépubliijuc  arménienne  à  la  Conférence  de  la 

Paix.  11  prit  part  comme  délégué  militaire  aux  conférences  de  Baloum  et  de 

Constanlinople.  L'estime  dans  laquelle  est  universellement  tenue  son  expé- 
rience des  questions  du  Caucase  et  sa  parAiite  impartialité,  nous  ont  rendu 

sa  collaboration  précieuse. 
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importantes  en  prévision  de  la  désagrégation  générale  (|ui  attei- 

gnait l'empire  russe.  Le  3  décembre,  le  Comité  spécial  de  Trans- 
caucasie  fut  constitué  en  Commissariat,  conformément  à  un 

programme  adopté  par  le  Congrès  national  géorgien  avec  le  con- 
sentement des  autres  populations  et  leurs  Conseils  nationaux. 

3°  Diète  [Séim)  transcaiicasienne  (10/2 3  février  1918).  —  Pour 
former  la  partie  parlementaire  de  son  gouvernement,  le  Commis- 

sariat de  Transcaucasie  décida  de  constituer  une  Diète  du  Trans- 

caucase  (Séim).  Pour  cela,  il  ne  fut  pas  procédé  à  de  nouvelles 

élections.  On  se  contenta  de  réduite  d'un  tiers  les  quotients 
électoraux  des  élections  qui  avaient  eu  lieu  pour  la  Constituante 

russe  le  9 5  novembre  1917.  Le  Séim  ainsi  constitué  comprenait 

29  députés  géorgiens,  hli  musulmans  et  2  1  arméniens. 

k°  Gouvernement  provisoire.  —  Le  2^  février  9  mars  1918,  le 
Séim  autorisa  M.  Gueguetchkori  à  former  pour  la  Transcaucasie 

un  gouvernement  provisoire'''. 

5°  Indépendance  de  la  Transcaucasie  (  9/22  avril  1918).  —  Dans 

sa  22°  réunion,  le  Si-im  transcaucasien  proclame  la  Transcau- 
casie état  indépendant  de  la  Russie.  «Résolution:  à  la  majorité 

des  voix,  le  Séim  transcaucasien  déclare  la  Transcaucasie  Répu- 

blique démocratique  fédérative  indépendante '^'.w 
M.  Gueguetchkori  donne  sa  démission  et  le  Séim  autorise 

I\L  Tchenkeli  à  former  un  nouveau  cabinet. 

AL  Tchenkeli,  ministre  des  AlTaires  étrangères,  communique 
de  suite  aux  Puissances  la  décision  du  Séim  : 

«La  Diète  de  Transcaucasie,  dans  la  séance  du  22  avril,  a  pris 

la  décision  de  déclarer  l'indépendance  de  la  République  démo- 
cratique fédérative  transcaucasienne.  Signé:  Tchenkeli,  ministre 

des  Affaires  étrangères.  io/23  avril  1918,  N.  iboS-n 

Dans  sa  20®  séance  (i3/2G  avril),  la  Diète  acceptait  la  forma- 
tion du  cabinet  Tchenkeli. 

6°  Dissolution  de  la  république  transcaucasienne.  Indépendance  des 

républiques  de  Géorgie,  d'Azerbaïdjan  et  d'Arménie.  —  Le   26  mai, 

(')  Sténogrammes  de  la  lo'  irunion  du  Séim  du  Transcaucase ,  au  fétrierj 
g  mars  iQtS. 

(''  Sténogrammes  de  la  aa'  réunion  du  Séim  du  Transcaucase,  Tiflis,  gj 
a  a  avril  igtS. 

TOME  III,    1923.  '> 
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SOUS  l'influence  des  circonstances  militaires  et  politiques  que 
nous  verrons  plus  loin,  la  confédération  du  Transcaucase  prenait 

fin.  La  Géorgie  se  déclarait  indépendante;  le  27  mai,  TAzer- 

baïdjan  et,  le  28  mai,  l'Arménie  faisaient  la  même  déclaration. 
La  république  fédérative  du  Transcaucase  avait  fait  place  aux 

trois  répui^liques  séparées  de  Géorgie,  d'Azerbaïdjan  et  d'Ar- 
ménie. Nous  allons  voir,  dans  le  paragraphe  suivant,  la  part  im- 

portante que  joua,  dans  ce  mouvement  séparatiste,  la  Turquie 
désireuse  de  faciliter  ainsi  son  extension  au  Caucase. 

I 

TRAITÉS  DE  BREST-LITOVSK,  DE  BATOUM  ET  DE  BERLIN. 

PLANS  ALLEMAND  ET  TURC  SUR   LE  CAUCASE  EN   1918. 

1°  Traité  de  Brest-Litovsk 

(3  mars  tgiS)  '*>. 

Entre  la  Quadruplice  (Allemagne,  Autriche-Hongrie,  Bulgarie 
et  Turquie)  et  la  Russie. 

Situation  politique.  —  Le  Commissariat  de  Transcaucasie  et  le 

Séim  ont  remplacé  la  vice -royauté  du  Caucase.  L'indépendance 
du  Transcaucase  ne  sera  déclarée  que  le  22  avril. 

Situation  militaire.  —  Depuis  novembre  1917,  les  Turcs  ont 

commencé  leur  attaque  sur  l'ancien  front  russe  tenu  par  les  Corps 
nationaux,  de  Tiébizondo  à  Van.  Le  i^mars,  ils  sont  déjà  arrivés 

à  la  frontière  de  191^^  La  poussée  turque  s'exerce  donc  très  forte 
sur  la  Géorgie  et  surtout  l'Arménie  qui  est  la  première  sur  le  pas- 

sage cherché.  Elle  a  des  buts  bien  clairs  :  Baloum,  Kars,  Erivan, 

Bakou.  Les  Allemands,  eux,  se  préparent  à  occuper  mililairement 

le  chemin  de  fer  de  Poli  à  Bakou  pour  avoir  la  route  vers  les  pé- 

troles, puis  vers  la  Perse  et  l'Afghanistan  (-'.  Ils  veulent  se  ravi- 
tailler au  Caucase,  et,  aidés  des  Turcs,  attaquer  les  Indes. 

'''  Voir  Carte  du  traité  de  Bresl-Litovsk ,  fig.   1,  p.  63. 

'■■''  tfl/AIIemagne  aura  libre  accès  par  le  torriloirc  russe  vers  ia  Perse  et 

l'Afghanistan,  n  Annexes  a  à  5  du  Traité  de  Brest-Luovsk.  Résumé  de  presse allemande. 
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Clauses.  —  Tout  l'ancien  territoire  turc  envahi  par  l'armée 
russe  sera  évacué  par  les  troupes  russes  et  méthodiquement  res- 

titué à  la  Turquie  (art.  IV). 

Les  «cercles^  (^'  d'Ardahan,  de  Kars  et  de  Batoum  seront  éga- 
lement évacués  sans  retard  par  les  troupes  russes.  La  Russie  ne 

s'immiscera  pas,  quant  aux  questions  de  droit  constitutionnel  et 
de  droit  des  gens,  dans  la  nouvelle  organisation  de  ces  cercles, 

mais  laissera  à  la  population  locale  le  soin  de  l'établir  d'accord 
avec  les  Etats  voisins  et  spécialement  avec  la  Turquie  (art.  IV). 

Note.  —  Vu  les  prétentions  de  la  Turquie  sur  les  territoires  de 

Batoum,  Kars  et  Ardahan,  perdus  par  elle  en  1878,  cette  der- 

nière clause  signifie  leur  restitution  à  l'empire  ottoman.  Voici 

d'ailleurs  ce  que  dit  Ludendorff  à  propos  du  traité  de  Brest- 

Litovsk  :  wL'arme'e  russe  était  en  pleine  désorganisation  et  voulait 
la  j)aix.  Notre  situation  militaire  était  donc  la  plus  favorable 

qu'on  pût  imaginer.  .  .  Nous  n'avions  qu'à  imposer  nos  exigences 
simplement  et  clairement.  .  Les  Turcs  réclamaient  Batoum  et 

Kars;  ces  deux  villes  avaient  longtemps  appartenu  à  l'empire 
turc.  Pour  nous  ces  désirs  étaient  d'importance  secondaire.  11  {al- 

lait néanmoins  les  satisfaire  dans  l'intérêt  de  ralliance...  Le  gou- 
vernement  allemand  exigea  la  cession  de  Batoum  et  de  Kars.  .  .  Les 

Turcs  avaient  recommencé  leur  avance  en  Arménie  a|)rès  la  dé- 

nonciation de  l'armistice  et  voulaient  poursuivre  jusiju'à  Kars  et 
Batoumw  (^Souvenirs  d£ guerre,  édit.  Payot,  il,  p.  162-178). 

2°  Traité  de  Batoum 

(4  juin  i9i8)(''. 

Signé  entre  le  ff  Gouvernement  Impérial  Ottoman  et  la  Repu- 

blique d'Arménie  11  (^'. 

Situation  militaire.  —  La  poussée  turque  sur  le  Caucase  a  con- 

tinué. Batoum  a  été  pris  le  i""  avril  et  la  Géorgie  a  dû  peu  après 
renoncer  à  la  lutte.  Kars  a  été  pris  aux  Arméniens  le   i3  avril, 

'■'  Le  mot  cercle  est  employé  ici  dans  les  deux  sens  de  territoire  (gouver- 
nement, province)  et  de  district. 

'''  Voir  Carte  du  traité  de  Batoum,  fig.  1,  p.  63. 

'')  A  Batoum ,  le  traité  fut  signé  par  la  Turquie  séparément  avec  chaque 
république. 

5. 
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Alexandropol  le  i5  mai,  karakiis  le  29.  En  direclioa  d'Erivan, 
l armée  turque,  bien  qu'arrêtée  par  la  bataille  de  Sardarabad 
(24  mai)  à  quelques  kilomètres  de  la  capitale,  était  victorieuse. 

L'armée  arménienne,  complètement  isolée  et  manquant  de 

munitions,  devait  signer  l'armislice  et  subir  les  conditions  des Turcs. 

Silualion  politique.  —  La  république  arménienne  s'était  déclarée 
indépendante  depuis  le  98  mai.  Par  le  traité  de  Baloum,  le  gou- 

vernement ottoman  était  le  premier  à  reconnaître  officiellement 
son  existence  comme  État  indépendant  de  la  Russie. 

Depuis  la  signature  du  traité  de.  Brest-Litovsk,  les  Turcs 

avaient  d'ailleurs  eu  un  rôle  prépondérant  dans  le  mouvement 
séparatiste  des  populations  du  Transcaucase.  Leur  influence  sur 

la  proclamation  de  la  République  fédérative,  puis  dans  sa  disso- 
ciation en  trois  républiques  distinctes,  ressort  très  nettement  des 

textes  officiels  relatifs  aux  conférences  de  Trébizonde  et  de  Ba- 

loum. Pour  pouvoir  plus  facilement  atteindre  leur  objectif  en 
Géorgie,  en  Arménie  et  en  Azerbaïdjan,  ils  avaient  activement 
travaillé  à  diviser  les  éléments  du  Transcaucase. 

La  Conférence  de  Trébizonde  entre  le  Transcaucase  (Géorgie,  Ar- 
ménie, Azerbaïdjan  et  Caucase  du  Nord)  et  la  Turquie  tint  sa 

première  séance  le  h  mars.  Son  but  était  de  conclure  relative- 
ment aux  territoires  de  Batoum  et  de  Kars  les  arrangements 

prévus  par  l'article  IV  du  traité  de  Brest-Lilovsk.  A  la  séance  du 
26  mars,  les  Turcs  déclarèrent  aux  délégués  transcaucasiens  qu'ils 

ne  pouvaient  signer  un  traité  avec  eux  que  s'ils  représentaient  un 
État  indépendant  de  la  Russie.  Les  délégués  télégraphièrent  alors 
au  Commissariat  du  Transcaucase  que  les  Turcs  refusaient  de 

changer  les  frontières  de  Brest-Lilovsk.  Le  Séim  rappela  la  délé- 

gation de  T/ébizonde  j(3i  mars)  et  proclama  l'indépendance  de 
la  république  fédérative  du  Transcaucase  (22  avril).  La  guerre 

contre  les  Turcs  est  désastreuse  pour  la  Géorgie  et  l'Arménie,  Les 
Turcs  proposent  alors  à  la  république  transcaucasienne  l'envoi 
d'une  nouvelle  délégation  à  Batoum. 

Conférence  de  Batoum.  —  «Entre  la  République  du  Transcaucase, 

la  Turquie  et  l'Allemagne,  n 
Pendant  la  conférence,  les  Turcs  continuent  leur  avance.  Les 

Allemands  demandent  aux  Turcs  de  renvoyer  leurs  troupes  au 
sud  vers  Bagdad.  Les  Turcs  refusent  et  prennent  Alexandropol. 
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Alors  la  diMéjjation  allemande  quitte  Batouni.  Von  Lossow  et 
Tchenkeli  partent  pour  Berlin. 

Le  25  mai,  après  la  défaite  des  Arméniens,  les  Turcs  déclarent 

qu'ils  ne  voient  pas  la  nécessité  de  signer  un  traité  avec  la  con- 

fédération transcaucasienne  et  déclarent  qu'ils  ne  le  feront  qu'avec 
des  républiques  séparées.  La  délégation  transcaucasienne  rentre  à 

Tiflis  afin  d'y  exposer  les  conditions  de  l'ennemi  et  le  2 G  mai  la 
confédération  du  ïranscaucase  est  dissoute.  La  Ge'orgie  se  déclare 

indépendante.  Le  27,  l'Azerbaïdjan  et,  le  28,  l'Arménie  font  de même. 

Le  U  juin,  la  Turquie  signe  le  traité  de  Batoum  avec  les  trois 

républiques  séparées. 

Conférence  de  Constantinople.  —  Le  1 1  juin,  Berlin  télégraphie 

que  l'Allemagne,  la  Bulgarie  et  la  Turquie  veulent  la  revision  du 
traité  de  Batoum  qui  donne  Batoum  et  Kars  aux  Turcs.  Les  répu- 

bliques du  Transcaucase  sont  invitées  à  envoyer  des  délégués  à 

Constantinople  pour  une  conférence  avec  les  Puissances  centrales 

et  la  Turquie.  De  fait,  la  Conférence  de  Constantinople  fut  inter- 

rompue par  l'armistice  de  novembre  1918,  sans  avoir  tenu  au- 
cune séance  officielle,  ni  réglé  les  queslions  pendantes  au  (Cau- 

case. 

Clauses  du  traité  de  Batoum.  —  La  frontière  turque  fixée  à  Brest- 

Litovsk  est  avancée  en  Géorgie  et  en  Arménie.  En  plus  du  terri- 
toire de  Batoum  et  de  Kars  elle  englobe  une  partie  des  districts 

d'Akbaltzikh,  d'Akhalkalaki  et  de  Bortchalou  (Gouvernement  de 

Tillis),  toute  la  partie  occidentale  des  districts  d'Alexaudropol  et 
d'Etchmiadzine,  le  sud  de  ceux  d'Erivan  et  de  Charour,  la  ma- 

jeure partie  de  Nakhitchevan.  La  ligne  ferre'eAlexandropol-Djoulfa 
est  ainsi  en  territoire  turc,  de  même  (jue  l'aboutissant  des  voies 

ferrées  d'Erzeroum  et  de  Van  (Cbakhlakbti).  Des  deux  côtés  de 
la  chaîne  de  i'Ararat,  dans  la  vallée  de  i'Araxe  et  celle  d'Alach- 
guerd,les  communications  entre  la  Perse  et  la  Turquie  sont  ainsi 
assurées. 

Le  traité  de  Batoum  indique  d'une  façon  très  précise  les  visées 
turques  et  pantouraniennes  :  sur  la  mer  Noire,  Batoum  et  Kars, 
vers  la  Perse,  Djoulfa. 

Difficultés  entre  l Allemagne  et  la  Turquie.  —  Ludendoriï  nous 

expose  lui-même  les  rivalités  que  suscitèrent  entre  l'Allemagne 
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et  la  Turquie  les  questions  du  Transcaucase.  «En  Arménie,  les 

Turcs  avaient  recommencé  leur  avance  à  la  fin  de  fe'vrier  1918. 
A  la  fin  de  mars,  ils  avaient  purge'  leur  territoire  des  Russes  et 
occupé  fin  avril  les  cf  cercles ii  de  Karset  de  Baloum  que  leur  attri- 

buait la  paix  de  Brcst-Litovsk.  Us  pensaient  ne  pas  en  rester  là, 
mais  bien  continuer  à  étendre  leur  influence  sur  le  territoire  du 

Caucase.  Dans  ce  but,  ils  firent  une  propagande  active  parmi  la 

population  musulmane  d'Azerbaïdjan.  Le  frère  d'Enver,  Noury,  y 
parut  aussi  pour  y  organiser  de  nouvelles  formations.  En  même 

temps  la  Turquie  entra  en  négociations  avec  les  petites  répu- 

bliques de  Géorgie,  d'Azerbaïdjan  et  d'Arménie  qui  se  formaient 
dans  le  sud  de  la  Russie.  Le  général  von  Lossow,  de  Constanti- 

nople,  y  prit  part  sur  l'ordre  du  gouvernement  allemand. 
ffje  ne  pouvais  que  souscrire  à  des  mesures  turques  qui,  en 

elles-mêmes,  étaient  favorables  à  la  guerre  dans  son  ensemble. 
Mais  elles  ne  devaient  pas  détourner  la  Turquie  de  son  véritable 

devoir  dans  1»  guerre,  ni  rendre  plus  dilFicile  notre  approvision- 
nement en  matières  premières  du  Caucase  dont  nous  attendions 

un  profond  soulagement.  Le  devoir  d'Enver  était  de  combattre 

l'Angleterre  en  premier  lieu  sur  le  front  de  Palestine.  J'attirai  son 
attention  là-dessus  dans  des  télégrammes  très  nets.  Maintenant 

l'occasion  s'offrait  aussi  d'atteindre  les  Anglais  dans  le  nord  de  la 
Perse.  Les  communications  par  voie  ferrée  de  Batoum  à  Tauris 

par  Tiflis  favorisaient  ce  projet.  Dans  le  nord  de  la  Perse  les  Turcs 

pouvaient  avoir  la  supériorité  sur  les  Anglais.  Faire  lever  contre 

eux  des  populations  de  l'Azerbaïdjan  nous  aurait  rendu  de  pré- 
cieux services.  J'aurais  soutenu  volontiers  tous  les  efforts  dans  ce 

sens.  Mais  Enver  et  le  gouvernement  turc  pensaient  moins  à  la 

guerre  contre  l'Angleterre  qu'à  leurs  buts  panislamiques  au  Cau- 
case. Ils  y  joignaient  des  buts  tout  matériels,  à  savoir  l'exploita- 
tion, pleine  de  profit,  des  matières  premières  qui  s'y  trouvaient. 

Que  l'Allemagne  ne  dût  en  tirer  aucun  profit  pour  sa  situation 
économique,  tous  ceux  qui  connaissaient  les  procédés  turcs  en 

affaires  le  savaient.  Cela  nous  mettait  en  opposition  avec  la  Tur- 
quie au  point  de  vue  de  ses  buts  de  guerre. 

«•Aux  négociations  de  Batoum,  les  représentants  de  la  répu- 

blique de  Géorgie  s'étaient  adressés  au  général  von  Lossow  et 
avaient  demandé  la  protection  de  l'Allemagne.  Je  ne  pouvais, 
pour  des  raisons  militaires,  que  voir  avec  plaisir  ces  rapports  et 

la  demande  de  la  Géorgie  qui  réclamait  la  protection  de  l'empire 

d'Allemagne.   Celait  un    moyen   pour    nous  d'arriver,  indépen- 
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damment  delà  Turquie,  aux  matières  premières  du  Caucase  et 

d'exercer  une  influence  sur  l'exploitation  des  chemins  de  fer  qui 
passaient  par  Tiflis.  Ces  voies  ferrées  avaient  une  impoilance 
primordiale  pour  la  conduite  de  la  guerre  dans  le  nord  de  la  Perse 

et  une  exploitation  placée  sous  l'influence  allemande  aurait  été 
plus  productive  que  sous  le  régime  de  la  collaboration  turque  ̂ ^^^j 

3°  Traité  de  Ekiilin. 

(37  août  191 8) (^). 

Tiaité  comple'mentaire  au  traité  de  Brest-Litovsk  signé  entre 
l'Allemagne,  l'Autriche-Hongrie,  la  Bulgarie  et  la  Turquie,  d'une 

part,  et  la  Russie,  d'autre  part. 

Situation  militaire.  —  Pour  se  préserver  de  l'invasion  tonpie, 

la  Géorgie  a  demandé  le  protectorat  de  l'Allemagne.  Celle-ci  oc- 

cupe militairement  la  ligne  ferrée  Poti-Bakou.  L'armée  turcjue  a 
entrepris  deux  expéditions.  Tune  contre  les  Anglais  en  Perse, 

l'autre  sur  Bakou. 

Situation  politique.  —  Les  traités  de  Brest-Litovsk  et  de  Batoum 

ont  suscité  des  discussions  entre  l'Allemagne  et  la  Russie,  entre 

l'Allemagne  et  la  Tunjuie,  entre  la  Turquie  et  les  républi([ues transcaucasiennes. 

Clauses.  —  Sous  certaines  réserves  (ch.  v,  art.  12),  l'Alle- 
magne évacuera  les  territoires  russes  de  la  mer  Noire  occupés  par 

elle,  saut"  le  Caucase  (ch.  v,  art.  1  i). 
L'indépendance  de  la  Géorgie,  déjà  reconnue  par  l'Allemagne, 

est  consentie  par  la  Russie  (ch.  v,  art.  i3). 

En  dehors  de  la  Ge'orgie  et  des  territoires  de  Batoum, 

Kars  et  Ardahan,  l'Allemagne  ne  [)rètera  pas  d'appui  aux  opéra- 
tions militaires  éventuelles  au  Caucase  d'une  tierce  puissance 

(Tuiquie)  (ch.  vi,  art.  ik).  LUe  s'emploiera  pour  que  cette  tierce 
puissance  ne  dépasse  pas  avec  ses  troupes  une  ligne  déterminée 

autour  de  Bakou  (ch.  vi.  art,  i4).  La  Russie  favorisera  la  pro- 

duction du  pétrole  de  Bakou  et  en  cédera  le  quart  à  l'Allemagne 
(ch.  VI,  art.  i/i). 

(')  Op.  cit.,  p.  238,  289. 
<-)  Voir  Carie  du  traité  de  Berlin,  lig.  1,  p.  63. 
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II 

PACTE  NATIONAL  TURC,  TRAITÉ  DE  SEVRES 

TRAITÉ  D'ALEXANDROPOL. 

PLAN     ALLIE    SUR    L'ARMENIE.     RE^!STA\CE    TURQUE. 

1920. 

1°  Pacte  national  turc 

(98  janvier  1920.) 

Le  Pacto  national  proclamé  le  28  janvier  1920  par  le  Parle- 

ment ottoman  reprend,  en  les  complétant,  les  décisions  du  Con- 

grès d'Erzeroum.  réuni  le  10  juillet  1919  par  le  Comité  de  défense 
des  droits  des  vilot/ets  de  l'Asie  Mineure  orientale  au  lendemain  de 

l'occupation  de  Smyrne  par  les  Grecs  (i5  mai  1919). 

Clauses.  —  Nécessité  d'un  plébiscite  pour  les  territoires  arabes 

de  l'empire  ottoman  occupés  au  moment  de  Tartnistice  par  les 
armées  ennemies.  Inlangibilité  des  territoires  de  majorité  turque 

situés  des  deux  côtés  de  la  ligne  d'armistice  (art.  1). 

Admission  d'un  plébiscite  pour  les  sandjaks  musulmans  de 
Kars,  d  Ardalian  et  de  Batoum,  bien  que,  dès  leur  libération  du 

joug  russe,  les  populations  aient  solennellement  voté  de  faire  re- 

tour à  la  mère  palrie[avl.  -2). 

La  Turquie  nouvelle',  qui  se  forme  autour  de  l'Assemblée 

d'Angora  et  de  Moustafa  Kemal,  refuse  donc  par  avance  toute  dé- 

cision des  Alliés  pour  l'attribution  à  la  Cîf'orgie  du  territoire  de 
Batoum  et  à  TArménic  du  territoire  de  Kars  et  des  vilayels  orien- 

taux (Trébizonde,  Erzcroum.  Billis  et  Van).  La  frontière  du 

Pacte  national,  du  côté  du  Caucase,  est  indiquée  par  la  ligne 

du  traité  de  Batoum.  mais  sera  précis 'e  expressément  au  traité 
de  Moscou  (•'. 

(''  Voir  fi(j.  1.  |).  63  et  fig.  3,  p.  70. 
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2°  Traité  de  Sèvres 

(lo  août  i9'2o)  C. 

A.  Traité  entre  les  Puissances  alliées  et  associées  et  la  Turquie, 

Signé  entre  : 

^L'Empire  britwmqie.  la  Frwce.  lTtvlie  et  le  Japon,  Puis- 
sances désignées  dans  le  présonl  traité  comme  les  Principales 

Puissances  alliées , 

tfL'ARMÉME.  L\    Belgiqie.   LA  Grèce .  .  .   consUtuant,  avec  les 

Principales  Puissances  ci-dessus,  les  Puissances  alliées, 

tf d'une  part; 

ffET  LA  Turquie, 

rr  d'autre  part,  w 
(En  tête  du  traité.) 

Clauses.  —  tfLa  Turquie  reconnaît,  comme  l'ont  déjà  fait  les 

Puissances  alliées.  l'Arménie  comme  un  Et;it  libre  et  indépen- 
dant'i  [Section  VI.  Arménie,  art.  88). 

La  détermination  de  la  frontière  de  Turquie  et  d'Arménie 

dans  les  vilayets  d'Erzeroum.  Ti(^bizonde,  Van  et  Bitlis  sera  sou- 

mise à  l'arbitrage  du  Présitbmt  do-;  Elats-Unis.  La  Turquie  et  l'Ar- 
ménie accepteront  sa  décision  ainsi  que  toutes  les  dispositions 

qu'il  pourra  prescrire  relativement  à  la  démilitarisation  du  ter- 
ritoiri' ottoman  adjacent  à  ladite  frontière  (art.  89). 

Les  fiontières  de  l'Arméuie  avec  i'Azerbaïdjan  et  la  Géorgie 

seront  déterminées  d'un  commun  accord  par  les  Etals  intéressés 
(art.  91). 

B.  Traité  entre  les  Principales  Puissancfs  alliées  et  l'Arménie. 

Signé  entre  l'Empire  Biitannifjue,  la  France,  lllalie,  le  .Japon 
et  l'Arménie. 

Clauses.  —  Affirmation  de  la  reconnaissance  do  l'Arménie  par 

les  Puissances  alliées,  tr Conside'rant  que  les  Principales  Puis- 
sances alliées  ont  reconnu  l'Arménie  comme  Etat  souverain  et 

indépendant .  .  .-n  (Eu  tète  du  traité,  p.  1). 

'''»V(iir  Cartf  du  traité  de  Sèvres,  f)(f.  2  ,  p.  7:». 
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Acceptalioii  |)ar  l'Arménie  des  dispositions  juge'es  nécessaires 
par  les  Puissances  pour  proléjjer  sur  son  lerriloire  :  i°  les  inté- 

rêts des  habitants  diiï('rant  de  la  majoiit»'  des  liabilanls  par  la 

race,  la  langue  ou  la  religion;  2"  la  liberté  du  transit  et  le  com- 
merce des  autres  nations. 

3°  Trajtk  d'Alexa>dropol 
(:!  fiéccml)re  1920). 

Signé  entre  «fie  Gouvernement  de  la  Grande  Assemblée  Natio- 

nale de  Tunjuie  et  l;i  Hépublicjuc  d'Arméniew. 

Silnaùon  polilifjue  et  mililairc.  —  Au  lendemain  du  traité  de 
Sèvres,  les  bolcheviks  et  les  Turcs  concenlreiil  leurs  troupes  sur 

les  frontières  de  la  réj)ubli(|ue  arménienne.  La  république  d'Azer- 
baïdjan, tombi'ê  au  pouvoir  de  Moscou,  depuis  avril,  atta(|ue  les 

régions  montagneuses  de  Karabagh  et  Zanguezour,  tandis  que 
les  Bolcheviks  tentent  un  soulèvement  intérieur  en  Arménie.  En 

septembre,  les  troupes  nationalistes  turques,  sous  le  commande- 

ment de  Kiazim  Kara  Békir  attaquent  brusquement  l'Arménie 
qui,  tardivement  et  insuHisammeut  soutenue  par  les  Alliés,  est 

envahie  de  nouveau  comme  en  1918  à  l'ouest  et  au  sud.  Les 

Turcs  occupent  Kors,  Ahîxandropol  et  Sourmalou  (district  d'Ig- 

dir)  jusqu'à  l'Araxe. 
En  même  temps,  le  gouvernement  de  Moscou  somme  la  répu- 

blique arménienne  :  1°  de  laisser  libre  passage  aux  Turcs  et  aux 
Bolcheviks  qui  veulent  faire  leur  jonction  à  travers  son  territoire; 

2°  de  renoncer  au  traité  de  Sèvres  et  3°  de  rompre  toute  relation 
avec  les  Puissances  alliées. 

La  Bépublique  arménienne  fait  appel -aux  Puissances  alliées^ 
mais  sans  obtenir  de  réponse.  Les  lîolcheviks  concentrent  leurs 

troupes  à  la  frontière  nord. 

Isolée  et  vaincue,  rAnuéiiie  est  forcée  de  signer  la  paix  que 

lui  impose  Angora  soutenu  par  Moscou.  Quatre  jours  après,  le 

6  décembre,  un  gouvernement  arménien  bolchevik,  amené  et 

installé  parles  troupes  russes,  s'empare  du  pouvoir  à  Erivan. 
Clauses.  —  Les  districts  de  Kars  et  de  Sourmalou  sont  décla- 

rés régions  contestées,  jusqu'à  un  ph'biscite  qui,  dans  une  pé- 
riode de  trois  ans,  doit  en  lixer  fattribiition  délinitive. 

La  frontière  suit  à  l'ouest  la  ligue  de  Brcst-Lilovsk,  puis 

l'Araxe  jusqu'au  sud  d'Erivan,  alors  elle  reprend  la  ligne  du  traité 
de  Baloum  (art.  1,2). 
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L'Arménie  renonce  au  trailéde  Sèvres  (art.  3). 
Effectif  de  l'armée  arménienne  limité  à  i5oo  hommes.  Gen- 

darmerie non  limitée  (art.  3). 

En  cas  d'agression,  la  Turquie  doit  prêter  aide  militaire  à  l'Ar- 
ménie (art.  5). 

III 

TRAITÉ  DE  MOSCOU  ET  TRAITÉ  DE  KARS. 

PLANS  BOLCHEVIK  ET   TURC. 

1921. 

1°  Traité  de  Moscou 

(i6  mars  1921)0. 

Signé  entre  wle  Gouvernement  de  la  Grande  Assemblée  Natio- 

nale de  Turquie  et  la  République  ledérative  et  socialiste  dos  So- 
viets russes fl  qui  tr prenant  en  considération  la  lutte  commune 

entreprise  contre  l'invasion  de  l'impérialisme  et  prévoyant  que 
les  dilHcuIlés  suscitées  à  l'une  rendraient  la  situation  de  l'autre 

critique,  ont  décidé  la  conclusion  d'une  convention  en  vue  d'as- 
surer des  relations  amicales  et  iraternelles  entre  les  deux 

paysn. 
(En  tête  du  traité.) 

Situation  politique  et  militaire.  —  Le  16  mars  1921,  la  Géorgie 

attaquée  par  l'armée  rouge  au  sud,  à  l'est  et  au  nord,  est  entiè- 
rement envahie.  Le  1 1  mars,  le  gouvernement  de  la  Républi(|ue 

réfugié  à  Batoum  ne  peut  s'opposer  à  l'occupation  de  la  ville  par 
les  troupes  turques,  pressées  de  créer  une  situation  de  fait  avant 

l'arrivée  des  Bolcheviks  russes.  Ceux-ci,  aidés  par  les  Bolcheviks 
géorgiens  qui  bousculent  et  expulsent  les  Turcs,  prennent  la  ville 
le  2  1  mars. 

L'Arménie  qui  a  réussi  à  secouer  le  joug  soviétique  voit  alors 

converger  sur  elle  la  poussée  de  l'armée  rouge,  maîtresse  de  l'Azer- 
baïdjan  et  de  la  Géorgie.  Occupée  à  l'est  et  au  sud  par  l'armée 

(')  Voir  Carte  du  traité  de  Moscou,  fig.  3,  p.  75. 
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kémaliste  elle  est  complètement  isolëe.  Erivan  sera  occupé  parles 

Bolcheviks  le  2  avril.  Le  gouvernement  et  l'armée  de  la  Répu- 
blique arménienne  antibolchévique  résisteront  dans  le  massif  de 

Zanguezour  jusqu'en  juillet,  puis  se  verront  alors  forcés  de  se  reti- rer en  Perse. 

Le  traité  de  Moscou  se  signe  donc  à  un  moment  de  tension 

entre  la  Turquie  nationaliste  et  les  Soviets.  Il  y  a  entre  eux  com- 

pétitions pour  Batoumet  les  frontières  d'Arménie. 

Clauses.  — Engagement  de  ne  pas  reconnaître  les  traités  inter- 

nationaux imposés  de  force  à  l'un  des  partis.  Toute  convention 

déclarée  annulée  par  le  gouvernement  nationaliste  d'Angora  ne 
sera  pas  reconnue  par  la  Russie  (art.  1). 

Reconnaissance  à  la  Turquie  de  la  frontière  du  Pacte  national 

(art.  2). 
Batoum  reste  sous  la  souveraineté  de  la  Géorgie  ainsi  que  le 

territoire  situé  au  nord  de  la  frontière  turque.  Cependant  TAdja- 

rie  jouira  d'une  large  autonomie  sous  le  protectorat  de  la  Géorgie. 
Droit  de  libre  transit  est  assuré  à  la  Turquie  dans  le  port  de 
Batoum  (art.  2). 

Le  territoire  de  Nakhitchevan  est  rendu  autonome  et  placé 

sous  le  protectorat  de  l'Azerbaïdjan  (art.  3). 
Liberté  des  détroits.  Le  règlement  international  en  sera  déter- 

miné par  une  conférence  des  Etats  riverains  de  la  mer  \oire,  en 

réservant  l'indépendance  absolue  de  la  Turquie  et  la  sécurité  de 
Constanlinople  (art.  5). 

Annulation  des  traités  précédents  entre  la  Russie  et  la  Turquie, 

Annulation  des  dettes  et  engagements  financiers  de  la  Turquie  en- 
vers le  gouvernement  du  Tzar  (art.  6). 

Abrogation  des  Capitulations  (art.  7). 

La  Russie  promet  d'intervenir  auprès  des  républiques  trans- 
caucasiennes pour  leur  faire  adopter  le  présent  traité  (art.  i5). 

Le  traité  sera  ratifié  à  Kàrs  le  plus  tôt  possible  (art.  16). 

2°    Traité  de   Kars. 

(ai  octobre  1921)0. 

Signé  entre  «les  Républiques  soviétiques  et  socialistes  trans- 

caucasiennes, le  Gouvernement  de  la  Grande  Assemblée  d'Angora 
et  la  République  fédérative  soviétique  et  socialiste  russe t;. 

'"'  Voir  Carte  du  traité  de  Kars,  fig.  3,  p.  76. 
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Clauses.  —  Les  mêmes  que  celles  du  traité  de  Moscou  signe' 
le  16  mars  entre  la  Russie  bolchevique  et  la  Turquie  nationa- 
liste. 

Adhésion  des  républiques  soviétiques  transcaucasiennes  au 

traite'  de  Moscou. 
trLe  Gouvernement  de  la  Grande  Assemblée  Nationale  de  Tur- 

quie et  les  Gouvernemenis  des  Républiques  socialistes  sovié- 

tiques d'Azerbaïdjan,  d'Arménie  et  de  Géorgie  déclarent  abolis 
et  désuets  lous  les  traités  concernant  lesdits  pays,  signe's  entre 
l'une  des  républiques  de  la  Transcaucasie  et  un  autre  Etat.  Le 

traite' russo-turc  signé  à  Kars  le  16  mars  1921  (i337  de  IHé- 
gire)  ne  tombe  pas  sous  les  dispositions  de  cet  article  (art,  1). 

ffLes  parties  signataires  s'accordent  pour  ne  reconnaître  aucun 
traité  ou  acte  international  imposé  par  la  force  à  Tune  des  par- 

ties (art.  2). 

«Par  le  mot  Turquie,  il  faudra  entendre  dans  ce  traité  l'éten- 

due du  territoire  désignée  le  28  janvier  1920  (i336  de  l'Hégire) 
par  le  Pacte  national  turc  et  confirmée  par  la  Chambre  des  dépu- 

tés ottomans  de  Constantinople  et  communiquée  à  la  presse  et  à 

toutes  les  Puissances  (art.  2).w 

Clauses  territoriales.  —  Dans  les  traités  de  Moscou  et  de  Kars, 

la  Russie  restreint  à  l'est  les  avances  obtenues  par  la  Turquie  au 
traité  de  Brest-Litovsk  et  de  Batoum.  Elle  laisse  le  port  de  Ba- 

toum  à  la  Géorgie,  Alexandropol  et  la  voie  ferrée  jusqu'à  Erivan 
à  l'Arménie.  .Mais,  en  compensation  pour  la  perte  de  Batoum  elle 

donne  à  la  Turquie  le  territoire  arménien  jusqu'à  l'Araxe  (dis- 
trict de  Sournialou)  et  met  le  territoire  de  Nakhitchevan  sous  le 

protectorat  de  l'Azerbaïdjan.  Tout  en  concédant  à  la  Turquie  la 
majoiité  de  la  frontière  du  Pacte  national,  moins  Batoum, 

la  Russie  garde  pour  elle,  par  l'intermédiaire  des  républiques 
transcaucasiennes,  tout  le  réseau  principal  des  chemins  de  fer  du 

Transcaucase  :  Batoum-Bakou  et  Tiflis-Alexandropol-Djoulfa, 
c est-à-dire  les  communications  entre  la  mer  Noire,  la  Caspienne 
et  la  Perse. 

CONCLUSIOIV. 

Les  traités  de  Moscou  et  de  Kars  marquent  la  tendance  de  la 

Russie  bolchevique  à  restreindre  l'indépendance  des  républiques 
du  Transcaucase.  Au  traité  de  Batoum,  les  Turcs  avaient  nette- 

ment montré  l'intérêt  qu'il  y   avait  pour  eux  à   favoriser  cette 
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indépendance  pour  permettre  leur  avance  en  territoire  russe. 

Allids  par  la  force  des  circonstances,  les  deux  ennemis  histo- 
riques profitent  des  traités  pour  assurer  leurs  positions  straté- 

giques. 
La  Russie  bolchevique  a  senti  qu'il  lui  fallait  à  tout  prix  re- 

prendre son  empire  sur  le  Transcaucase,  pour  y  limiter  les  em- 
piétements dangereux  du  mouvement  turc. 

En  janvier  1922,  sous  l'influence  de  Moscou,  l'Arménie, 
l'Azerbaïdjan  et  la  Géorgie  se  féde'raient  de  nouveau  et  for- 

maient la  République  socialiste,  soviétique,  fédérative  transcau- 
casienne. 

Le  3o  décembre  1922,  la  République  féde'rative  transcauca- 
sienne rentrait  dans  l'Union  des  Républiques  socialistes  sovié- 

tiques (Russie,  Ukraine,  Russie  blanche  et  Transcaucase  :  Géor- 

gie, Azerbaïdjan  et  Arménie),  par  résolution  du  1"  Congrès  des 

Soviets  de  l'Union  des  Républiques  socialistes  soviétiques  et  en 

vertu  du  Pacte  adopté  par  le  1"  Congrès  de  l'Union  (cf.  Europe 
nouvelle,  3  février  1928). 

Le  6  juillet  1928,  la  2*  session  du  Comité  central  exécutif  de 

l'Union  décidait  que  ffla  Déclaration  concernant  la  création  de 

l'Union  des  Républiques  socialistes  soviétiques  et  le  Pacte  enre- 
gistrant celte  création  constituent  la  Loi  fondamentale  (Constitu- 

tion) de  rUnionr)  (cf.  Europe  7iouvelle ,  8  septembre  1928). 

L'indépendance  du  Transcaucase  n'avait  duré  que  quatre  ans 
et  huit  mois  (22  avril  1918-80  décembre  1922).  La  suite  des 
traités  de  cette  période  troublée  ne  sont  pas  sans  importance  pour 

distinguer  sous  quelles  influences  les  trois  républiques  d'Arménie, 

de  Géorgie  et  d'Azerbaïdjan  se  séparèrent  momentanément  de  la 
Russie  et  y  furent  englobées  de  nouveau.  Ces  documents  histo- 

riques sont  nécessaires  pour  faire  prévoir  l'avenir  des  relations 
russo-turques  et  des  événements  d'Asie. 

A.  PoiDEBARD. 



II 

NOTE  SUR  LA  LOI   FONDAMENTALE 

DE 

L'UNION   DES   RÉPUBLIQUES  SOCIALISTES 

SOVIÉTIQUES. 

Le  3 3  juillet  1928,  le  Comité  central  exécutif  {Isik)  de  ï Union 
des  républiques  socialistes  soviétiques  a  volé  la  loi  fondamentale  de 

cette  Union.  Une  traduction  de  ce  document  a  paru  dans  l'Europe 
nouvelle  du  8  septembre  1923.  On  peut  apprécier  maintenant  ce 

qui  reste  d'autonomie  à  la  république  arménienne  d'Erivan, 

Composent  VUnion  les  républi(jues  de  Russie,  d'Ukraine,  de 
Russie  blanche  et  de  Transcaucasie,  celte  dernière  comprenant 

les  républiques  d'Azerbaidjan,  de  Géorgie  et  d'Arménie. 
Sont  réservés  à  VUnion,  en  la  personne  de  ses  organes 

suprêmes  : 

1°  Tout  ce  qui  concerne  les  relations  extérieures,  y  compris 
les  emprunts  extérieurs  et  intérieurs,  le  commerce  extérieur  et 

le  commerce  entre  les  Etats  de  l'Union,  etc. 
2°  Toutes  les  affaires  militaires. 

3°  Les  postes  et  télégraphes. 

U°  Les  impôts,  le  système  monétaire,  le  système  du  crédit,  les 
poids  et  mesures,  la  statistique. 

5°  Les  lois  fondamentales,  code  civil,  code  criminel,  code  du 
travail  et  le  droit  d'amnistie. 

6°  Les  principes  généraux  de  l'instruction  publique. 

Du  reste,  le  tsik  de  l'Union  a  le  droit  de  suspendre  et  de  modi- 
fier les  décisions  des  différentes  parties  de  VUnion.  Et,  en  vue 

d'unifier  les  efforts  révolutionnaires  des  républiques  fédéiées,  il 
est  créé  une  Direction  politique  unifiée  de  F  Union  (Ogpou). 

En  dehors  de  ces  limites,  l'article  3  de  la  loi  stipule  que 
«f chaque  république  fédérée  exerce  son  pouvoir  autonome".  Mais 
il  résulte  de  renonciation  précédente  que  cette  autonomie  ne  va 
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pas  au  delà  des  affaires  slriclemcnt  locales  et  que  toule  raclion, 
même  locale,  des  Etats  fédérés  est  soumise  au  contrôle  des  auto- 

rités centrales  sans  aucune  réserve  et  sans  qu'il  y  ait  aucune  voie 
de  recours. 

Les  seuls  articles  qui  stipulent  un  droit  défini  des  républiques 

fédérées  sont  l'article  k  :  chacune  des  républiques  fédérées  con- 
serve le  droit  de  sortir  librement  de  YUnion  (il  va  de  soi  que  ce 

droit  n'a  aucune  chance  de  s'exercer;  car  rien  n'est  prévu  pour 

en  rendre  possible  Tusage)  et  l'article  34  :  les  décrets  et  ordon- 
nances de  tous  les  organes  centraux  de  VU7i{on  sont  imprimés  dans 

les  langues  usuelles  des  républiques  fédérées.  L'arménien  est 
l'une  des  six  langues  énuniérées. 

Il  semble  résulter  de  là  que  la  république  arménienne  peut 

avoir  ses  e'coles  et  son  administration  dont  l'arménien  est  la 

langue.  Mais  cette  faculté  n'est  pas  spécifiée  d'une  manière 
expresse. 

Il  serait  intéressant  de  savoir  comment  les  choses  fonctionnent 

en  fait.  En  droit,  la  Constitution  définit  les  droits  du  pouvoir 

central  avec  autant  de  précision  et  de  rigueur  qu'elle  est  vague 
sur  l'autonomie  des  républiques  fédérées. 

A.  Meillet. 

I 
à 



III 

APPEL 

A   LA   CONFÉRENCE   DE   LA  PAIX, 

(OCTOBRE  1922.) 

Les  souffrances  endurées  par  les  populations  arméniennes  de- 

puis tant  d'années  d'oppression  et  de  guerre  dépassent  aujour- 
d'hui en  horreur  et  en  intensité  tout  ce  que  l'imagination  peut concevoir. 

Les  échos  des  cris  de  douleur,  des  tortures  morales  et  de  la 

misère  nous  parviennent  chaque  jour  des  centres  multiples  où 

s'entassent  des  centaines  de  milliers  de  déportés  ou  de  lugitils, 

comme  de  tous  les  pa}S  d'Europe  et  d'Amérique,  où  errent  sans 
patrie  et  sans  ressources  des  milliers  d'exilés.  Dans  leur  disper- 

sion, ils  se  cherchent  et  s'appellent,  et  tous  implorent,  désespé- 
rés, des  interventions  et  des  secours  dont  ils  ne  peuvent  concevoir 

les  retards. 

Toutes  ces  victimes  ne  peuvent  plus  supporter  le  l'ardeau  de 
leurs  souffrances,  et  nous,  nous  ne  pouvons  supporter  celui 

de  notre  silence.  C'est  la  voix  de  la  conscience  et  du  cœur  que, 
dans  un  mouvement  de  solidarité  humaine  et  chrétienne,  nous 

iaisons  entendre  à  la  Conférence  qui  a  la  grande  tâche  de  faire  un 

traité  de  paix  dans  le  Proche-Orient.  Cette  voix,  à  la  minute 

suprême  où  l'existence  même  dune  nation  entière  va  être  eu  jeu, 
ne  doit  pas  être  étouffée  par  le  souci  des  intérêts  politiques  et 

matériels.  iXous  estimons  même  que  ces  derniers,  dans  ce  qu'ils 
ont  de  légitime  ne  seront  réellement  sauvegardés  que  dans  la 

mesure  où  notre  appel  en  laveur  du  droit  et  de  l'équité  sera  en- 
tendu; car  la  justice  seule  élève  une  nation.  Or  ce  que  nous  de- 

mandons pour  les  Arméniens,  c'est  le  Foyer  national  indépendant 
auquel  a  droit  cette  antique  nation  chrétienne,  Foyer  proposé  par 
la  Conférence  de  Londres  de  mars  1921  et  par  celle  de  Paris  du 

26  mars  1922.  Il  a  été  demandé  encore  à  plus  d'une  reprise  par 
TOHB  m,  ig-20.  6 



82  CHRONIQUE. 

le  Conseil  de  la  Société  des  Nations  et  par  les  votes  unanimes  de 
ses  deux  dernières  Assemblées  à  Genève,  notamment  celle  du 

2  2  septembre  1922,  en  vertu  de  Tarticle  22  de  son  Pacte. 
Le  Foyer  national  sera  la  seule  libération  possible  pour  les 

5oo,ooo  à  600,000  Arméniens  qui  errent  dans  le  Proche-Orient, 
Balkans,  Syrie,  Egypte,  Chypre,  Grèce,  etc.,  sans  foyer  et  sans 

patrie.  Il  est  devenu  indispensable  pour  l'éducation  et  le  dévelop- 
pement de  plus  de  i5o,ooo  orphelins  installés  provisoirement 

dans  des  orphelinats  de  fortune,  et  dont  les  Comités  de  secours 

d'Amérique  et  d'Europe  ont  assumé  la  responsabilité. 
Ce  Foyer  national,  seule  solution  du  problème  arménien,  créera 

une  situation  politique  et  économique  claire,  favorisera  un 

apaisement  des  esprits,  une  conciliation  durable  des  intérêts 
turcs  et  arméniens  et  une  collaboration  franche  de  ces  peuples 

qui  ont  besoin  les  uns  des  autres  pour  la  restauration  du  Proche- 
Orient. 

Ce  Foyer  national  indépendant,  nous  le  demandons  pour  les 

Arméniens  au  nom  du  Droit,  de  la  Justice  et  au  nom  de  l'Huma- 
nité. 

Nous  sympathisons  avec  toutes  les  souffrances  endurées  dans 

le  Proche-Orient  par  les  populations  musulmanes  et  chrétiennes 
et  nous  prolestons  contre  toutes  les  oppressions,  persécutions  ou 

représailles,  quels  qu'en  soient  les  auteurs;  mais  nous  concentrons 

notre  effort  pour  le  salut  de  l'antique  peuple  chrétien  arménien, 
ne  pouvant  pas  admettre  que  seul  il  ne  trouve  pas  sa  libération 
après  une  guerre  qui  a  coûté  le  sacrifice  de  millions  de  jeunes 
hommes  ayant  versé  leur  sang  pour  la  liberté  et  le  respect  des 
droits  de  tous  les  peuples. 

C'est  dans  ce  désir  sacré  que  nous  nous  adressons  en  toute confiance  à  la  Conférence  de  la  Paix. 

Le  Comité  de  la  Ligue  internationale  philarménienne. 



IV 

COMITÉ  FRANÇAIS  DE  SECOURS 

AUX 

VICTIMES   DES   ÉVÉNEMENTS   D'ORIENT. 

APPEL    A   L'OPINION. 

(NOVEMBRE  1922.) 

Un  Comité  français  de  secours  s'est  constitué  pour  porter  assis- 
tance aux  victimes  des  événements  d'Orient,  sans  distinction  de 

nationalité,  ni  de  religion,  en  particulier  aux  réfugiés,  chassés 

de  leurs  maisons,  de  leurs  champs,  de  leurs  foyers,  di'pouiilés  de 

leurs  biens,  et  dont  le  nombre  s'élève  aujourd'hui  à  plus  d'un million. 

C'est  en  un  large  sens  de  charité  vraiment  universelle  que  la 
France,  depuis  François  I",  a  toujours  compris  la  mission  de 
protection ,  qui  est  restée  le  plus  glorieux  et  le  plus  sacré  de  ses 

privilèges  en  Orient. 
Dans  toutes  les  épreuves,  qui,  depuis  des  siècles,  ont  affligé 

les  malheureuses  populations  de  ces  pays,  toujours  on  a  entendu 
les  plus  illustres  représentants  de  la  France,  Victor  Hugo  il  y  a 

cent  ans,  puis  Gambetta,  Denys  Cochin,  Jaurès,  Albert  de  Mun, 
Albert  Vandal,  Millerand,  Clemenceau,  Anatole  France,  défendre 

la  cause  des  victimes  au  nom  de  l'humanité.  Toujours,  hier 
encore,  on  a  vu  les  marins  et  les  soldats  français,  les  Consuls  et 

les  Missionnaires  de  la  France  prêts,  les  premiers,  à  secourir  toutes 
les  misères,  même  au  péril  de  leur  vie. 6. 
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C'est  pourquoi  son  Éminence  le  Cardinal-Archevêque  de  Paris, 
dans  sa  lettre  pastorale  du  3  3  septembre  dernier,  répondant  à 
une  démarclie  du  Saint  Synode  de  TÉgiise  orthodoxe  de  Grèce, 

a  appela  tous  les  fidèles  et  toutes  les  âmes  généreuses  au  secours 

des  elïroyahles  misères,  où  sont  engloutis  dans  le  Levant  «des 
centaines  de  milliers  de  chrétiens,  sans  gîte  et  sans  pain,  en  proie 

à  la  plus  affreuse  terreur  n. 
M.  le  Président  Poincaré,  dans  son  discours  de  Vaucouleurs, 

le  8  octobre,  a  proclamé  que  rla  France  ne  consentira  pas  à  répu- 

dier les  grands  intérêts  séculaires  quelle  a  en  Orient,  qu'elle 
veillera,  comme  par  le  passé,  sur  les  nombreux  établissements 

qu'elle  y  a  fondés,  qu'elle  ne  sera  pas  indifférente  au  sort  des 
nationalités  chrétiennes,  qui,  pendant  tout  le  cours  de  son  his- 

toire, lui  ont  fidèlement  gardé  leur  confiance w. 

Sous  ces  hautes  inspirations,  émus  par  le  spectacle  d'une  si 
grande  misère,  nous  faisons  un  chaleureux  appel  à  tous  les  Fran- 

çais de  toutes  les  opinions,  pour  continuer  les  plus  nobles  tradi- 

tions de  la  France;  pour  répondre  à  l'immense  cri  de  détresse  qui 
nous  vient  de  l'Orient;  pour  secourir  ceux  qui  souffrent  là-bas; 
pour  leur  donner  aujourd'hui  des  vivres  et  des  vêtements;  pour 
les  aider  demain  à  reconstruire  leurs  maisons,  leurs  écoles,  leurs 

églises,  leurs  foyers;  pour  leur  porter  le  réconfort  de  notre  sym- 
pathie fraternelle. 

LE  COMITÉ. 

Président  : 

Son  Éminence  le  cardiual  Dubois,  archevêque  de  Paris. 

Membres  : 

MM.  Raoul  Allier,  doyen  de  la  Faculté  de  théologie  protestante 
de  Paris. 

D'  Arnaud. 

Henri  Austruy,  directeur  de  la  Nouvelle  Revue. 

Maurice  Barrés,  de  l'Académie  française. 
Joseph  Barthélémy,  député  du  Gers,  professeur  à  la  Faculté 

de  Droit. 

Victor  Basch,  professeur  à  la  Sorbonne. 

Basdrvant,  professeur  à  la  Faculté  de  Droit. 
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MM.  Léonce  Bénédite,  conservateur  du  Muse'e  du  Luxembourg. 
Victor  Bérard,  sénateur,  professeur  à  Thcole  des  Hautes- 

Études. 

Alfred  Berl,  directeur  de  Paix  et  Droit. 

Henri  Berthélemt,  de  l'Institut,  professeur  à  la  Faculté  de Droit. 

Robert  de  Billy,  ministre  plénipotentiaire. 

M"'    Robert  de  Billy. 
MM.    Paul  BlOLLAY. 

général  Arthur  Bodcher. 

Victor  Boucher,  ingénieur. 

Fernand  Bouisson,  député  des  Bouches-du-Rhône. 
Antoine  Bourdelle,  sculpteur. 

Georges  Bourdon  ,  homme  de  lettres. 

Paul  Bourget,  de  l'Académie  française. 

Breaud,  sous-directeur  des  Chemins  de  fer  de  l'Etat. 

Emile  Buré,  directeur  de  L'Eclair. 

D'  Calmette,  de  l'Académie  de  Médecine,  sous-directeur  de 
l'Institut  Pasteur  de  Paris. 

Maurice  Casenave,  ministre  plénipotentiaire. 

général  de  Castelnau,  de  l'Institut,  député  de  l'Aveyron, 
Lucien  Cayeux,  professeur  au  Collège  de  France. 

M*""    Chaptal,  évéque  d'Isionda.  auxiliaire  de  S.  E.  le  Cardinal 
archevêque  de  Paris. 

MM.  général  Château. 
André  Chéradame,  homme  de  lettres. 

M™®  Denys  Cochin. 
MM.  Henry  Cochln. 

Ambroise  Colin,  conseiller  à  la  Cour  de  Cassation. 

D'  P.-L.  CoucHouD,  agrégé  de  l'Université. 

Alfred  Croiset,  de  l'Institut,  doyen  honoraire  de  la  Faculté 
des  lettres  de  Paris. 

Maurice  Croiset,  de  l'Institut,  administrateur  du  Collège  de 
France. 

D'  Pierre  Delbet,  de  l'Aoade'mie  de  Médecine,  professeur 
à  la  Faculté. 

A.  Denfert-Rochereau. 

Gaston  Deschamps,  homme  de  lettres,  député  des  Deux- 
Sèvres. 

Paul  DouMERGUE,  dirccteur  de  Foi  et  Vie. 

Edouard  Driault,  président  du  Comité  Michelet. 
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MM.  D""  Pierre  Duval,  professeur  à  la  Faculté. 

Eugène  d'Eichtiial,  de  l'Institut. 
Gustave  Fougères,  de  l'Institut. 

Anatole    France,    de    l'Académie    française,    président    du 
Comité  Pro  Armenîa. 

xM™*    la  Marquise  de  Ganay. 
M"'    Ilalia  Garibaldi. 

MM,  Paul  Gaultier,  directeur  de  La  Revue  bleue. 

Auguste  Gauvain,  rédacteur  au  Journal  des  Débats. 

P.  GaiMANELLi,  directeur  honoraire  au  Ministère  de  l'Inté- 
rieur. 

Jean  Guillemin,  ministre  plénipotentiaire. 

Edmond  Haraucourt,  directeur  du  Musée  de  Gluny. 

Bernard  Haussoullier  ,  de  l'Institut. 
Jean  Heîsnesy,  député  de  la  Charente, 

général  Henrys. 

Maurice    Holleaux,   ancien   directeur  de  l'Ecole  française 
d'Athènes. 

Théophile  Homolle,  de  l'Institut,  administrateur  ge'néral  de 
la  Bibliothèque  Nationale. 

Gaston  Jêze,  professeur  à  la  Faculté  de  Droit. 

Ms'    Lagier,  directeur  des  Ecoles  d'Orient. 
MM.  Marius-Ary  Leblond,  hommes  de  lettres. 

Alexandre  Lefas,  avocat  à  la  Cour  d'Appel. 
Israël  Lévî,  grand  rabbin  de  France. 

Rapliaël-Georges  Lévy,  de  l'Institut,  sénateur. 

Charles  Lyon-Caen,  secrétaire  perpétuel  de  l'Académie  des 
Sciences  morales  et  politiques. 

Frédéric  Macler,  professeur  à  l'Ecole  nationale  des  langues orientales  vivantes. 

Maurice    Margot,    directeur   général    des  Chemins   de  fer 
P.  L.   M.,   membre  de  la    Chambre   de  commerce    de 
Paris. 

A.  Meillet,  professeur  au  Collège  de  France. 

André    Michel,    de    l'Institut,    professeur   au    Collège    de France. 

Wilfred  Monod,  pasteur  de  l'Eglise  réformée, M""'   Mélaton. 

M.     Paul-Henri  Nénot,  de  l'Institut. 
M"'«    la  Comtesse  Mathieu  de  Noailles. 

M.     Comte  d'Ormesson,  ambassadeur  de  France. 



CHRONIQUE.  87 

MM.  Michel  Paillarès,  directeur  du  Bosphore. 

M""    Panas. 

M.      le  général  Pau,  président  de  la  Croix-Rouge  française. 

M"*   la  générale  Pau. 
MM.  Hubert  Per>ot,  chargé  de  cours  à  la  Sorbonne. 

Charles  Lucas  de  Pesloùan,  ingénieur. 
Alfred  PoizAT.  homme  de  lettres. 

Edmond  Pottier,  de  l'Institut,  conservateur  au  Musée  du 
Louvre. 

Léopold  Pralox,  vice-président  des  aciéries  de  Denain  et 
d'Anzin. 

Jean  Psichari,  professeur  à  l'école  des  langues  orientales. 
René  Puaux,  publiciste. 
Edouard    Quellenec,     ingénieur    en    chef    des    Ponts    et 

Chausse'es. 
Pierre  Quesxel,  ingénieur,  ancien  directeur  aux  chemins  de 

fer  helléniques. 

Raymond  Recouly,  directeur  de  la  Revue  de  France. 

Salomon  Ret.xach,  de  l'Institut. 

Théodore  Reixach,  de  l'Institut. 
Rist,  professeur  à  la  Faculté  de  Droit. 

J.-E.  Roberty,  pasteur  de  l'Église  réformée. 
M"'   la  Duchesse  douairière  de  Rohax, 

MM.  Jules  Sageret,  homme  de  lettres. 

Félix  Sartiaux,  chef  des  Services  administratifs  du  Chemin 

de  fer  du  Nord,    chargé   de  mission  archéologique   en 
Orient. 

Gustave  Schlumberger,  de  l'Institut. 
Pasteur  Edouard  Soulier,  député  de  la  Seine. 

TeiÉBAUT,  minisire  plénipotentiaire,  secrétaire  général  de 

la  Socie'té  de  secours  aux  blessés  militaires. 
J.  ViÉNOT,  directeur  de  la  Revue  chrétienne. 

Jean  Vioaud,  homme  de  lettres. 

Guy  DE  We.xdel,  député  de  la  Moselle. 

Siège  du  Comité  :  a  l'Œuvre  d'Orient,  rue  du  Regard,  20, 
Paris  (vi*). 

Pour  la  distribution  des  secours,  le  Comité  se  propose  de  faire 

appel  à  la  Croix-Rouge  française. 
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Adresser  la  correspondance  : 

à  M.  le  D'  P.-L.  GoucHouD,  rue  Saint-Gharies,  16,  Versailles 

(  S.-et-O.  ) ,  secrétaire; 

ou  à  M,  René  Puadx,  place  de  la  Madeleine,  19,  Paris  (viii*). 
secrétaire. 

Et  les  souscriptions  : 

à  M^'  Lagier,  rue  du  Regard,  20,  Paris  (vi"),  trésorier, 

ou  à  M.  Félix  Sartiaux,  quai  d'Orsay,  io5,  Paris  (vu*),  trésorier. 



UN  APPEL  POUR  L'ARMÉNIE''' 

Sur  l'initiative  de  M.  A.  MeiHet,  professeur  au  Collège  de 
France,  l'appel  suivant,  en  faveur  de  l'Arménie,  vient  d'être 
adressé  à  la  Conférence  de  Lausanne  : 

La  situation  effroyable  dans  laquelle  se  trouve  actuellement  la 

population  arménienne  de  Turquie  est  une  honte  pour  le  monde 
civilisé. 

Depuis  le  Congrès  de  Berlin,  oi!i  le  gouvernement  turc  a  pro- 

mis d'introduire  des  réformes  dans  l'administration  des  provinces 

arméniennes  de  l'Empire,  et  où  les  six  puissances  de  l'Europe  se 
sont  engagées  à  surveiller  l'exécution  de  ces  réformes,  cette 

malheureuse  population  n'a  obtenu  que  des  massacres. 
Pendant  la  guerre,  les  Alliés  ont  solennellement  déclaré  que 

la  libération  de  l'Arménie  turque  était  un  des  buts  de  la  lutte 
qu'ils  menaient;  l'article  22  du  pacte  de  la  Socie'té  des  Nations 
et  les  décisions  prises  par  les  gouvernements  alliés  après  la  vic- 

toire, ont  consacré  cette  promesse;  la  Société  des  Nations,  par 

plusieurs  motions  votées  à  l'unanimité,  a  confirmé  la  nécessité  de 
sauvegarder  l'avenir  de  la  race  arménienne  par  la  conslitution 

du  Foyer  national,  qui  lui  a  été  promis.  Ces  promesses  n'ont 
point  encore  été  mises  à  exécution,  et  le  peuple  arménien  a  subi 

des  désastres  bien  plus  grands  que  ceux  qui  l'avaient  frappé  avant 
la  guerre.  Par  suite  du  dévouement  montré  par  ce  peuple  à  la 

cause  des  Alliés,  plus  d'un  million  deux  cent  mille  Arméniens 
ont  péri,  depuis  huit  ans,  victimes  des  massacres,  des  déporta- 
lions,  des  épidémies  et  de  la  famine;  les  survivants  ont  dû  quitter 

leur  sol  natal  et  se  réfugier  en  divers  pays;  plus  de  600,000 

malheureux  se  trouvent  aujourd'hui,  sans  toit,  sous  des  tentes, 
dans  des  baraquements,  privés  de  leurs  soutiens,  puisque  les 

hommes  valides  ont  été  retenus  et  déportés  à  l'intérieur. 

'*)  Extrait  du  Journal  det  Débat». 
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L'humanité  et  la  justice,  l'honneur  des  Alliés  et  l'intérêt  des 

Turcs  eux-mêmes  exigent  qu'un  terme  soit  mis  à  ce  martyre  de 

l'Arménie  et  que  le  Foyer  national  soit  constitué  sans  retard,  aûn 

que  ces  multitudes  do  réfugiés  puissent  s'y  réunir  et  vivre  en 
sécurité. 

L'élite  intellectuelle  de  la  France  a  toujours  soutenu  la  cause 
de  ce  vieux  peuple  laborieux  et  pacifique,  ami  des  lettres  et  des 

arts,  et  qui,  depuis  des  siècles,  a  rendu  tant  de  services  h  la  civi- 

lisation. Prendre  les  mesures  nécessaires  pour  assurer  son  exis- 

tence et  pour  maintenir  sa  culture  nationale  doit  être  une  des 

tâches  principales  de  la  Conférence  de  Lausanne.  Nous  avons  le 

ferme  espoir  que  les  délégués  de  la  France  et  ceux  de  tous  les 

pays,  qui  prennent  part  à  la  Conférence,  donneront  à  cette  ques- 

tion, d'une  si  haute  importance  morale,  la  solution  équitable, 
que  la  conscience  universelle  est  unanime  à  réclamer. 

Paris,  le  8  décembre  1922. 

Signé  :  Anatole  France,  de  l'Académie  française; 
comtesse  de  Noailles;  Maurice  Barres,  de  TAcadé- 

mis  française,  député  de  la  Seine;  Gabriel  Faure; 

A.  Meillet,  professeur  au  Collège  de  France; 

Charles  Diehl,  de  l'Institut;  général  de  Lacroix; 
Gustave  ScHLU5iBERGER,de  l'Institut; Fernand  Gregh; 

Henri  de  Régnier,  de  l'Académie  française;  René  Pi- 
non;  Paul  Duras;  A.  Bartholomé;  F.  Gémier,  direc- 

teur de  i'Odéon;  Second -Weber;  Vincent  d'Indy; 

Edouard  Branly,  de  l'Institut;  Gabriel  Mouret; 

M^"  Ch.  Lagier,  directeur  de  l'Œuvre  d'Orient; 

Ms""  Alfred  Baudrillard,  de  l'Académie  française; 

Auguste  Gauvain,  de  l'Institut;  Emile  Buré,  direc- 
teur de  VEclair;  Ludovic  de  Contenson;  abbé  J.  De- 

larue;  Ernest  Lémonon,  membre  du  Comité  de  la 

Société  des  Gens  de  Lettres;  Ferdinand  Brunot, 

doyen  de  la  Faculté  des  Lettres;  Henry  Berthélemy, 

doyen  de  la  Faculté  de  Droit;  M.  Molliard,  doyen 

de  la  Faculté  des  Sciences;  docteur  Charles  Richet, 

de  l'Institut;  Robert  de  Flers,  de  l'Académie  fran- 

çaise: Pierre  Mille;  Alfred  Croiset,  de  l'Institut; 

Paul  BoYER,  administrateur  de  l'École  des  langues 
orientales  vivantes;  Gustave  Hervé,  rédacteur  en 

chef  de  la  Victoire;  Edmond  Haradcodrt,  directeur 
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du  musée  de  Cluny;  Eugène  Lautier,  rédacteur  en 

chef  de  V Homme  Libre;  Maurice  Croiset,  administra- 

teur du  Collège  de  France;  H.  Capitant,  professeur 
à  la  Faculté  de  Droit;  Albert  Besnard,  directeur  de 

rÉcole  des  Beaux-Arts;  Henri  Rabaud,  directeur  du 

Conservatoire;  Henry  BiDou;René  Puaux;  André  Ché- 
radaîie;  Frédéric  Macler;  A.-Ferdinand  Herold; 

E.  Senart,  de  l'Iiistilut,  président  de  la  Société 
asiatique;  Bouisson,  député  des  Bouches-du- 

Rhône;  A,  Margaine,  député  de  la  Marne;  Xa- 
vier Vallat,  député  de  TArdèche;  Charles  Gide, 

professeur  à  la  Faculté  de  Droit;  Paul  Fournier, 

de  rinstitut,  professeur  à  la  Faculté  de  Droit; 

Edouard  Soulier,  député  de  Paris;  Maurice  Bellet, 

député  de  la  Haute-Garonne;  Marins  Moutet,  député 

du  Rhône;  Gaston  Deschamps,  député  des  Deux- 

Sèvres;  Ch.  GuERMER,  député  de  Tllle-et-Vilaine; 

Léon  Daudet,  membre  de  l'Académie  Goncourt, 
député  de  la  Seine;  Lucien  Guitry;  Alfred  Vallette, 

directeur  du  Mercure  de  France;  Paul  Labbé,  secré- 

taire général  de  l'Alliance  française;  Anioine  Bour- 
delle;  g.  Lacour-Gayet,  de  l'Institut;  René  Dumes- 
ML,  rédacteur  en  chef  du  Rappel;  G.  Millet, 

professeur  à  l'École  des  Hautes -Études;  docteur 
Roux,  directeur  de  l'Institut  Pasteur;  L.  Havet,  de 

l'Institut;  Camille  Flammarion,  de  Tlnstilut;  Ra- 

childe;  J.-H.  Rosny  aîné,  de  l'Académie  Goncourt; 
Victor  Bérard,  sénateur  du  Jura;  Louis  Martin, 

sénateur  du  Var;  Jean  Guilloteaux,  sénateur  du 

Morbihan;  docteur  Noël  Cazals,  sénateur  du  Cantal  ; 

H.  DE  Lavrignais,  sénateur  de  la  Vendée. 





VI 

LETTRE 

ADRESSÉE  PAR  LA  LIGUE  LNTERNATIONALE  PHILARMENIENNE  AUX 

REPRE'sE.MAMS  de  LA  GRA.NDE-RRETAGNE ,  DE  LA  FRANCE  ET 

DE  L'ITALIE,  À  LA  CO.NFÉRENCE  DE  LAUSANNE  EN  DATE  DU 

19  JANVIER  1923. 

Excellence , 

La  Conférence  de  Lausanne  approche  de  sa  fin,  et  nous  cons- 

tatons avec  une  profonde  émotion  que  la  question  de  l'Arménie, 

noye'e  selon  les  demandes  des  Turcs  dans  celle  des  minorités, 
n'a  pas  été  résolue. 

Si  le  Traité  de  paix  ne  fait  pas  mention  du  Foyer  national  ar- 

ménien, s'il  ne  réalise  pas  cette  œuvre  de  justice,  de  re'paration 
et  de  droit,  rien  ne  sera  changé  dans  la  condition  du  peuple  armé- 

nien qui  reste  sans  asile,  ni  foyer,  ni  état  civil  et  qui  a  fui  l'Ana- 
tolie  pour  sauver  sa  vie  menacée,  perdant  tous  ses  biens  et  tom- 

bant à  la  charge  de  la  charité  publique  européenne  et  américaine. 
Dans  leur  fuite  les  Arméniens  se  heurtent  à  des  portes  fermées, 

ou  qui  ne  s'ouvrent  qu'à  condition  qu'ils  puissent  présenter  des 

passeports  ou  des  pièces  administratives  qu'il  leur  est  impossible de  fournir. 

Qu'on  songe  aux  villages  entiers  d'Anatolie  autrefois  peuplés 
d'Arméniens,  aux  maisons  qu'ils  possédaient,  aux  magasins  où 

ils  faisaient  tout  le  commerce  du  pays,  aux  champs  qu'ils  cul- 
tivaient, à  la  prospérité  dont  ils  jouissaient!  Tout  cela,  qui  re- 
présente des  sommes  considérables,  leur  a  élé  pris  avec  violence 

par  le  Gouvernement  turc  ou  des  particuliers.  La  justice  la  plus 
élémentaire  exigerait  que  le  Gouvernement  turc  en  restitue  au 
moins  une  partie. 

Les  Turcs  proposent  à  ces  milliers  d'Arméniens  errants,  de 
rentrer  dans  leurs  anciennes  demeures,  mais  la  confiance  n'existe 
plus,  ayant  été  trop  souvent  cruellement  trompée. 
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La  Conférence  se  séparera-t-elie  sans  avoir  apporté  une  solution 
à  cette  situation  unique  dans  Thistoire? 

Le  Foyer  national  arménien  reste  toujours  la  revendication 

londamonlale,  non  seulement  des  Arméniens,  mais  de  l'opinion 
publique  du  monde  entier.  Sa  création  est  devenue  une  des  con- 

ditions essentielles  d'une  paix  durable  dans  le  Proche-Orient. 
Après  les  lormelles  décisions  des  Alliés  à  Londres  en  mars  1921 

et  à  Paris  en  mars  1922 ,  après  les  votes  unanimes  de  la  Société 

des  Nations  en  1921  et  1922,  après  les  multiples  et  précises  dé- 
clarations des  plus  hauts  représentants  des  Puissances  de  la 

grande  guerre  et  pour  lesquelles  les  Arméniens  ont  combattu, 

l'abandon  du  Foyer  national  dans  le  Traité  de  Lausanne  con- 
stituerait, si  aucun  acte  des  Puissances  ne  venait  à  y  remédier, 

une  véritable  faillite  de  la  Justice  internationale  du  droit  des 

peuples. 
Quoi  qu'il  en  advienne,  et  en  attendant  la  réalisation  défini- 

tive de  ce  Foyer  dans  les  territoires  historiquement  arméniens, 

la  Ligue  internationale  philarménienne  demande  aux  Puissances 

Alliées  réunies  à  Lausanne,  de  proclamer  d'une  façon  précise,  en 

un  acte  parallèle  au  Traité  de  Paix,  qu'elles  assureront  aux  sur 
vivants  du  peuple  arménien  décimé,  un  refuge  dont  l'organisation 
matérielle  et  la  protection  internationale  pourraient  être  confiées 
à  la  Société  des  Nations  ou  à  toute  commission  interalliée  com- 

prenant des  représentants  de  l'Amérique. 
Devant  la  gravité  internationale  de  cette  question  et  l'émotion 

que  produira  dans  le  monde  entier  la  décision  prise  à  Lausanne 

d'abandonner  la  libération  des  Arméniens  de  Turquie  dans  le 

Traité  de  paix,  l'acte  que  nous  solUcitons  des  Alliés  avant  de 
quitter  Lausanne,  constituera  la  seule  issue  pour  sauver  des  cen- 

taines de  milliers  d'Arméniens  réfugiés,  d'un  irréparable  désastre, 
et  la  seule  façon  pour  les  Puissances  de  faire  honneur  à  leurs  si- 

gnatures. Cette  solution  permettra  d'attendre  la  reconstitution  de 
l'Arménie  sur  son  territoire  historique. 

Nous  suggérons  en  outre  que  les  Puissances  constituent  une 
commission  internationale  qui  prenne  en  main,  dès  la  signature 
du  Traité  de  Paix,  toutes  les  questions  se  rattachant  au  sort  des 

réfugiés  arméniens  oiî  qu'ils  soient. 

Quanta  la  Ligue  internationale  philarménienne,  elle  n'aban- 
donnera jamais  la  cause  de  cette  nation  martyre.  Elle  se  sent  res- 

ponsable vis-à-vis  des  grands  mouvements  d'opinion  publique 

qu'elle  représente  et  qui  se  sont  manifestés  partout;  elle  récla- 
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mera  sans  cesse  justice.  Elle  attend  en  toute  confiance  des  Puis- 
sances Alliées  la  décision  qui  soulagera  la  conscience  de  Thuma- 

nilé  et  permettra  d'assurer  au  Proche-Orient  une  paix  réellement 
fondée  sur  le  Droit. 

Veuillez  agréer,  Excellence ,  l'assurance  de  notre  haute  consi- dération. 

Le  Président ,  Le  Secrétaire  général , 

Signé  :  Ed.  NAVILLE.  Signé  :  Aug.  de  MOUSIER. 





vu 

LE  TRAITÉ  DE  LAUSANNE, 

Le  traité  de  Sèvres  imposé  au  gouvernement  du  sultan  de 

Conslantinople  par  les  Alliés  n'a  pas  été  accepté  par  la  nation 
turque.  Un  gouvernement  révolutionnaire  constitué  à  Angora  a 
éliminé  le  sullan.  Après  une  enlente  particulière  avec  la  France, 
qui  a  évacué  la  Cilicie,  et  une  guerre  victorieuse  contre  la  Grèce, 

guerre  qui  s'est  terminée  par  l'occupation  et  l'incendie  de 
Smyrne,  un  nouveau  traité  a  été  signé  à  Lausanne  le  2/1  juillet 
1928  entre  le  gouvernement  de  la  grande  assemblée  nationale  de 

la  Turquie,  d'une  part,  et  l'Empire  britannique,  la  France, 
l'Italie,  le  Japon,  la  Grèce,  la  Roumanie  et  la  Yougoslavie,  de 

l'autre.  Ce  nouveau  traité  annule  en  fait  le  traité  de  Sèvres,  saul' 
en  ce  qui  concerne  les  territoires  asiatiques  de  langue  arabe  qui 

sont  détachés  de  la  Turquie.  L'Arménie  qui  avait  signé  le  traité 

de  Sèvres,  ne  figure  plus  d'aucune  manière  dans  ce  nouveau 
traité;  la  nation  arménienne  y  est  abandonnée. 

L'Arménie  qu'avait  restituée  le  traité  de  Sèvres  ne  pouvait  se 
réaliser  que  sil  se  trouvait  une  puissance  pour  en  assumer,  du 

moins  au  début,  la  protection.  Or,  la  France  à  qui  ses  Alliés  ont 

laissé  toute  la  charge  d'assurer,  en  co  qui  la  concerne,  l'exécu- 
tion du  traite  de  Versailles  et  qui  a  dû,  avec  ses  seules  res- 

sources, entreprendre  de  restaurer  ses  régions  envahies,  ne  pou- 

vait se  charger  d'une  expédition  contre  la  Turquie  ni  même  la 
financer.  L'Angletene,  à  qui  le  souci  de  sa  situation  commerciale 
imposait  de  maintenir  la  valeur  de  sa  monnaie  et  qui  avait  des 

entreprises  partout  dans  le  monde,  devait  se  contenter  de  ce  qui 

était  pour  elle  l'essentiel,  à  savoir  de  garantir  la  grande  voie  de 

Suez  par  l'occupation  ou  le  protectorat  des  pays  arabes  voisins  du 

canal;  elle  n'a  pu  même  donner  à  ses  protégés  grecs  le  moyen 
de  résister  à  TelTort  turc.  Les  États-Unis,  sur  lesquels  on  avait 

beaucoup  compté  et  dont  qu>'lques  citoyens  avaient  lait  tant 

espérer,  ont  décidé  de  se  retirer  de  toutes  les  alïaires  politiques 

d'Europe  et  d'Asie  Mineure.  La  nation  arménienne  s'est  trouvée 
TouË  III,  19:^3.  7 
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sans  protecteur,  et  du  traite'  de  Sèvres,  il  ne  lui  est  reste'  qu'une 
cruelle  déception.  A  Lausanne,  le  souvenir  même  en  est  aboli. 

Aucun  Foijer  arménien  n'est  prévu. 
Rien  n'est  stipulé  en  faveur  des  émigrés,  qui,  par  conséquent, 

demeurent  exclus  de  Turquie. 

En  vertu  de  l'article  65,  «les  biens,  droits  et  intérêts,  qui 
existent  encore  et  pourront  être  identifiés  sur  les  territoires 
restés  turcs.  .  .,  et  qui  appartiennent  à  des  personnes  étant,  au 

29  octobre  191^,  ressortissants  alliés,  seront  immédiatement 

restitués  aux  ayants  droit,  dans  l'état  où  ils  se  trouvent^.  Mais 
le  gouvernement  turc  n'a  pas  pris  l'engagement  de  restituera  ses 
sujets  chrétiens  les  biens  dont  ils  ont  été  dépouillés,  et  dont, 
par  suite,  ils  demeurent  pri\és. 

C'est  dire  que  l'Europe  a  tacitement  reconnu  pour  acquise 
l'œuvre  que  le  gouvernement  turc  a  réalisée  en  massacrant,  en 
exilant  et  en  dépouillant  de  leurs  biens  les  Arméniens  d'Asie 
Mineure  et  en  enlevant  parla  violence  à  la  nation  arménienne  le 

territoire  qui  était  le  sien  depuis  plus  de  deux  mille  ans. 

Quant  aux  Arméniens  qui  sont  demeurés  en  Turquie,  princi- 

palement à  Coustanlinople  où  il  n'a  pas  été  possible  de  les  mas- 
sacrer et  de  les  spolier  entièrement,  il  n'est  rien  prévu  pour  eux 

sauf  par  les  articles  du  traité  relatifs  à  la  protection  des  mino- 
rités. Le  nom  des  Arméniens  ne  figure  nulle  part.  Ces  articles 

stipulent  l'égalité  des  droits  civils  et  politiques  pour  tous  les 
sujets  turcs,  le  droit  pour  les  minorités  non  musulmanes  de  gar- 

der leur  slatut  familial  ou  personnel,  et  celui  d'avoir  leurs 
écoles,  leurs  institutions  pieuses  et  charitables.  Mais  tous  ces 
droits  ne  sont  garantis  que  par  des  recouis  à  la  Société  des 
nations,  et  ces  recours  ne  peuvent  être  introduits  que  par  un 

membre  du  Conseil.  On  sait  d'ailleurs  ce  qu'ont  valu  jusqu'ici  les 
engagements  de  ce  genre  pris  par  le  gouvernement  turc. 

A.  Meillet. 



VIII 

TROIS  MORTS. 

Le  premier  semestre  de  l'année  1928  a  éto,  dans  la  vie  de  la 

nation  arme'nienoe,  marqué  par  la  mort  de  trois  personnages  en 
vue,  chacun  ;i  des  titres  bien  différents. 

Au  commencement  de  lévrier,  mourait,  à  Tiflis,  Stéphan  Ma- 
mikonian,  qui  était  le  président  du  Comité  arménien  de  Moscou. 
Il  avait  fait  ses  études  secondaires  à  Tlnstitut  Lazaref  de  Moscou 

et  il  avait  étudié  le  droit  à  TUniversité  de  la  même  ville.  Depuis 

1886,  il  y  était  établi  comme  avocat  et  y  avait  acquis  une  grande 
renommée,  comme  avocat  et  comme  ligure  marquante  parmi  la 

colonie  arménienne  de  Moscou.  Il  a  dirigé  plusieurs  journaux  en 

langue  russe  à  Moscou,  qui  ont  tous  été  interdits  par  le  gouver- 
nement tsariste,  à  cause  de  ses  tendances  libérales.  En  1916,  il 

prend  une  part  très  active  aux  affaires  arméniennes.  Il  convo([ue 
entre  autres  à  Pétrograd  un  Congrès  arménien,  organise  le 
Comité  arménien  de  Moscou,  qui  rendit  de  grands  services 

pendant  la  guerre  et  au  moment  de  la  proclamation  de  la  Répu- 
blique arménienne  où  il  fut  député  au  Parlement.  H  lut  un  négo- 
ciateur remarquable  pendant  la  guerre  arméno-géorgienne. 

Le  27  mars,  mourut  M.  Garégin  Pastrmadjian  connu  sous  le 

pseudonyme  de  Armén-Garô.  Il  lit  ses  études  à  Nancy,  ne  les 
acheva  pas,  et  se  rendit  à  Constantinople  pour  participer  à 

l'affaire  de  la  Banque  ottomane.  Plus  tard,  il  devint  député  au 
Parlement  jeune- turc  et  il  fut  surtout  un  personnage  important 
dans  le  parti  Dachnaktzouthiun.  Il  joua  un  certain  rôle  pendant 

la  guerre  parmi  les  volontaires  arméniens,  lut  député  au  Par- 

lement arménien,  et  enfin  représentant  de  la  République  armé- 
nienne à  Washington, 

Mais  la  figure  la  plus  importante  que  fArménie  ait  perdue  est 

sans  contredit  celle  du  poète  Hohannès  Thoumanian,  mort  le 

23  mars  à  Moscou.  Il  était  né  en  1869  à  Lori.  Il  fait  ses  éludes 

secondaires  à  l'Ecole  Nersessian  de  Tillis.  A  sa  sortie  de  l'école,  à 
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rage  (le  17  ans,  il  commence  à  écrire.  Sa  poésie  est  enlièremenl 
consacrée  aux  diverses  manifestations  de  la  vie  du  peuple  arménien. 
Il  décrit,  dans  ses  œuvres,  aussi  bien  le  climat,  les  sites,  les 

montagnes  de  TArménie,  que  les  mœurs,  les  habitudes  et  les 
traditions  du  peuple  arménien.  Tous  les  genres  de  poésie  lui  sont 
familiers;  particulièrement  les  contes,  les  épopées  et  le  genre 

pastoral. 
Pour  cultiver  l'esprit  de  l'enfance,  il  a  lait  aussi  un  grand 

nombre  d'apologues.  Il  a  tiès  peu  cultivé  le  genre  lyrique.  Dans 
ces  dernières  années,  il  a  produit  un  certain  nombre  de  quatrains 

dans  le  genre  de  Omar  Khayam. 

L'œuvre  de  Thoumanian,  dans  son  ensemble,  est  considérable. 
Nombre  de  ses  poèmes  sont  universellement  connus  par  cœur 

par  le  peuple,  d'abord  parce  que  ton  style  ou  son  langage  est 
simple  et  que  le  fond  traite  de  sujets  accessibles  à  tout  le  monde, 
ou  tout  au  moins  le  poêle  les  rend  accessibles  à  tout  le  monde. 

Thoumanian  était  célèbre  aussi  comme  homme,  en  ce  sens 

qu'il  était  très  sociable,  d'une  simplicité  proverbiale,  d'une  servia- 
bilité extraordinaire.  Sa  maison  était  constamment  remplie  de 

personnes  qu'il  ne  connaissait  souvent  même  pas.  Il  était  aussi 
populaire  chez  les  Arméniens  que  chez  les  Géorgiens,  chez  les 
Tatars  et  chez  les  autres  peuples  du  Caucase.  Nul  banquet, 

quelque  peu  important,  n'avait  lieu  dans  ces  derniers  vingt  ans, 
sans  la  présidence  de  Thoumanian,  qui  était  un  excellent  orateur 

et  un  parfait  boule-en-train  dans  les  banquets  (thamadan). 
La  plupart  de  ses  œuvres  ont  été  traduites  en  russe,  en 

géorgien,  etc.  C'est  certainement  le  plus  grand  poète,  dans 
l'acception  large  du  mot,  que  l'Arménie  vient  de  perdre. 

La  colonie  arménienne  de  Paris,  à  l'inslar  des  autres  colonies 
arméniennes  éparses  dans  le  monde,  a  voulu,  elle  aussi,  glorifier 

la  mémoire  de  ce  poète.  Elle  avait  organisé,  le  9  juin  1928,  à  la 

Sorbonne,  amphithéàlre  Richelieu,  une  soirée  littéraire  el  artis- 
tique qui  fit  salle  comble.  La  séance,  présidée  par  le  romancier 

el  dramaturge  arménien  bien  connu,  Chirvanzadê,  débuta  par  un 

discours  de  cet  écrivain,  qui  résun)a  l'œuvre  capitale  de  Thou- 
manian. Prirent  ensuite  la  parole,  un  délégué  des  Géorgiens  de 

Paris  et  un  délégué  de  l'Union  des  étudiants  azerbeidjaniens. 
M'"*  Zahel  Essayan  parla  de  Ilohannès  Thoumanian  comme 

homme;  M.  Vartkès  Aharonian  traita  de  Tœuvre  du  poète. 

MM.  Tchobanian,  Avétis  Aharonian,  le  poète  russe  Balmont  et  le 

poète  arménien  Vorpérian  rendirent  hommage  au  poète.  La  niani- 
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i'esliition  se  termina  par  une  partie  lilte'raire  et  arlisti(|ue  où  de 
nombreux  altistes  arméniens  déclamèrent  les  œuvres  du  poète. 

Un  chœur  de  jeunes  filles  chanta  quatre  morceaux  du  poème 

Anouch,  dont  on  a  tiré  un  opéra,  il  y  a  une  dizaine  d'années. 
D'autres  artistes  ont  chanté  des  œuvres  du  maître,  mises  en 

musique.  Enfin  quatre  enfants,  âgés  de  /i  à  5  ans,  récitèrent, 
ensemble  ou  séparément,  certaines  œuvres  du  poète,  relatives  à 

l'éducation  des  enfants. 
Fréde'ric  Macler. 





COMPTES    RENDUS. 

<q.  ̂ oiiujuflrinlru/u.  Quy^/  iiiinn.ujufL  iny.  —  PaHs ,  împr.  Jakob  B.  Tlui- 

rabian,  1932;  in-8°,  xv  +  5oo  pages. 

Cette  importante  publication,  due  aux  soins  de  M.  P.  Tôna- 
pétian,  se  divise  en  deux  parties.  La  première  contient  353  lettres 
écrites  par  des  Arméniens  qui,  au  cours  de  leur  déportation  ou 

après  roeoupalion  de  l'Aruiénie  turque  par  les  Russes,  donnaient 
de  leurs  nouvelles  ou  demandaient  des  secours  à  leurs  parents  et 
amis  résidant  en  Amérique,  Presque  toutes  ces  lettres  ont  été 

perdues,  car  elles  faisaient  partie  de  courriers  transportés  sur 

des  bâtiments  qui  furent  torpillés.  La  plupart  sont  rédigées  dans 

un  style  correct,  d'autres  trahissent  l'instruction  élémentaire  de 
leurs  auteurs;  on  y  rencontre  toutes  sortes  de  dialectes  armé- 

niens, de  Van,  de  Mouch,  de  Diarbékir,  d'Erzeroum,  de  Khar- 

pout,  d'Arabkir,  etc.  Quelques-unes  ont  été  écrites  en  turc  avec 
des  caractères  arméniens. 

Les  unes  décrivent,  avec  des  couleurs  vives,  la  déportation; 

d'autres  les  souffrances  endurées.  Dans  presque  toutes,  on  de- 
mande des  secours.  Bien  des  auteurs  ont  parlé  des  horreurs  de 

la  déportation.  L'histoire  de  la  déportation  arménienne,  avec  son 
cortège  d'horreurs  et  de  souffrances,  tient  dans  ces  353  lettres, 

écrites  sans  prétention,  avec  simplicité  et  d'un  réalisme  brutal. 
Malgré  toutes  les  misères  décrites  dans  ces  pages,  la  note  do- 

minante est  la  force  morale  dont  font  preuve  les  victimes  armé- 

niennes :  à  aucun  moment  le  désespoir  n'envahit  leur  cœur.  Au 
lieu  de  se  laisser  abattre  et  de  chercher  à  se  faire  plaindre ,  ce 

sont  ces  victimes  qui  adressent  des  paroles  d'encouragement  et 
de  consolation  à  leurs  parents  d'Améri(jue. 

En  voici  quelques  exemples  : 

Le  numéro  5  est  daté  d'Erzeroum,  10  décembre  1916;  l'au- 
teur, un  enfant  nommé  Vahan  Thadoyan,  écrit  à  son  frère  : 

«f Grâce  au  Seigneur,  je  suis  sain  et  sauf  dans  l'orphelinat  an- 
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glais.  Il  ne  me  manque  que  vos  doux  baisers.  Je  suis  privé  de 
vos  chères  lettres,  des  caresses  et  des  baisers  de  maman;  je  suis 

privé  de  mes  amis:  je  suis  dans  l'orphelinat  d'Erzeroum,  il  n'y  a 

personne  qui  puisse  me  consoler.  Il  y  a  beaucoup  d'autres  en- 
fants qui  sont  comme  moi,  de  différents  pays,  et  nous  nous  con- 

solons mutuellement,  et  j'ai  toujours  l'espoir  que  tout  à  l'heure 
je  recevrai  une  lettre  de  mes  frères,  avec  leurs  salutations.  Mais, 

hélas  !  hélas  !  jusqu'à  ce  jour  je  ne  reçois  ni  votre  lettre,  ni  votre 
cadeau.  Et  mon  espoir  est  à  bout.  Je  suis  obligé  de  vous  écrire 

encore.  Il  arrive  quelquefois  que  mes  camarades  trouvent  des 

parents  ou  des  amis  qui  s'intéressent  à  eux  et  qui  les  reprennent 
(retirent  de  l'orphelinat).  Moi,  non  seulement  on  ne  me  retire 
pas,  mais  je  n'ai  personne  pour  me  consoler.  Tu  me  demanderas 
comment  je  suis  venu  tout  seul  à  Erzeroum.  Dieu  a  disposé  de 

moi.  D'autres,  de  notre  ville,  sont  dispersés  ailleurs;  les  uns  sont 
chez  les  Russes,  d'autres  chez  les  Kurdes.  Vous  demanderez  [peut- 
être]  où  se  trouvent  ton  père  et  ta  mère.  Pour  le  moment,  per- 

sonne n'a  de  nouvelles  des  autres.  Et  moi,  je  n'ai  aucune  nou- 

velle de  mon  père  et  de  ma  mère.  Cher  frère  Jean,  n'y  pense 
pas.  Que  faire?  Nul  n'a  de  nouvelles  des  siens.  Rendez  grâce  au 
Seigneur  de  ce  que  votre  frère  est  vivant  et  se  trouve  dans  l'or- 

phelinat d'Eizeroum.  Et  quand  vous  recevrez  ma  lettre,  sans 
perdre  de  temps,  faites-moi  venir  près  de  vous.  Je  ne  suis  pas 

certain  de  l'endroit  où  vous  êtes.  Il  y  a  tant  d'années  que  vos 
lettres  ont  cessé.  Je  rends  grâce  au  Seigneur  tant  pour  vous  que 

pour  moi,  de  m'avoir  sauvé  de  tant  d'horreurs  et  de  m'avoir  con- 
duit ici.  Ne  pensez  à  aucun  de  nos  amis,  car  tous  ont  disparu,  et 

que  le  monde  est  dans  l'angoisse.  Quand  je  recevrai  la  réponse  à 
celte  lettre,  je  vous  écrirai  tout  ce  qui  m'est  arrivé.  Vous  me 

direz  pourquoi  je  n'écris  pas  maintennnt.  Parce  je  ne  suis  pas 
sûr  que  ma  lettre  vous  parvienne.  Pour  celte  raison,  je  prie  les 
nations  et  les  peisonnes  entre  les  mains  desquelles  tomberait 

cette  lettre,  qu'elles  veuillent  l'envoyer  à  Ohannès  Zaqar  Thado- 

yan;  et  si  elles  ne  savent  pas  son  adresse,  qu'elles  l'envoient  à 
mes  frères,  les  Tliadoyan,  en  Amérique,  pour  l'amour  de  Dieu.-- 

Le  numéro  116  présente  le  texte  d'une  lettre  d'un  Arménien 
d'Amérique  qui,  affolé,  demande  des  nouvelles  des  siens  :  «Ah! 
mes  chéris  !  Douce  maman,  mes  chers  agneaux,  depuis  le  prin- 

temps je  vous  écris  tous  les  jours,  affolé  et  désespéré.  Je  n'ai  au- 
cune nouvelle  de  voire  santé  ou  de  ce  que  vous  êtes  devenus. 

Nuit  et  jour,  je  verse  des  larmes;  mon  cœur  est  à  bout.  Ah  !  je 
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serais  heureux  de  savoir  que  vous  èles  vivants,  el  je  mourrai  en- 

suite, car  je  ne  peux  plus  supporter  cette  existence.  Si  vous  êtes 

vivants,  mes  chéris,  et  que  ma  lettre  vous  parvienne,  et  s'il  vous 

est  défendu  par  le  gouvernement  décrire,  ou  d'écrire  en  armé- 

nien, écrivez  au  moins  en  turc,  pour  m'apprendre  que  vous  êtes 
vivants,  que  vous  êtes  vivants!  Pas  autre  chose.  Je  suis  affolé  et 

désespéré,  je  n'ai  pas  la  léle  à  moi,  je  ne  sais  à  qui  m'adresser 

ni  où  aller.  J'ai  écrit  de  nombreuses  lettres  aux  Turcs,  nos  voi- 

sins; mais  je  n'ai  reçu  aucune  nouvelle.  Ah!  mon  Dien  !  Que 
faire?  Comment  vivre?  Comment  supporter  cet  esclavage  et  ces 

douleurs?  Je  ne  mets  mon  espoir  et  ma  foi  que  dans  le  Seigneur 

du  ciel.  Qu'il  ait  pitié  d'un  pauvre  malheureux  comme  moi! 

Qu'il  épargne  et  qu'il  protège  mes  chéris  innocents  et  sans  dé- 
fenseurs !  Reçois,  douce  maman,  mes  salutations  éplorées  et 

pleines  de  douleurs  vives;  et  rends  à  mes  chers  et  innocents 

agneaux  mon  affection  avec  des  pleurs  amers.  J'abandonne  tout 
à  la  volonté  du  Seigneur.  Ton  fils  rempli  de  douleurs  et  de 

peines,  Sargis.15 

La  deuxième  partie  que  l'auteur  intitule  d'Abîme  eii  abîme,  se 
compose  de  critiques  et  de  considérations  historiques  et  politiques 

de  M.  Tônapétian,  concernant  le  mouvement  national  arménien, 

de  13763  1877,  de  ̂ ^77^  1896,  de  1896  à  1912  et  de  1912 

à  1915.  On  s'y  montre  sévère,  en  général,  pour  la  politique 
menée  par  les  Arméniens  et  on  y  condamne  surtout  le  mouve- 

ment créé  par  les  partis  politiques  proprement  dits.  L'auteur 
rapporte  certains  documents  provenant  des  hommes  politiques 

européens,  pour  donner  plus  de  force  à  son  argumentation. 

11  est  souhaitable  (juc  cet  ouvrage  soit  traduit  dans  une  langue 

européenne. 
Frédéric  Mâcler. 

Maj.  Geu.  G.  Harbord,  U.  S.  Army.  Report  of  the  auerican  military 

sfissioy  To  Armenu.  —  In-li"  de  5i  pages. 
Général  (1.  Harbord,   de  l'armée   américaine.  Rapport   de    la    mission 

MJUTAiRE  AMÉRicAiyE.  —  lii-û"  de  5  1  pagcs. 

Ce  rapport  officiel  établi  pour  le  Sénat  américain,  en  1920, 

par  le  Général  Harbord  de  l'État-major  général  américain  n'avait 
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d'abord  été  tiré  qu'à  2qo  exemplaires.  Rapidement  épuisé,  il  fui 
rëédilé  par  les  soins  de  MM.  H.  Pakradooni  et  J.  Y.  Brinton. 

Etude  d'ensemble  sur  la  question  arménienne,  il  présente  le 

grand  intérêt  d'avoir  été  fait  sur  le  terrain  même  par  une  mis- 
sion de  spécialistes  (octobre-novembre  1920)  au  moment  où  le 

Sénat  américain  était  sollicité  de  prendre  le  mandat  de  l'Arménie. 
Le  général  Harbord  traversa  lui-même  en  automobile  toute  la 

contrée  comprise  entre  Mardin  et  Erivan,  pendant  que  ses  offi- 
ciers suivaient  d'autres  itinéraires  en  voilure  et  à  cheval.  Com- 

prenant lui-même  les  imperfections  que  peut  présenter  une  tra- 
versée aussi  hàlive  dans  une  région  où  les  Turcs  étaient  souvent 

les  seuls  habitants  depuis  les  expulsions  et  déportations  de  chré- 

tiens, le  général  dont  j'eus  moi-même,  à  Erivan,  l'occasion  d'ap- 
précier la  sûreté  de  coup  d'oeil  d'ensemble  et  l'impartialité,  con- 

clut que  le  mandat  sur  l'Arménie  ne  peut  raisonnablement  être 
pris  par  les  Etats-Unis  qu'avec  un  mandat  général  sur  l'Asie  Mi- 

neure et  la  Transcaucasie.  Ayant  en  vue  le  jour  où  la  Russie 

nouvelle,  au  Nord,  et  la  Turquie  reconstituée,  à  l'Est,  mena- 
ceraient l'existence  et  les  frontières  du  nouvel  Etat  arménien,  il 

lui  semblait  nécessaire  que  le  mandataire  eût  alors  une  force 

militaire  et  politique  suffisante  pour  défendre  son  protégé.  Il  ne 

cachait  pas  alors  l'impossibilité  pour  l'Amérique  de  se  lancer  dans 
une  pareille  entreprise.  11  avait  compris  la  difficulté  de  celte 

œuvre  qui  demandait  plutôt  un  accord  étroit  des  grandes  Puis- 
sances sur  la  question  arménienne. 

Voici  les  différents  points  traités  dans  ce  rapport  : 

1°  Histoire  du  peuple  arménien,  sa  situation  actuelle; 
2°  Situation  politique  et  suggestions  pour  son  règlement; 

3°  Raisons  pour  el  contre  l'acceptation  du  mandat. 

Vu  le  grand  intérêt  qu'offre  ce  document  américain  au  point 
de  vue  de  l'Histoire  d'Arménie,  la  Revue  se  propose  de  le  publier 
dans  un  prochain  numéro  en  donnant  la  traduction  française  inté- 

grale. A.     PoiDEBARD, 

chargé  de  mission  en  Arménie  russe 

(1918-1920). 
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H.     JONKER.       UebER     IRAMSCHB     QuELLEN     DER    HELLENISTlSCBBIf     AlOS- 

voRSTSLLUNG  (tirage  à  part  de  :  Bibliothek  Warburg,  I  [ig-aS],  p.  i  q5- 

178. 

Il  importe  de  signaler  ici  cet  article  qui  risque  d'échapper  aux 

arménistes.  Ils  y  trouveront  un  exposé  d'ensemble  de  la  doctrine 
zruvanite,  qui  est  décrite  tout  au  long  chez  Eznik  (avec  le  pas- 

sage correspondant  d'Elisée).  C'est  le  meilleur  des  commentaires 
au  chapitre  de  Eznik. 

Dans  les  notes  très  nombreuses  et  détaillées  de  l'article,  on 
trouvera,  entre  autres  choses,  une  note  sur  les  formes  armé- 

niennes des  noms  iraniens  des  figures  du  zodiaque  el  des  planètes. 

On  y  remarquera,  en  particulier,  l'indication  sur  l'origine  ira- 
nienne de  arm.  koc,  qui  est  le  nom  de  tf  Mercure  t». 

Â.  Meillet. 
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SOCIÉTÉ 

DES  ÉTUDES  ARMÉNIENNES. 

PROCES-VERBAUX  DES  SEANCES. 

SÉANCE  DU  26  JANVIER  1923. 

Présidence  de  M.  Charles  Diehl,  président. 

Etaient  présents  : 

M"*"  L.  Essayan,  Zabel  Essayao,  Marie  (iulbenkian. 

MM.  Yervant  Agathon,  Paul  Alphandéry,  Aroutunde,  N.  Babayan, 
K.  J.  Basmadjian,  H.  Berbérian,  Ed.  Bremond,  G.  Cuendel, 

M.  S.  David  beg,  J.  Delarue,  M.  Derbédérian,  Paul  Des- 
feuilles,  D.  Devletian,  S.  Dewietian,  Diehl,  R.  Dussaud, 

M.    A.   Eram,   G.    Gumuche,    Haï   Kntouni,    A.-F.    Herold, 
D.  Hunkiarbéyendian,  H.  Léon  Lacroix,  F.  Macler,  L.  Mariés, 
N.  Marr,  A.  Meillet,  G.  Millet,  Jean  Minassian,  J.  Missakian, 

E.  Mouradian,  M.  Mouradian,  J.  Muyidermans,  D.  Nersessian. 
A.  Ohanessian,  A.  Poidebard,  V.  Porloukalian,  G.  Sarafian, 

V.  Pasdermadjian,  G.  Sinapian.  V.  R.  Tacvorian.  Tchilouny, 
A.  Tchobanian,  iN.  Ter-Mikélian ,  S.  Vatcliiantz,  Yervantian. 

S'était  excusé  : 

M.  Gustave  Schlumberger. 

Le  Président  prononce  une  allocution  dont  voici  le  texte  : 

ff  Messieurs, 

wLa  Société  des  Éludes  arméniennes  entre,  en  ce  mois  de 

janvier,  dans  sa  quatrième  année  d  existence,  et  comme  une 

preuve  tangible  de  sa  vitalité,  vous  avez  reçu,  ces  jours  derniers, 

le  beau  fascicule  qui  termine  la  troisième  année  de  notre  Revue. 

Dans  notre  dernière  réunion,  je  vous  laissais  pressentir  quel  en 
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serait  l'intérêt,  s'il  plaisait  à  la  Providence  de  nous  donner  les 
moyens  de  le  publier.  Il  a  plu  à  la  Providence,  cette  fois  encore 

comme  tant  d'autres  fois.  Grâce  à  la  libéralité  de  M,  Goukasot 

et  à  l'aimable  entremise  de  M.  Jean  Zavrief,  grâce  à  un  don 
extraordinaire  de  S.  E,  Bogbos  Nubar  Pacha,  grâce  aussi  à  deux 

dons  généreux  de  la  Délégation  nationale  arménienne  et  de  la 

Délégation  de  la  République  arménienne,  et  grâce  à  l'inlassable 
activité  de  notre  administrateur  M.  Macler,  ce  fascicule  a  pu 

paraître  sans  diflScultés  trop  grandes,  A  tous  nos  amis,  je  tiens 
à  exprimer,  en  votre  nom,  notre  reconnaissance.  Je  vous  ai  dit 
assez  souvent,  dans  les  réunions  précédentes,  de  quel  poids  lourd 

la  Bévue  pesait  sur  notre  budget,  pour  que  vous  puissiez  mesurer 

exaclemenl  toute  l'étendue  de  notre  gratitude. 
tf  Quel  a  été  le  résultat  de  cet  effort,  vous  avez  pu  en  juger  en 

parcourant  la  Revue  qui  vient  de  vous  être  distribuée.  L'ancienne 

Arménie  y  revit  avec  son  énergie,  son  audace,  son  esprit  d'aven- 
ture, avec  son  indiscipline  aussi,  dans  l'intéressant  article  que 

M.  Laurent  a  consacré  à  un  féodal  arménien.  L'Arménie  moderne 
y  apparaît  avec  son  activité,  son  intelligence,  et  la  variété  de  ses 

aptitudes  dans  les  mémoires  de  M.  Mathorez,  de  M,  Dupont- 
Ferrier,  qui  nous  la  montrent  en  étroites  relations  avec  la  France, 
et  dans  les  notes  variées  tirées  par  M,  Macler  des  bibliothèques 
et  archives  de  France,  et  où  se  rencontre  le  souvenir  de  ce  .Tean 

Althen  qui  introduisit  dans  le  Comtat  Venaissin  la  culture  de  la 

garance  et  qui  a  sa  statue  en  A\ignon.  Et  tout  cela  prouve  de 

façon  éclatante  ce  que  nous  savons  bien  tous  ici ,  —  mais  que  tant 

de  gens  ignorent  et  qu'il  ne  faut  point  se  lasser  de  redire  —  qu'il 
y  a  eu  dans  le  passé  une  Arménie  indépendante,  qu'il  y  a  eu 
une  civilisation  arménienne  qui  mérite  de  tenir  sa  place  dans 

l'univers,  et  que,  par  les  rapports  suivis  et  affectueux  qu'elle  a  tou- 
jours entretenus  avec  notre  pays,  cette  Arménie  mérite  l'intérêt 

et  les  sympathies  de  la  France  pour  ses  gloires  d'autrefois 

comme  pour  ses  misères  d'aujourd'hui. 
tfNous  tâchons  ici,  autant  qu'il  est  en  nous,  d'entretenir  cet 

intérêt  et  ces  sympathies.  Nous  l'avons  fait  depuis  trois  années 
et  nous  continuerons  à  le  faire.  Les  circonstances  toutefois  et  — 

pour  dire  brutalement  les  choses  —  les  ditficultés  financières 

nous  obligeront  peut-être,  quoiqu'il  nous  en  coûte,  à  réduire  un 
peu  notre  effort.  Sans  doute,  notre  trésorier  vous  le  dira  tout  à 

l'heure  avec  la  précision  que  ses  fonctions  comportent,  notre 
année  commence  sans  dette,  et  c*est  là  un  point  qui  a  son  impor- 
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tance;  mais  ii  se  peut  que  les  dons  généreux  que  nous  n'avons 
jamais  sollicités  en  vain,  et  qui  nous  ont  permis  de  donner  pen- 

dant trois  ans  à  noire  Revue ^Y ampleur  que  vous  savez,  nous 

viennent  moins  abondants,  parce  que  des  obligations  plus  urgentes 

s'imposent  à  nos  bienfaiteurs.  Dans  ces  conditions,  votre  Bureau 

a  jugé  sage  de  publier  à  l'avenir  des  fascicules  moins  copieux  que 
ceux  de  nos  trois  premières  années,  et  de  ne  continuer  que  de 
façon  plus  modeste  un  effort  auquel  les  ressources  ordinaires 

de  la  Société  ne  suffisent  pas.  J'espère  que  cette  prudence  néces- 
saire ne  sera  que  transitoire  :  c'est  de  vous  tous,  Messieurs,  et  de 

votre  zèle  à  favoriser  le  développement  de  notre  Société,  que 
dépendra  cet  avenir.  Pour  moi,  je  veux  envisager  cet  avenir  avec 
confiance,  parce  que  je  sais  que  notre  œuvre  scientifique  sert 

utilement  la  cause  de  l'Arménie,  et  parce  que  je  sais  aussi  que 
vous  le  comprenez  tous.'? 

M.  Meillet  lit  le  compte  rendu  financier,  à  la  place  du  tréso- 
rier empêcbé  par  la  maladie;  il  fait  ressortir  le  chiffre  très  bas 

des  frais  généraux,  toutes  les  ressources  de  la  Société  sont  consa- 
crées à  la  publication  de  la  Revue. 

Voici  le  rapport  du  Trésorier  : 

«Mesdames,  Messieurs, 

w Nous  clôturons  l'exercice  financier  de  1922  avec  un  excédent 
de  recette  de  3i6  fr.  20.  Toutefois  il  nous  faut  constater  que  si 

d'une  part  les  frais  nécessités  par  la  publication  de  notre  Revue 

sont  supérieurs  de  2,898  francs  à  ceux  de  1921,  d'autre  part, 
nous  voyons  une  régression  très  regrettable  du  nombre  de  nos 
sociétaires  qui  de  166  tombe  à  122  et  cela  malgré  un  appoint  de 
18  adhérents  nouveaux. 

wLes  adhésions  non  renouvelées  sont  surtout  celles  de  nos 

sociétaires  de  Turquie  dont  la  pénible  situation  matérielle  et 
morale  est  le  corollaire  obligé  de  la  navrante  politique  mondiale 
actuelle. 

tf  Cependant,  en  dehors  des  adhésions,  nous  enregistrons  avec 

plaisir  70  abonnés  à  notre  Revue,  symptôme  manifeste  de  Tutililé 

de  l'œuvre  que  nous  maintenons  grâce  aux  généreux  concours  de 
nos  donateurs  habituels  et  au  dévouement  sans  borne  de 
M.  M  acier. 

{fil  serait  souhaitable  que  le  cercle  trop  restreint  des  dona- 
teurs s'étende  non  seulement  en  France,  mais  encore  en  Amé- 
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rique,  en  Angleterre,  en  Egypte,  aux  Indes  et  autres  pays  habi- 

tés par  des  Arméniens  favorise's  par  la  fortune.  Cela  éviterait 
à  notre  Administrateur  la  peine  ̂ de  solliciter  chaque  année  les 

fonds  indispensables  à  la  clôture  de  notre  budget. 

ff  Je  prie  instamment  nos  sociétaires  de  me  signaler  leur  chan- 

gement d'adresse  afin  d'économiser  les  frais  de  poste  et  de  verser 
les  cotisations  au  début  de  l'année,  -n 

EXERCICE  FINANCIER  DE   1922. 

RECETTES. 

En  caisse  au  i"  janvier  1922    1,02-2'  5o* 
Versements  de  8  membres  donateurs    7,800  00 

Cotisations  de  122  membres  souscripteurs    2,6^0  00 

Cotisations  anciennes  de  1920-1921    Sao  co 
Vente  par  abonnements  de  la  Revue    i,8o5   60 
Boni  et  dons    285  00 

Remboursement  de  M.  Macier  à  caisse    108  gS 

Total  des  recettes. ..  .       18,782   o5        18,782^05' 

DÉPENSES. 

Factures  Imprimerie  Nationale    12,120^  00" 
Facture  imprimerie  Guillaume    2226 

Facture  imprimerie  Brun  et  G'"    3^2   60 
Facture  Geuthner    35o  70 

Ensemble  pour  impressions..       12, 835  55       12, 835  55 

Timbres-poste,  quittances  et  divers    280'  3o' 
Frais  de  bureau  à  M.  Macier    33o   00 

Gratifications  à  fappariteur  et  au  concierge..  .  .  90  00 

Ensemble  pour  divers    63o  3o  63o  3o 

Total  des  dépenses               i3,i65  85 

En  caisse  au  i"  janvier  1928    3i6   ao 

Total  égal  aux  recettes          18,782   o5 
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M.  A.  F.  Herold  montre  coninieDl,  dans  Mcomède,  Corneille 

a  fait  de  Laodice  une  reine  dWrménie,  parce  que  l'Arménie  était 
connue  du  public  de  son  temps  (voir  le  texte  supra,  p.  67). 

M.  David  Beg  étudie  le  nom  de  Vhermine,  qui  était  le  mus 
armenius. 

M,  Macler  montre,  par  trois  exemples,  ce  que  Ton  peut  trou- 

ver d'utile  pour  les  éludes  arméniennes  dans  les  dépôts  de  biblio- 

thèques d'Occident.  Son  voyage  en  Belgique,  en  Hollande  et  dans 
les  pays  Scandinaves,  lui  a  fourni  de  nombreux  documents  (jui 

seront  publiés  dans  un  rapport  d'ensemble,  fait  au  Comité  des 
missions  scientifiques. 

La  séance  est  levée  à  1 8  heures. 
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